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Les citoyens invités à se présenter
dans les structures de santé ou 

les espaces de proximité
Les personnes désirant se
faire vacciner contre la
Covid-19 sont invitées à se
présenter dans les
structures de santé ou les
espaces de proximité
aménagés à cet effet, a
indiqué  mardi un
communiqué du ministère
de la Santé, de la
Population et de la Réforme
hospitalière.  "L’objectif de
cette campagne est de
garantir à tous les citoyens
un vaccin de qualité et
d’assurer un accès
opportun et équitable à
tous. Pour un meilleur suivi
de votre vaccination, vous
êtes priés de vous munir
d’une pièce d’identité",
souligné le communiqué du
ministère, rappelant que
"même vaccinés, il est
nécessaire de maintenir les
mesures barrières, à savoir
le lavage des mains, la
distanciation physique et le
port du masque". 
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TRICHE AU BAC 
18 individus placés 
en détention (ministère 
de la Justice) 

Le ministère de la Justice a annoncé, mardi,
dans un communiqué que 22 individus étaient
poursuivis en Justice pour triche aux épreuves du
BAC avec mandat de dépôt pour 18 d'entre eux .

"Trois de ces mis en cause ont été condamnés à
une année d'emprisonnement ferme assortie
d'une amende de 100.000 da en attendant le pro-
cès des autres mis en cause", souligne la même
source.

Et de préciser que ces cas de triche ont été trai-
tés par les compétences des Cours de Tébessa,
Ghardaïa, Sétif, Tissemsilt, Chlef, Béchar et Djelfa.

Les faits attribués aux mis en cause, concernent
"la diffusion et la fuite de sujets d'examens du BAC
par le biais de moyens de communication à dis-
tance, ce sont les fait dont la majorité a été détectée
par l'Organe national de lutte contre les infra-
ctions liées aux TIC, qui reste à l'affût pour garan-
tir une sécurisation totale de ces examens",
conclut le communiqué.

MOSTAGANEM 
Un noyé repêché 
et recherche pour
retrouver une autre
personne portée
disparue en mer 

Les unités de la protection civile ont repêché,
mardi un corps sans vie d’un noyé et poursuivent
leur recherche pour retrouver une autre personnes
portée disparue à la plage de Sidi El Mejdoub à Mos-
taganem, a-t-on appris de la direction de wilaya de
ces même services.

Dans un communiqué dont une copie a été re-
mise à l’APS, il est indiqué qu’une équipe de plongée
relevant de la protection civile a repêché le corps
d’un noyé à la plage de Kharouba, connue sous l’ap-
pellation de plage de Sidi El Mejdoub.

Le corps sans vie de la victime âgée de 19 ans,
issue de la wilaya de Relizane a été déposé à la
morgue de l’établissement hospitalier "Ernesto Che
Guevara" de Mostaganem, a-t-on ajouté de même
source.

D’autre part, la même équipe de plongée poursuit
ses opérations de recherche après un porté disparu
depuis trois jours dans la même plage, avec un ren-
fort de plongeurs de wilayas limitrophes et d’une
équipe pédestre constituée d'agents de la protection
civile de recherche sur la terre ferme.

La protection civile a reçu, dans la soirée du sa-
medi dernier, un appel SOS, selon lequel un jeune
âgé de 25 ans, originaire de la wilaya de Relizane a
disparu au niveau de cette plage.

Des opérations de recherche ont été alors déclen-
chées en dépit de la difficulté de la région et de l’état
de la mer agitée et les vents violents qui soufflaient,
a rappelé la même source.
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HÔPITAL DE TINDOUF 
Don en équipements 
de l’association des
Ouléma musulmans 

Des équipements médicaux, pour respiration artifi-
cielle et insuffisances rénales, ont été remis par l’associa-
tion des Ouléma musulmans algériens à l’hôpital mixte "Si
El-Haouès" de Tindouf, a-t-on appris mardi des responsa-
bles locaux de l’association.

Cette action de solidarité, la seconde du genre menée
par l’association au profit de cet établissement hospitalier,
comprend une série d’équipements concernant l’assis-
tance respiratoire artificielle et la dialyse, a précisé le pré-
sident de la section de Tindouf de l’association précitée,
Belkacem Argoub.

L’initiative entre dans le cadre de la solidarité de la so-
ciété civile avec les structures de santé et les blouses
blanches, en vue d’améliorer la prise en charge des ma-
lades, notamment en cette conjoncture de pandémie de la
Covid-19, et de permettre aux personnels de santé de
mener à bien leur mission dans la région.

Ces équipements vont renforcer les prestations de santé
en cette période où tout un chacun essaie d’apporter sa
contribution pour faire face à la propagation du nouveau
coronavirus et de se montrer solidaire avec les personnels
des institutions sanitaires et les malades, a-t-il souligné.

ORAN 
Des supports
promotionnels pour
promouvoir le tourisme 

La direction du tourisme, de l’artisanat et du travail fa-
milial de la wilaya d’Oran a élaboré un guide et une carte
touristique pour la promotion du tourisme à Oran en pré-
vision de la saison estivale 2021, a-t-on appris mardi de
cette instance.

Ces supports promotionnels regroupent toutes les don-
nées touristiques relatives aux établissements hôteliers,
restaurants, agences de voyage et de tourisme, plages, sites
et monuments historiques, vestiges à caractère touristique
et cultuel, forêts et autres établissements de loisirs et de dé-
tente, a indiqué le directeur local du secteur, Kaïm Bena-
mar Belabbes.

OUARGLA 
Bientôt un institut
national spécialisé
dans les métiers 
du tourisme 

Le ministère de la Formation et de l’Enseigne-
ment professionnels a donné récemment son appro-
bation initiale pour la création d’un Institut national
spécialisé dans les métiers du tourisme à Ouargla,
ont indiqué mardi les services de la wilaya.

Dans le cadre des démarches visant à promouvoir
les domaines du tourisme et de l'artisanat, la sollici-
tation de la wilaya relative à l’acquisition d’un Institut
spécialisé dans les métiers du tourisme a été approu-
vée par le ministère de la Formation et de l’Enseigne-
ment professionnels, précise la wilaya dans un
communiqué rendu public sur sa page Facebook.

Ce futur établissement pédagogique, qui devrait
être un pôle de formation dans les domaines du tou-
risme et de l’hôtellerie dans la région, permettra
d’ouvrir de nouvelles opportunités de formation spé-
cialisée au profit des jeunes de la wilaya, appelés à sa-
tisfaire les besoins du marché de l’emploi en main
d’œuvre qualifiée dans le secteur parapétrolier no-
tamment, est-il souligné.

Il se veut aussi une contribution à l’encourage-
ment de l’investissement touristique dans le Sud du
pays, a aj outé le communiqué des services de la wi-
laya.

SAÏDA 
Réception prochaine
de 1.800 logements
publics locatifs 

Quelque 1.800 logements publics locatifs seront
réceptionnés, dans les prochains jours dans la ville
de Saïda, a-t-on appris, mardi, de la direction locale
de l’Office de Promotion et de Gestion Immobilière.

La même source a précisé que ce quota de loge-
ments comprend 1.320 logements à la cité "Boukhors"
et 480 autres unités à Haï "Salam" , ajoutant que les
travaux d’aménagement extérieur de ces deux nou-
veaux sites d’habitation ont été achevés, avec le rac-
cordement aux différents réseaux d’eau potable,
d’assainissement et de gaz, ainsi que le bitumage des
routes et la réalisation d’espaces verts.

La société de distribution de l’électricité et du gaz
s’attelle à la mise en fonction du système d’éclairage
public, à travers les deux sites, en prévision à l’opé-
ration de distribution programmée pour le 5 juillet
prochain, dans le cadre de la double célébration des
fêtes de l’indépendance et de la jeunesse, a-t-on in-
diqué.

Il est à noter que la direction de wilaya du loge-
ment a recensé un programme global de logements
publics locatifs dans la wilaya de Saïda de 15.236 uni-
tés, dont 11.333 ont été livrés, alors que 3.903 autres
unités sont en cours de réalisation.

TAMANRASSET 
Repêchage d'un corps sans vie 
d'un ressortissant africain 

Les éléments de l'unité principale de la Protection civile
de la wilaya de Tamanrasset ont repêché mardi un corps
sans vie d'un ressortissant africain noyé dans un bassin
d'eau relavant d'un chantier au niveau de la cité Adrian.

La victime, un homme de 35 ans, a été transférée à la
morgue de l'hôpital de Tamanrasset, a-t-on appris auprès
de lieutenant Mouatsi Abdelfateh, responsable de la cellule
de communication à la direction de la protection civile
dans cette wilaya.

Il s'agit du premier cas de noyade dans la wilaya de Ta-
manrasset qui a enregistré l'année dernière (2020) 11 décès.
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"M. Salah Goudjil, président
du Conseil de la nation, a présidé
ce jour mardi 22 Juin 2021, une
réunion du Bureau du Conseil de
la nation, consacrée à l’examen
de l’agenda d’activité du Conseil
de la nation pour la période res-
tante de la session parlementaire
ordinaire 2020-2021, ainsi que les
répercussions des conséquences
et des développements juridiques
et réglementaires liés à la période
post-élections législatives sur le
devenir de l’actuelle session", pré-
cise la même source

Le Bureau du Conseil de la na-
tion a par ailleurs, procédé à "un
échange de points de vue sur les
démarches concernant la question
liée au renouvellement des struc-
tures internes du Conseil au titre

de l’exercice 2021 et ce, confor-
mément aux dispositions du rè-
glement intérieur du Conseil".

Dans ce cadre, le Bureau du
Conseil de la n ation "a décidé à
ce sujet que, cette opération soit
entamée dans l’immédiat en
adoptant le principe d’élection en
matière d’accès à tous les postes
de responsabilité au niveau des
structures internes du Conseil",
ajoute le communiqué, relevant
que "l’échéance de cette opération
relative au renouvellement des
structures internes du Conseil de
la Nation sera fixée ultérieurement
après consultation et coordination
avec les groupes parlementaires
représentées au Conseil de la na-
tion".

Concernant les élections légis-

latives du 12 juin 2021, le Bureau
du Conseil de la nation a tenu à
"réitérer ses félicitations aux ci-
toyennes et citoyens et à rendre
hommage à l’esprit nationaliste

sincère dont ils ont fait montre
lors de ce scrutin en plaçant l’in-
térêt suprême de la nation au-
dessus de toutes autres considé-
rations, les invitant à cet égard, à

"rester fidèles aux valeurs et prin-
cipes éternels de la glorieuse Ré-
volution du 1er Novembre 1954, à
consolider l’unité des rangs et à
s’engager autour de la démarche
nationale du président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Teb-
boune et à travers sa personne
tous les symboles et les institutions
de l’Etat et à œuvrer à contrecarrer
les actions des parties hostiles au
pays".

En outre, le Bureau du Conseil
de la nation a rappelé "la déter-
mination ferme de l’Algé rie à
consacrer les principes de paix et
de stabilité durables dans son en-
vironnement régional, avec sévé-
rité et sagesse, de manière à ga-
rantir aux peuples de la région
une vie paisible et prospère".

APRÈS LES LÉGISLATVIES
Sahli plaide pour "un
gouvernement d'union
nationale"

Le Secrétaire général du parti de l'Alliance nationale républicaine
(ANR), Belkacem Sahli a réitéré, mardi à Alger, son appel à former "un
gouvernement d'union nationale" qui compte également des partis
n'ayant pas remporté des sièges lors des élections législatives du 12 juin
pour lancer un dialogue national inclusif. Lors d'une conférence de
presse organisée au terme de l'annonce des résultats provisoires des
élections législatives du 12 juin, M. Sahli a mis l'accent sur la nécessité de
"former un gouvernement d'union nationale, loin de la logique de la ma-
jorité, composé (également) de partis n'ayant remporté aucun siège à la
chambre basse du parlement (...) et de ceux n'ayant pas participé aux
échéances pour lancer un dialogue national inclusif visant à rectifier le
processus de réforme et renforcer le front interne". Ce gouvernement
aura pour rôle de "renforcer la cohésion sociale pour concrétiser l'ouverture
politique et médiatique, poursuivre le processus d'apaisement et relever
les défis socioéconomiques". Commentant les résultats provisoires des
élections législatives où sa formation n'a obtenu aucun siège, le SG de
l'ANR consid ère qu'ils sont "imprévisibles, non équilibrés et illogiques".
Considérant que la tenue des élections législatives à la date fixée constitue
"un acquis constitutionnel", M. Sahli a précisé que le taux de participation
"était proche de la réalité", ajoutant que la campagne électorale s'est
déroulée dans un climat "serein". Il a révélé que sa formation tiendra
prochainement son conseil national pour discuter de la situation politique
et de la prochaine étape, y compris les assemblées locales. 

BUREAU DU CONSEIL DE LA NATION
Examen de l’agenda d’activité pour la période restante 

de la session parlementaire ordinaire 2020-2021
L'agenda d'activité du Conseil de la nation pour la période restante de la session parlementaire ordinaire 2020-2021, a été exa-

miné mardi lors d'une réunion du Bureau, présidée par M. Salah Goudjil, indique un communiqué de cette institution.

Le ministre de l'Industrie, Mo-
hamed Bacha a annoncé, mardi à
Alger, la création d'un groupe de
travail regroupant des experts et
des cadres et qui a pour mission
de définir les dispositions opéra-
tionnelles relatives à la mise en
œuvre des mécanismes de l'éco-
nomie circulaire dans le domaine
industriel.

Le groupe de travail chargé de
l'économie circulaire devra exa-
miner les voies de mise en place
d'un système d'information pour
recenser les matériaux et produits
finis à travers toutes les étapes
(achat, transformation, emballage

et distribution), a précisé M. Bacha
dans son intervention lors d'une
conférence sur l'économie circu-
laire à laquelle ont pris part des
cadres des secteurs de l'industrie
et de l'environnement ainsi que
des opérateurs économiques.

Le groupe de travail aura éga-
lement pour mission l'étude des
choix technologiques et techniques
propres, l'étude des conditions et
méthodes de modernisation tech-
nologique, la réhabilitation des
infrastructures industrielles outre
l'optimisation des opérations, a
indiqué le ministre, ajoutant que
le groupe de travail examinera éga-

lement les voies d'appui des en-
treprises industrielles pour réha-
biliter les outils industriels et pu-
blier les normes y afférentes.

Il veillera, en outre, à créer des
moyens pour la récupération des
déchets à travers le recyclage. Le
ministre a également souligné la
nécessité d'inciter les opérateurs
économiques à produire mieux et
plus avec moins de produits. Par
ailleurs, M. Bacha a affirmé que le
secteur de l'Industrie était appelé
"de manière directe" à mettre en
place des mécanismes à même de
le placer en premier rang de l'éco-
nomie circulaire, soulignant qu'il

faudrait "officialiser l'économie
circulaire comme objectif national
et un des piliers de la croissance
économique, afin de surpasser
l'économique linéaire sous-ten-
dant extraction, industrialisation,
consommation et élimination des
déchets".

Baisser les déchets industriels au
quart à l'horizon 2025 

Pour le ministre, il est impératif
de tracer des objectifs structurels
pour réduire au maximum les dé-
chets, en établissant un ratio pro-
duction-consommation, de ma-

nière à diminuer au quart les dé-
chets industriels à l'horizon 2025
par rapport à 2020 "sans pour au-
tant toucher au niveau de produc-
tion".

De même qu'il serait judicieux
de réduire, à court terme, les quan-
tités de déchets ménagers et assi-
milé s de 10% et fixer un seuil aux
quantités de déchets des activités
productives d'ici fin 2021. M. Bacha
a tenu à rappeler l'importance de
réaliser, d'ici 2025, entre 40% et
50% du recyclage des déchets non
dangereux (non inertes) "sachant
que le taux actuel ne dépasse pas
10% dans le meilleur des cas". 

INDUSTRIE
Création d'un groupe de travail chargé de l'économie circulaire

Le Conseil national éco-
nomique, social et environ-
nemental (CNESE), orga-
nise jeudi à l’Ecole supé-
rieure d’hôtellerie et de res-
tauration (Alger), une ren-
contre internationale consa-
crée à la promotion de la
création de joint-ventures
entre les opérateurs algé-
riens et étrangers, a indiqué
mercredi un communiqué
du Conseil. Cette rencontre,
initiée par le CNESE à la lu-
mière de la suppression de
la règle 51/49, verra la par-
ticipation des représentants
des chambres de commerce
algéro-étrangères, des am-
bassades de différents pays,
des départements ministé-
riels, des institutions spé-

cialisées nationales, des ins-
titutions financières et d’au-
dits nationales et étran-
gères, des associations pro-
fessionnelles et des opéra-
teurs socioéconomiques, a
précisé la même source. Du-
rant cette rencontre, la créa-
tion de joint-ventures de
types B to B (Business to Bu-
siness) et B to G (Business
to Gouvernement) sera for-
tement évoquée, a relevé le
communiqué. Le CNESE a
rappelé qu’à la faveur de la
promulgation de la loi de
finance complémentaire
2020, et en application de
son art icle 50, une liste d’ac-
tivités revêtant un caractère
stratégique (décret n 21-145)
a été arrêtée, fixant, ipso

facto, les activités éligibles
au principe de suppression
de la règle 51/49.

Cette décision, prise par
les hautes autorités du pays,
"vise à rendre plus attractifs
les IDE, eu égard aux nou-
velles opportunités induites
par ces nouvelles disposi-
tions", a souligné le conseil.
Des dizaines de secteurs et
de filières se trouvent être
ouverts au capital étranger
du fait dudit article, à
l’exemple de l’agriculture,
du tourisme mais aussi des
filières comme l’industrie
manufacturières, l’industrie
agroalimentaire et bien
d’autres, a tenu à rappeler
le Conseil.

ECONOMIE-INVESTISSEMENT
CNESE : rencontre internationale sur la
promotion des joint-ventures entre les
opérateurs algériens et étrangers

Le ministère de l'Intérieur, des Collectivités
locales et de l'Aménagement du territoire a
dernièrement lancé un nouveau service ap-
pelé "guichet à distance", afin de permettre
aux citoyens d'y déposer les différents dossiers
administratifs, a indiqué mardi un commu-
niqué du ministère. Le ministère de l'Inté-
rieur, des Collectivités locales et de l'Amé-
nagement du territoire a lancé un service
appelé "guichet à distance" pour permettre

aux citoyens d'y déposer les différents dossiers
relevant des prérogatives de l'administration
centrale, de la wilaya, de la daïra et de la
commune, à travers une plateforme numé-
rique lancée sur le site web du ministère:
www.interieur.gov.dz, a précisé le commu-
niqué. Il s'agit, en premier lieu, de "50 dossiers
touchant aux différents aspects de la vie so-
cioéconomique du citoyen", une démarche
qui est à même d'alléger les procédures ad-

ministratives et de permettre au citoyen de
déposer ses dossiers par voie électronique
sans prendre pour autant la peine de se dé-
placer à l'administration concernée". Ce mé-
canisme vis e, selon le communiqué, à "amé-
liorer la qualité des prestations et à concrétiser
la e-administration à travers la dématériali-
sation des services, et la rationalisation des
dépenses dans les différentes administra-
tions". Le lancement de cette prestation in-

tervient dans le cadre de "la poursuite de la
mise en œuvre de la stratégie de numérisation
du secteur et de l'amélioration de la qualité
du service public, à travers l'allègement des
procédures administratives", sachant que le
processus de modernisation "est en cours en
vue de mettre en œuvre les engagements des
pouvoirs publics visant à aboutir à un service
public moderne en adéquation avec les at-
tentes des citoyens", a rappelé la même source. 

MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION
Lancement  d'un "guichet à distance" pour déposer les différents 
dossiers administratifs
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Nécessité de raccorder les exploitations
agricoles et industrielles et les zones
d'ombre en électricité (Arkab)

Ces instructions ont été don-
nées lors d'une réunion de tra-
vail présidée par le ministre
avec les cadres du Groupe So-
natrach, consacrée au suivi du
programme de développement
des moyens de production, du
réseau d'électricité et des éner-
gies renouvelables du Groupe
Sonelgaz, précise la même
source.

Lors de cette réunion qui
s'est déroulée au siège du mi-
nistère en présence des cadres
du ministère et du président
directeur général (Pdg) de So-
nelgaz ainsi que des cadres du
Groupe, les projets de réalisa-
tion des stations électriques à
travers toutes les régions du
pays ont été évoqués.

M. Arkab a mis l'accent sur
la nécessité de rattraper les re-
tards enregistrés et d'assurer
un contrôle sur le terrain pour

la réalisation des projets, en
faisant app elle aux entreprises
nationales publique et privée
à l'effet de réaliser et d'accom-
plir les projets en cours dans
le cadre de la valorisation de
l'expertise acquise par ces en-

treprises, précise la même
source. Il est prévu l'entrée en
service de 27 installations élec-
triques durant l'été 2021, a fait
savoir le ministère, et ce pour
garantir la continuité et la qua-
lité du service public prodigué

au citoyen et "répondre aux
besoins des citoyens en sources
d'énergie, une priorité du pré-
sident de la République no-
tamment en matière de rac-
cordement en électricité".

"Toutes les mesures néces-
saires ont été prises par les so-
ciétés relevant du Groupe So-
nelgaz pour concrétiser les réa-
lisations planifiées avec la mise
en place d'un plan spécial de
l'intervention des équipes spé-
cialisées dans la production,
la distribution et le transport
de l'électricité et du gaz de ma-
nière continue et dans les plus
brefs délais en cas d'accidents
ou de perturbations éven-
tuelles".

Le ministre de l'Energie et
des Mines a écouté un exposé
sur le programme des énergies
renouvelables du Groupe So-
nelgaz, ajoute la même source. 

Le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab a instruit, mardi, de continuer à raccor-
der les exploitation agricoles et industrielles ainsi que les zones d'ombre en électricité et

d'examiner la possibilité de réaliser une station électrique dans la wilaya de Bechar, indique un
communiqué du ministère.

ENFANCE-AUTISME
Vers l'élaboration
d'un guide sur la
prise en charge des
enfants autistes
(Cherfi)

La Déléguée nationale à la promo-
tion et à la protection de l'enfance,
Mme Meriem Cherfi, a fait état,
mardi à Alger, d'un projet d'un guide
sur la prise en charge des enfants
souffrant de troubles autistiques
pour l'unification des efforts des ac-
teurs dans ce domaine.
Ce guide est dédié aux spécialistes
concernés par cette catégorie d'en-
fants en vue de "l'unification des ef-
forts pour une meilleure prise en
charge des autistes", a fait savoir
Mme Cherfi qui présidait, aux côtés
du représentant du Bureau du Fonds
des Nations Unies pour l'enfance
(UNICEF) en Algérie, Isselmou Bou-
khari, les travaux d'une journée
d'études sur les troubles autistiques,
organisée par l'Organe national de
protection et de promotion de l'en-
fance (ONPPE).
Insistant sur l'impérative "conjugai-
son des efforts de tout un chacun"
dans le domaine de la prise en charge
des enfants autistes et l'accompa-
gnement des parents de ces enfants,
la même responsable a plaidé pour
le dépistage précoce des troubles
autistiques pour une meilleure prise
en charge et l'intégration de cette
catégorie dans le milieu scolaire et
dans la société".
Elle a relevé, en outre, "le principal
acquis" réalisé au profit de cette ca-
tégorie, grâce aux "orientations du
président de la République", données
lors de la réunion du Gouvernement
tenue en mai dernier, notamment
pour la concrétisation de plusieurs
mesures, dont la création d'un Cen-
tre National de Référence de l’Au-
tisme et d’une Ecole Nationale Su-
périeure pour la Formation d’En-
seignants spécialisés dans le do-
maine de l’autisme. Mme Cherfi a
rappelé également la commission
thématique chargée de la santé men-
tale de l'enfant installée en 2019 au
niveau de l'ONPPE qui est composée
de médecins, de spécialistes, de psy-
chologues et des acteurs de la société
civile et qui a abordé, depuis sa créa-
tion, la question de la santé mentale
de l'enfant.
Pour sa part, M. Isselmou Boukhari
a salué les efforts de l'Algérie dans
le domaine de la prise en charge de
l'enfant et de l'adolescent, soulignant
l'engagement de l'UNICEF à pour-
suivre son appui à ses efforts. De
son côté, le chef de service de pé-
dopsychiatrie à l'hôpital de Chéraga
(Alger ouest), Pr. Madjid Tabti, a
soutenu que la prise en charge des
enfants autistes exigeait l'interven-
tion de plusieurs spécialistes, rap-
pelant l'importance du dépistage
précoce des enfants autistes et la
formation des spécialistes et inter-
venants dans le domaine de la pr
ise en charge de cette catégorie.
Il a souligné, en outre, "la hausse
permanente" du nombre d'enfants
autistes, d'où l'impératif de mobiliser
davantage de ressources humaines
et matérielles et de mettre en place
des centres spécialisés pour une
meilleure prise en charge de cette
catégorie dans la société. Lors de
cette rencontre, il a été procédé à
l'installation de 4 ateliers de travail
pour l'examen de l'importance de
la prévention, du diagnostic et du
dépistage dans le cadre de la prise
en charge des enfants autistes, outre
l'intégration sociale et scolaire de
cette catégorie, en se basant sur le
volet de la formation et de la re-
cherche dans ce domaine. 

APS

L'économie circulaire constitue un gi-
sement pour l'attractivité de l'industrie
nationale et permet l'optimisation ainsi
que la réutilisation des ressources et des
matières nécessaires aux différents pro-
cessus industriels, ont souligné mardi à
Alger plusieurs experts des questions éner-
gétiques et environnementales lors d'une
rencontre organisée par le ministère de
l'Industrie.

Outre son apport à l'environnemental
à travers une production engendrant moins
de déchets, l'économie circulaire est consi-
dérée comme un moyen de rehausser l'at-
tractivité et la compétitivité des produits
et services industriels, a souligné l'expert
international en environnement et déve-
loppement durable, Samir Grimes, lors
de cette rencontre organisée sous le thème
"l’économie circulaire, comme levier de
relance de l’industrie nationale".

M. Grimes a évoqué, dans ce sillage,
l'intérêt de changer de paradigme de pro-
duction et de consommation, plaidant en
faveur de la modernisation des filières in-
dustrielles pour une plus grande durabilité

de l'activité. "Quand on investit 1 dinar
dans les technologies de l'économie cir-
culaire, on gagne 4 à 5 dinars à l'horizon
2026", a-t-il estimé. Pour ce faire, la digi-
talisation reste "incontournable", selon
lui, tout en mettant l'accent sur une trans-
formation du coût des inefficiences en op-
portunités, couplée à l'innovation pour
renforcer les capacités technologies des
industries du pays.

M. Grimes a soutenu que sur l'ensemble
des industries du pays, "le quart représente
un risque pour l'environnement et un cin-
quième est considéré comme hotspot",
précisant que "cela représente autant de
potentiel de valorisation". De son côté,
l'expert en agronomie, Mohamed Mokrane
Nouad, a insisté sur la définition d'un
cadre réglementaire qui favorise la valo-
risation des déchets pour l'économie cir-
culaire tout en élaborant une vision stra-
tégique nationale liant l'ensemble des sec-
teurs notamment l'agriculture et l'agroa-
limentaire. Cette stratégie doit impliquer,
a-t-il mentionné, une prospective sur les
gisements et la demande de ressources.

Pour sa part, l'expert en normalisation,
Mohamed Chaib Aissaoui, a énuméré les
différents types de normes, dont celles
fondamentales, portant sur le manage-
ment, les spécifications des produits, ainsi
que celles relatives aux analyses et aux es-
sais.

A ce propos, M. Ai ssaoui a indiqué
qu'une nouvelle norme internationale
(ISO) sera promulguée d'ici 2022 et dédiée
au management des projets d'économie
circulaire, estimant que cette norme per-
mettra un vrai essor pour l'économie cir-
culaire. En vue d'anticiper sur cette évo-
lution internationale, M. Aissaoui a mis
en avant l'intérêt de créer un comité tech-
nique algérien dédié à la mise en place
d'une norme algérienne de l'économie
circulaire. "Il est nécessaire de promulguer
une loi cadre sur l'économie circulaire ré-
pondant au programme du gouvernement
en matière de transition énergétique, éco-
nomique et écologique pour accompagner
la stratégie nationale de développement
durable à l'horizon 2030", a-t-il également
plaidé. 

ECONOMIE CIRCULAIRE
Un gisement pour l'attractivité de l'industrie nationale
et la préservation des ressources (rencontre)

VACCINATION CONTRE LA COVID-19
Le ministre de la Santé rencontre 
une délégation de l'UGTA

Le ministre de la Santé, de
la Population et de la Réforme
hospitalière, Abderrahmane
Benbouzid a rencontré, mardi,
une délégation de l’Union gé-
nérale des travailleurs (UGTA),
présidée par son secrétaire gé-
néral, Salim Labatcha, consa-
crée à l'examen de la question
du "prolongement de l'opéra-
tion de vaccination contre la
covid-19 au profit de tous les
travailleurs au niveau national",
indique un communiqué du
ministère.

Selon le communiqué, cette
rencontre qui s'inscrit dans le
cadre de "l'élargissement de
l'opération nationale de vacci-
nation contre la covid-19", a été
consacrée à l'examen de la
question du "prolongement de
l'opération de vaccination au
profit de tous les travailleurs

au niveau national en associant
tous les acteurs de l'UGTA dans
la programmation et l'encadre-
ment de cette opération dans
les plus brefs délais en coordi-
nation avec les structures sa-
nitaires".

Lors de cette rencontre, le
ministre de la Santé a mis en
exergue "la situation épidémio-
logique et la stratégie mise en
place pour la maitriser", affir-
mant, à cette occasion, que la
vaccination étai t "l'unique
moyen efficace pour lutter
contre la pandémie de Covid-
19".

De leur côté, les membres
de la délégation du l'UGTA ont
salué cette initiative, affirmant
"leur soutien et leur plein en-
gagement à mener à bien cette
opération", conclut le commu-
niqué. 
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OUARGLA ET TOUGGOURT
Apparition précoce de Boufaroua 
dans les palmeraies

Après avoir été alertés au
début de ce mois de juin de
données faisant état de l’ap-
parition précoce, exception-
nellement cette saison, de
cette maladie parasitaire
dans des palmeraies de
Hassi-Benabdallah et Hassi-
Messaoud (Ouargla) et de
Taïbet (Touggourt), les ser-
vices concernés sont aussitôt
intervenus en procédant à la
distribution de quantités
suffisantes de pesticides et
de produits phytosanitaires
aux phoeniciculteurs pour le
traitement de leurs pal-
miers, a indiqué l’inspec-
trice de la santé végétale à la
DSA, Afifa Eulmi.

L’apparition précoce du
Boufaroua est due aux
conditions climatiques favo-
rables à la prolifération de
l’insecte parasitaire vecteur
de la maladie, dont la cani-
cule et les tempêtes de sable

ayant balayé ces régions
depuis la fin du mois de mai
dernier, a-t-elle expliqué.

Parmi les autres facteurs
cités, le manque d’entretien
des palmeraies et de traite-
ment des palmiers, ainsi que
l’absence d’actions de
débroussaillage et de lutte
contre les mauvaises herbes.
Lancée mardi depuis une

palmeraie de la commune de
Sidi-Khouiled (15 km Est
d’Ouargla), la campagne sai-
sonnière de traitement
contre le Boufaroua et le
Myelois (ver des dattes) cible
près de 635.000 palmiers
productifs des palmeraies
des wilayas d’Ouargla et
Touggourt, a fait savoir
Mme. Eulmi.

Confiée à l’Institut natio-
nal de protection des végé-
taux (INPV-Ghardaïa) et une
dizaine de micro-entre-
prises privées, avec le
concours des agriculteurs,
cette campagne est dotée de
moyens nécessaires pour la
lutte contre ces maladies du
palmier, a-t-elle ajouté.
Cette pathologie s’attaque au
palmier par la suffocation,
sous forme de toile d’arai-
gnée, des régimes de dattes
en pleine croissance, engen-
drant la dégradation du fruit
et d’autres dégâts sur les pal-
miers. Les wilayas d’Ouargla
et de Touggourt totalisent un
patrimoine phœnicicole
avoisinant les trois (3) mil-
lions palmiers, occupant
une superficie de plus de
25.000 hectares, avec une
moyenne de plus de 110 pal-
miers à l’hectare, selon les
données de par la DSA. 

ILLIZI
Baccalauréat  2021:
conditions offertes
dans les centres
d’examen face 
à la canicule

Les services du secteur de l’éducation na-
tionale ont veillé, en coordination avec divers
partenaires, à réunir les conditions néces-
saires dans les centres d’examen du bacca-
lauréat (session juin 2021) face aux fortes
chaleurs sévissant actuellement dans la ré-
gion. L’ensemble des structures accueillant
les candidats et les encadreurs au niveau des
centres d’examen ont été dotés de moyens
de climatisation adéquats, d’eau fraîche en
permanence, et de moyens de suivi sanitaire
et psychologique, a assuré le directeur de
l’Education, Abdedayem Abdedayem. Le pré-
sident de la commission de wilaya des ob-
servateurs, Kamel Bougherarra, a exprimé
à ce sujet sa "satisfaction" des conditions
dans lesquelles se déroule l’examen, y compris
la disponibilité des moyens de prévention
du protocole sanitaire anti Covid-19. Des can-
didats approchés par l’APS, à l’instar de Salim
Maâtaoui rencontré au centre d’examen
Houari Boumédiène, ont salué les conditions
de déroulement du baccalauréat, au plan or-
ganisationnel et pédagogique. Pour assurer
une régularité du courant électrique dans
les centres d’examen, des é quipes techniques
ont été mobilisées par la Société de distribu-
tion de l’électricité et du gaz pour veiller au
grain et intervenir promptement le cas
échéant. Accompagnant cet examen, les ser-
vices de la sûreté de wilaya ont, pour leur
part, prévu des points de contrôle et intensifié
les patrouilles mobiles et pédestres autour
des centres d’examens. La wilaya d’Illizi
compte 1.389 candidats au baccalauréat (ses-
sion juin 2021), dont 931 candidats libres, ré-
partis sur huit (8) centres d’examen.

De nombreux agriculteurs dans les wilayas de Ouargla et Touggourt ont tiré l’alarme sur la
menace de la maladie du Boufaroua, apparue précocement cette saison dans la région, et ont

alerté aussitôt les services agricoles, a-t-on appris mercredi auprès de la  Direction des services
agricoles (DSA) d’Ouargla.

La direction de la jeunesse
et des sports (DJS) de la wilaya
de Tiaret a présenté, mardi, un
état des lieux du centre équestre
"Emir Abdelkader" afin d’éla-
borer un plan de revalorisation
qui engage des investissements,
suite à la décision du transfert
de sa gestion à la DJS, a-t-on
appris auprès de cette instance.

Le directeur du secteur, Sli-
mane Mesdaoui a indiqué, lors
d’une visite sur site, que la si-
tuation du centre s’est davan-
tage détériorée et nécessite la
conjugaison des efforts de tous
pour sa réhabilitation et d’en-
gager des moyens pour financer

des investissements à même de
préserver ce patrimoine éques-
tre à la fois historique, culturel
et touristique.

Le même responsable a sou-
ligné, dans un entretien avec
les membres du club hippique
au centre équestre "Emir Ab-
delkader", que cette visite est
un premier pas pour faire un
état des lieux et préparer un
plan devant revaloriser ce cen-
tre avec la programmation d'ac-
tivités en adaptation avec sa vo-
cation en tant que fleuron du
cheval pur sang arabe et comme
repère historique, culturel, agri-
cole et sportif, après le transfert

de sa gestion au secteur de la
jeunesse et des sports, qui dis-
pose de moyens financiers per-
mettant sports et activités en
lien avec les chevaux.

"Le travail se poursuivra avec
divers secteurs en relation avec
les professionnels, les artisans
et les entreprises pour sortir
avec des propositions à même
de redonner vie à ce centre qui
était jusque là géré par une as-
sociation du club équestre
"Emir Abdelkader" depuis belle
lurette", a-t-il indiqué.

Le directeur de la jeunesse
et des sports a exprimé sa dis-
ponibilité à prendre en consi-

dération différentes proposi-
tions pour intégrer ce joyau
dans le circuit touristique de
la wilaya de Tiaret et lui redon-
ner sa valeur historique et cul-
turelle en tant que fleuron du
cheval au double plan national
et international, à faire renaître
les activités qui ont tendance à
disparaître et à créer des em-
plois. Le wali de Tiaret avait
annoncé, lundi, lors d’une ses-
sion ordinaire de l’Assemblée
populaire de wilaya (APW) sa
décision de transférer la gestion
du centre équestre "Emir Ab-
delkader" à la direction de la
jeunesse et des sports. 

Les candidats aux épreuves du
baccalauréat (session de juin 2021)
à Constantine ont dû composer avec
les températures élevées et gérer le
temps, selon les impressions de cer-
tains d’entre eux recueillies mardi.

Des candidats approchés par
l’APS estiment, à cet effet, "passer
deux examens en même temps",
celui des différentes matières scien-
tifiques et littéraires d’un côté, et
celui du facteur temps et des tem-
pératures élevées de l’autre, notam-
ment le premier jour du baccalau-
réat où le mercure avait atteint en-
viron 40 degrés Celsius.

La candidate Lamis A. a ainsi as-
suré que la température durant le
premier jour des épreuves du bac a été si
élevée qu’elle a eu, ainsi que les autres
candidats du centre d’examen lycée Lakh-
dar Miroud de la circonscription admi-
nistrative Ali Mendjeli, des "difficultés" à
répondre aux questions qui étaient pour-
tant faciles, ce qui les a contraint d’effectuer
plusieurs pauses pour souffler et se réhy-
drater en l’absence de climatisation.

De son côté, Lynda qui habite la localité
de Guettar El Aïch, distante de 12 km du
même centre d’examen, a estimé q ue la
gestion du temps durant l’examen et le ti-
ming précis des révisions et du repos à
domicile, ainsi que les allées et retours

vers le centre d’examen "jouent un rôle
crucial dans la gestion de l’effort durant
les épreuves du baccalauréat qui a coïncidé
avec une phase de grosse chaleur". "La
plupart des épreuves passées jusqu’à mardi
ont été faciles, hormis les mathématiques
de la filière math-technique", ont souligné
les deux candidates qui ont salué les efforts
des encadreurs du centre afin d'aérer les
classes et les mettre à l’aise.

Pour sa part, Lamia R. a affirmé faire
de son mieux pour éviter le stress, confiant
se procurer, durant son temps de repos,
suffisamment de boissons et de fruits, tout
en optant pour des repas légers sans sel
pour ne pas avoir soif dans l’après-midi.

Pour Fouad. B, qui passe
pour la première fois le bac-
calauréat au centre d’examen
Kateb Yacine, relevant de la
première unité de voisinage
(UV 1) de la circonscription
administrative Ali Mendjeli,
"éviter le stress et les pensées
négatives, dormir suffisam-
ment et faire montre d’opti-
misme constituent des facteurs
déterminants pour une récu-
pération correcte, indispen-
sable pour être d’humeur
équilibrée et à l’abri du sur-
menage durant les jours de
l’examen".

Ce jeune candidat confie
aussi préférer ne pas aborder le s épreuves
passées pour éviter de disperser son at-
tention et mieux se concentrer sur les
épreuves à venir, contrairement à ses pairs
qui discutent sur les sujets passés dès leur
sortie du centre d’examen pour chercher
à savoir s’ils ont répondu correctement
ou pas. Fouad a déclaré ainsi suivre les
conseils de psychologues et de candidats
qui ont réussi leur bac précédemment en
vue d’éviter les erreurs qui occasionnent
la perte de concentration et la déception,
soulignant qu’il regarde chaque soir les
matches de football de l’Euro 2021 pour
éviter le stress.

TIARET
Examen de la situation du centre équestre "Emir
Abdelkader" en prévision d’un plan de revalorisation

CONSTANTINE
Baccalauréat  2021 : le facteur temps et la température,
les autres défis des candidats

MILA
Production  
de près de 900
quintaux de colza
(DSA)

La production de colza réalisée dans la wilaya
de Mila, au titre de la saison agricole 2020-2021,
s’élève à environ 900 quintaux, a-t-on appris
mardi auprès du directeur des services agricoles
(DSA), Ali Fenazi. Dans une déclaration à l’APS,
le même responsable a indiqué que la production
réalisée lors de la première saison de cette
culture a été récoltée sur une superficie estimée
à 151 ha sur 282 ha plantés en colza, dans le
cadre des premières expériences consacrées à
ce type de culture dans la wilaya de Mila afin de
l'inclure dans le cycle agricole des productions
céréalières. La réduction de la superficie récoltée
de 282 ha à 151 ha, est due à la destruction d’une
importante partie en raison du stress hydrique
résultant du manque de précipitations pendant
cette saison, a affirmé M. Fenazi. Le manque de
pluie et la non maitrise des techniques correctes
de cette nouvelle culture par la plupart des agri-
culteurs adhérant au programme de production
de colza, ont ainsi affecté ''négativement'' la pro-
duction considérée comme "faible", affirme-t-
il, par rapport aux prévisions établies qui étaient
de l'ordre de 1.888 quintaux avec un rendement
moyen d’environ 6 quintaux par hectare. Concer-
nant la prise en charge de cette production, le
DSA a indiqué que toutes les mesures nécessaires
ont été prises à cet égard, à travers la signature
d'accords de vente de la récolte entre les pro-
ducteurs et le Groupe SIM, spécialisé dans la
fabrication d’huiles, d’autant que le colza dont
le prix du quintal a été fixé, dit-il, à 7. 500 DA,
constitue la matière première pour la fabrication
de l'huile de table. Le nombre des premiers
adhérents au programme de production de colza
recensés à l’échelle locale est de 15 exploitants
agricoles, dont 4 propriétaires de fermes pilotes
chargées de cultiver la majorité de la superficie
consacrée à cette culture, selon M. Fenazi, qui a
indiqué que le ministère de l'Agriculture et du
Développement rural oeuvre à soutenir et en-
courager les agriculteurs à l’intégrer dans le
cycle agricole des cultures céréalières en raison
de son avantage économique en matière de ré-
duction de la facture d'importation de la matière
première nécessaire à la fabrication des huiles,
en plus de la diminution des surfaces non cul-
tivées.
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ADJUDICATION DE TITRES MINIERS 
238 offres techniques relatives
à 38 sites retenues 

Les offres techniques
retenues faisaient partie
d'un total de 256 offres, a
indiqué le président de
l'ANAM, Smail El Djouzia, à
l'issue de la séance d'ouver-
ture des plis, tenue en pré-
sence des soumissionnaires
et d'un huissier de justice.

L'ouverture des plis a eu
lieu lors de la 51ème session
d’adjudication de 38 titres
miniers pour l’exploration
qui a proposé aux soumis-
sionnaires l'exploration de
différentes substances à
l’instar de l’albâtre, le mar-
bre, travertin et l’onyx, qui
servent de pierres décora-
tives, ainsi que le sable sili-
ceux à usage industriel (ver-

reries), le calcaire, le gra-
nite, le gypse, le sable, le tuf
et l’argile. Les soumissions

portent sur différentes
wilayas, notamment celles
situées dans le sud du pays

comme Tamanrasset (pour
7 sites de marbres), Biskra
(pour un site d’Albâtre),
Mila (1 site de travertin et 2
sites onyx ) et Mascara (un
site de sable siliceux).

Lors de cette séance, il a
été relevé un engouement
des soumissionnaires pour
les cinq sites de sable situés
tous dans la wilaya de M’sila
(2 sites à Sidi Ameur, 2 sites
à M’cif et un cinquième à
Khoubana).

Les soumissionnaires
retenus pour l’offre tech-
nique seront invités le 14
juillet prochain à présenter
leurs offres financières
pour exploration, a- t-on
indiqué.

L'Agence nationale des activités minières (ANAM) a retenu 238 offres techniques 
relatives à l'adjudication de 38 sites miniers pour exploration de différents substance 
lors d'une séances publique d'ouverture des plis qui s'est terminée tard dans la soirée 
de mardi.

UNIVERSITÉ ALI LOUNICI DE BLIDA 
Portes ouvertes sur
l’entrepreneuriat 

Des portes ouvertes sur l’entrepreneuriat
ont été lancées mardi à l’université Ali Lounici
de Blida 2 dans le cadre d'une série de sessions
de sensibilisation initiées par l'antenne locale
de l'Agence nationale d'appui et de développe-
ment de l'entreprenariat (ANADE), a-t-on
appris auprès du rectorat.

Cette activité, organisée au niveau de la
faculté des sciences économiques et commer-
ciales, se poursuivra jusqu’à la fin du mois en
cours et sera également abritée par les facultés
de Droit, des sciences politiques et des langues
et littérature, pour être clôturée à la faculté des
sciences humaines et sociales.

Cette manifestation vise à rapprocher et à
développer l’esprit entrepreneurial chez les
étudiants de ces quatre facultés, tout en les
aidant à formuler des idées sur la création de
sociétés et le développent de petites et
moyennes entreprises (PME).

Selon la chargée de la formation auprès de
l’antenne locale de l'ANADE, Naima Dahmani,
"ces portes ouvertes ont également pour objec-
tif d’informer les étudiants de l’université Ali
Lounici sur les nouvelles mesures incitatives
introduites par cett e agence, à leur profit, dont
notamment l’opportunité qui leur est offerte
de concrétiser leurs projets sans avoir à atten-
dre l'achèvement de leur cycle universitaire et
l’obtention du diplôme les habilitant pour ce
faire", a-t-elle expliqué.

Sur un autre plan et dans le cadre du pro-
gramme "Yabda", lancé au titre d’un partena-
riat entre l’université Blida 2 et l’Union euro-
péenne, cet établissement de renseignement
supérieur organise, en coordination avec la
maison de l’entrepreneuriat, une session de
formation, d’une semaine, au profit de 34 étu-
diants porteurs de projets.

La formation vise à renforcer leurs capaci-
tés entrepreneuriales et à les préparer pour
participer au concours national du pro-
gramme "Yabda" récompensant le meilleur
projet d’entrepreneuriat en Algérie.

Ce dernier étant appelé à prendre part au
concours du meilleur projet d’entrepreneuriat
maghrébin.

Selon la cellule de communication de l’uni-
versité, les concours du projet "Yabda" s’inscri-
vent dans le cadre de la mise en œuvre du pro-
gramme de coopération "Erasmus", liant l’uni-
versité de Blida 2 et l’Union européenne.

Cette session de formation sera axée princi-
palement sur la méthode d’élaboration d’un
business plan qui est l'un des meilleurs outils
pour évaluer la faisabilité d’un projet commer-
cial, avant même l'élaboration de son étude de
faisabilité.

Les étudiants bénéficiaires suivront égale-
ment des communications pour apprendre à
affiner leurs connaissances en matière d’en-
trepreneuriat, ce qui les aidera à développer
leurs projets et éclaircir davantage la carte
d’activité requise de chaque porteur de projet,
notamment concernant le plan d’affaires, qui
est à la base des projets d’entrepreneuriat.
Cette session aborde, également, les différents
critères pris en considération lors de la sélec-
tion de projets, au plan national et mondial.

A noter aussi, que la maison de l’entrepre-
neuriat de l’université de Blida organisera,
jeudi prochain, un concours des meilleurs
projets innovants.

Les projets et idées innovantes à présenter
par les étudiants au titre de ce concours seront
évalués par un expert étranger à l’université de
Blida 2, a-t-on indiqué de même source.

COMMERCE 
Une hausse de 34% du chiffre d'affaires
dissimulé durant les cinq premiers mois 
de 2021 (ministère) 

Les opérations de contrôle écono-
mique et de répression de la fraude
effectuées durant les cinq premiers
mois ont permis d'enregistrer un
chiffre d'affaires dissimulé estimé à
37,61 milliards de DA, soit une hausse
de 34 % par rapport à la même
période de 2020, indique mardi un
bilan du ministère du Commerce.

Les opérations effectuées par les
services du ministère du Commerce
au niveau du marché national ont
permis de découvrir un chiffre d'af-
faire dissimulé estimé à 37,61 mil-
liards Da liés à l'établissement de fac-
tures fictives, de fausses factures, soit
une hausse de 34 % par rapport à la
même période de l'année précédente,
a précisé la même source faisant état
d'un montant de 5,75 millions Da
pour application de prix illégaux.

Les opérations de contrôle ont per-
mis d'enregistrer 678.078 interven-
tions soit une hausse de +6%, ayant
permis aux services de contrôle de
constater 53.051 infractions (+6%) et
l'établissement de 50.395 procès ver-
baux de poursuites judiciaires (+7%).

Les mêmes services ont enregistré
3.968 propositions de fermeture de
locaux commercia ux soit une baisse
de -33% comparativement à l'année
précédente.

Ils ont pris des mesures adminis-
tratives de saisie de biens d'une
valeur de 773,58 millions Da (-77%)
grâce "au respect des lois et mesures
en vigueur par les commerçants dans
leurs activités d'une part et les
mesures suivies concernant le res-
pect des mesures de prévention
contre la propagation du coronavi-
rus".

S'agissant du contrôle des pra-
tiques commerciales, les agents de
contrôle ont enregistré 349.549 inter-

ventions donnant lieu à 36.803 infra-
ctions qui sont soldées par 35.369 PV
de poursuites judiciaires.

Les interventions ont porté notam-
ment sur l'obligation de la transpa-
rence commerciale notamment la
facturation dans les étapes de pro-
duction et de distribution.

Les agents de contrôle ont pris des
mesures administratives complé-
mentaires de fermeture de 3.148
locaux commerciaux et la saisie de
marchandises d'une valeur de 287,8
millions Da.

Concernant le contrôle de la qua-
lité et la répression de la fraude,
328.529 opérations de contrôle ont été
enregistrées au niveau du marché
interne et au niveau des frontières
ayant permis de constater 16.248
infractions aux règles relatives à la
protection du consommateur don-
nant lieu à l'établissement de 15.026
PV de poursuites judiciaires et la pro-
position de fermetures de 820 l ocaux
commerciaux.

Dans le cadre des mesures conser-
vatoires, il a été procédé à la saisie de
marchandises non conformes et
impropres à la consommation, à
concurrence de 485,7 millions de DA.

Au niveau du marché intérieur, les
services de contrôle ont effectué
298.111 interventions qui ont donné
lieu à 15.687 contraventions et l'éta-
blissement de 14.715 procès verbaux
de poursuite judiciaire à l'encontre
des opérateurs contrevenants.

Quant au contrôle de la conformité
des produits importés au niveau des
frontières, les inspections aux fron-
tières ont procédé au traitement de
30.418 dossiers de déclaration d'im-
portation de produits d'une quantité
de 11 millions de tonnes, à l'établisse-
ment de 561 contraventions ayant

donné lieu à 311 procès verbaux de
poursuite judiciaire contre les impor-
tateurs contrevenants, au blocage aux
frontières de 433 cargaisons (+34 %)
de produits non conformes, estimés à
63.937,77 tonnes et à une valeur finan-
cière globale de 8,45 milliards DA.

Cette hausse "sensible" notam-
ment pour les cargaisons refusées,est
due au durcissement des mesures de
contrôle aux frontières dans le cadre
des orientations du gouvernement
visant à encadrer le commerce exté-
rieur et rationnaliser les importa-
tions, explique le ministère.

Les services de contrôle ont effec-
tué des prélèvements d'é chantillons
microbiologiques et physicochi-
miques sur certains produits alimen-
taires de large consommation et d'au-
tres non alimentaires pour s'assurer
de leur conformité aux normes et
caractéristiques en vigueur.

Les analyses effectuées en labora-
toire sur 5.543 échantillons prélevés
(+16 %) ont révélé 584 échantillons
non-conformes, soit un taux de 10,5%.

Concernant les analyses physico-
chimiques, les services du commerce
ont prélevé 3.020 échantillons, dont
275 non conformes (9 %).

Quant à ceux microbiologiques,
2.413 échantillons ont été analysés,
dont 294 non conformes aux normes
en vigueur (12 %).

A propos des produits industriels,
les mêmes services ont analysé 110
échantillons, dont 15 non conformes
(13,6 %).

S'agissant des analyses rapides
effectuées par des instruments de
mesures contenus dans la valisette, le
nombre des opérations menées sur le
terrain s'élève à 48.440 analyses
(+2%), dont 1.412 cas de non-confor-
mité, soit un taux de 2,9%.

CAMPAGNE MOISSON-BATTAGE À DJELFA 
Une production prévisionnelle de plus 600.000 quintaux de céréales 

Une production de près de 603.000
quintaux de céréales (toutes variétés
confondues) est attendue à Djelfa au
titre de la présente saison agricole
2020/2021, selon les prévisions de la
direction locale des services agricoles.

La wilaya s’attend à engranger près
de 603.000 qx de céréales dont 337.000
qx d’orge, plus de 224.000 qx de blé dur
au terme de la campagne moisson-bat-

tage de la présente saison agricole qui a
été marquée par une faible pluviomé-
trie, a indiqué à l’APS le directeur local
du secteur, Ali Beldjoudi.

Il est aussi prévu la production de
12.100 qx de blé tendre avec un rende-
ment de 27 qx/ha et plus de 30.000 qx
d’avoine, a-t-il ajouté. 

Le même responsable a observé que
les moissonneuses-batteuses de la

Coopérative de céréales et légumes secs
(CCLS) de la wilaya qui s’ajoutent aux
moyens réunis par les particuliers ont
été mobilisées afin de garantir la réus-
site de cette campagne qui se déroule
"normalement" à travers les champs
céréaliers de la wilaya.

Pour l'engrangement de cette pro-
duction en céréales, la CCLS a mis à la
disposition des agricu lteurs des silos

qui totalisent une capacité de stockage
d'environ 150 000 qx. Selon des spécia-
listes de la filière céréalière à Djelfa, la
présente campagne moisson-battage se
caractérise par une dynamique particu-
lière et un intérêt croissant des céréali-
culteurs, pour l’irrigation d'appoint,
pour compenser la faible pluviométrie
de ces dernières années.
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PÉTROLE 
Le Brent à 75,54 dollars, plus haut depuis
octobre 2018 

Mercredi matin, le baril
de Brent de la mer du Nord
pour livraison en août valait
75,54 dollars à Londres, en
hausse de 0,98% par rapport
à la clôture de mardi.

Il a touché peu de temps
auparavant 75,66 dollars, un
prix plus vu depuis fin octo-
bre 2018.

A New York, le baril de
WTI pour le mois d'août,
dont c'est le premier jour
d'utilisation comme contrat
de référence, avançait dans
le même temps de 0,81%, à
73,44 dollars. Le contrat
américain navigue lui aussi
à des sommets comparables
à ceux du mois d'octobre
2018. "Les marchés suivront
de près les données offi-
cielles sur les stocks de brut"
de l'Agence américaine d'in-
formation sur l'Energie
(EIA) attendus en début de
séance américaine, a expli-
qué Avtar Sandu, analyste.

Ces derniers sont atten-
dus en baisse de 3,5 millions

de barils pour la semaine
passée, selon la médiane
d'analystes interrogés par
l'agence Bloomberg, un
signal positif pour la vigueur
de la demande de brut au
sein du premier consomma-
teur mondial. Mardi, la fédé-
ration qui regroupe les pro-
fessionnels du secteur
pétrolier aux Etats-Unis,

l'American Petroleum
Institute (API) a rendu
compte d'une baisse plus
forte encore, de 7,2 millions
de barils. L'attention 

des investisseurs se porte
par ailleurs vers la réunion
de l'Opep+ prévue le 1er juil-
let, "les points de vue étant
partagés quant à une éven-
tuelle augmentation de la

production" à compter du
mois d'août, reprend M.
Sandu.

"Sans surprise, la Russie
proposerait d'augmenter
encore l'offre" de l'alliance
composée des membres de
l'Organisation des pays
exportateurs de pétrole
(Opep) et de dix alliés, ont
expliqué dans une note les
analystes Warren Patterson
et Wenyu Yao.

Le marché surveille éga-
lement les discussions sur le
nucléaire iranien, dans la
foulée de l'élection de
Ebrahim Raïssi en Iran, sus-
ceptible d'entraîner à moyen
terme un retour sur le mar-
ché des barils iraniens.  Pour
les investisseurs pétroliers,
il s'agit de savoir si les sanc-
tions qui empêchent actuel-
lement l'Iran d'exporter sa
production seront allégées,
ce qui changerait drastique-
ment l'équilibre du marché
du brut et pourrait peser sur
les cours.

MARCHÉS FINANCIERS 
Le bitcoin fait volte-face
après être tombé sous
les 30.000 dollars 

Le bitcoin faisait les montagnes russes mardi:
après être passée sous les 30.000 dollars pour la
première fois depuis fin janvier, lestée par les
efforts chinois pour réguler ce marché décentra-
lisé, la cryptomonnaie remontait en fin de journée.

Vers 20H35 GMT (22H35 à Paris), le bitcoin
s'échangeait pour 32.674 dollars (+0,17%), après
avoir touché son plus bas depuis cinq mois à 29.334
dollars vers 12H45 GMT.

La très volatile cryptomonnaie reste en hausse
de plus de 12% depuis le début de l'année mais est
très loin son plus haut historique, atteint mi-avril à
64.870 dollars.

"Les inquiétudes sur le serrage de vis du gouver-
nement chinois et la peur que l'acceptation du bit-
coin et des autres cryptomonnaies soit retardée par
leur impact environnemental pèse sur le marché",
a commenté Fawad Razaqzada, analyste chez
ThinkMarkets.

Le gouvernement chinois mène un campagne
active pour freiner l'industrie des mines de bitcoin,
comme ce marché appelle les ordinateurs qui font
fonctionner la cryptomonnaie décentralisée en
validant les transactions et en créant de nouveaux
bitcoins.

Les prix du pétrole poursuivaient mercredi leur marche en avant, atteignant des prix plus vus
depuis octobre 2018, motivés par des stocks de pétrole brut attendus en baisse aux Etats-Unis
et malgré une hausse de la production se profilant à moyen terme.

ARGENTINE 
Un accord sur la dette avec le Club de Paris 

L'Argentine a conclu un accord avec ses créanciers
du Club de Paris qui lui permettra d'éviter un défaut de
paiement au 31 juillet, a annoncé mardi son ministre de
l'Economie, Martin Guzman. 

"Nous sommes parvenus à un accord avec le Club de

Paris pour obtenir un délai qui nous permet de ne pas
avoir à faire face à une situation de défaut de paiement
le 31 juillet", date butoir pour le remboursement de 2,4
milliards de dollars, a déclaré M. Guzman lors d'une
conférence de presse.

ZONE EURO 
Le secteur privé enregistre sa plus grande
croissance depuis 15 ans en juin 

L'activité du secteur privé dans la
zone euro a enregistré en juin sa plus
forte croissance depuis 15 ans, grâce à
l'allègement des restrictions sani-
taires, laissant augurer d'une forte
croissance du PIB au printemps, selon
l'indice PMI composite du cabinet
Markit.

D'après la première estimation
publiée mercredi, cet indice a pro-
gressé ce mois-ci à 59,2, après 57,1 en
mai.

Un chiffre inférieur à 50 signifie que
l'activité se contracte, alors qu'à l'in-
verse elle progresse si le chiffre est
supérieur à ce seuil. "L'économie de la

zone euro connaît un essor sans précé-
dent depuis 15 ans, les entreprises fai-
sant état d'une brusque montée de la
demande, avec une reprise de plus en
plus large, dépassant la seule industrie
manufacturière pour englober davan-
tage le secteur des services", a com-
menté Chris Williamson, économiste
en chef de Markit.

"Ces données laissent présager une
expansion impressionnante du PIB au
deuxième trimestre, suivie d'une
croissance encore plus forte au troi-
sième trimestre", a-t-il ajouté.

En Europe, les mesures de confine-
ment du virus ont été allégées pour

atteindre leur niveau le plus bas depuis
septembre et le mouvement devrait se
poursuivre en juillet, selon Markit.

"Les programmes de vaccination
font également des progrès impres-
sionnants.

Cela a non seulement facilité une
plus grande activité dans le secteur des
services, mais la perspective réjouis-
sante d'un retour à la normale a égale-
ment fait grimper la confiance des
consommateurs à un niveau sans pré-
cédent, ce qui a encouragé des
dépenses plus importantes et provo-
qué des embauches", a expliqué Chris
Williamson.

ITALIE 
Rome touchera bientôt son
premier chèque de Bruxelles 

L'Italie est assurée
d'encaisser sous peu son
premier chèque de
l'Union européenne, qui
a approuvé mardi son
plan de relance financé
par un emprunt com-
mun inédit censé remet-
tre à flot une économie
terrassée par la pandé-
mie de coronavirus.

"C'est une journée de
fierté pour notre pays", a
souligné le chef du gou-
vernement Mario Draghi
depuis les mythiques stu-
dios de cinéma de
Cinecittà à Rome,
s'adressant à la presse
aux côtés de la présidente
de la Commission Ursula

von der Leyen.Le plan de
relance est "l'opportunité
pour une génération
d'investir dans la force de
l'Italie, de faire de l'Italie
un moteur de croissance
en Europe. Vous avez le
plein soutien de la
Commission euro-
péenne", a assuré Mme
von der Leyen. En tant
que première bénéfi-
ciaire du plan de relance
européen, avec 191,5 mil-
liards d'euros de prêts et
subventions, l'Italie n'a
pas droit à l'erreur, d'au-
tant que certains pays
dits "frugaux" ont émis
des doutes sur l'utilisa-
tion des fonds.  "Nous

avons tous une responsa-
bilité envers les citoyens
européens qui paient des
impôts pour financer
notre plan national. 

Nous avons la respon-
sabilité de bien fair e", a
reconnu M. Draghi, avant
de s'engager à mettre en
oeuvre des réformes "à
une vitesse maximale".
Pour apaiser la fronde
des Etats réticents,
menée par les Pays-Bas et
l'Autriche, Bruxelles a
subordonné l'octroi des
750 milliards d'euros
prévus par le vaste projet
de dette commune euro-
péenne à la réalisation de
réformes.

MARCHÉS DES CHANGES 
Le dollar recule face 
à l'euro après une
audition de Powell 

Le dollar reculait mardi face à l'euro et aux
autres grandes monnaies après une audition par-
lementaire du patron de la Réserve fédérale,
Jerome Powell, qui a martelé son message sur le
caractère temporaire de l'inflation américaine.

Le billet vert perdait 0,17% face à l'euro, à
1,1939 dollar pour un euro vers 20H50 GMT.

Le dollar index, qui mesure la devise améri-
caine face à un panier d'autres devises, cédait
0,19%.

M. Powell a de nouveau affirmé qu'il n'était pas
inquiet par l'accélération rythme de l'inflation
aux Etats-Unis et que celle-ci n'avait pas vocation
à durer.

Du côté du bitcoin, la cryptomonnaie remon-
tait en fin de journée après avoir chuté sous les
30.000 dollars pour la première fois depuis jan-
vier sous l'effet des mesures de Pékin pour régu-
ler un marché décentralisé.

La devise virtuelle montait de 1,2%, à 32.612
dollars.

Cours de mardi  Cours de lundi 

21H00 GMT     21H00 GMT
EUR/USD   1,1939        1,1919
EUR/JPY   132,05        131,43
EUR/CHF   1,0959        1,0939
EUR/GBP   0,8556        0,8554
USD/JPY   110,60        110,27
USD/CHF   0,9177        0,9178
GBP/USD   1,3947        1,3934.

ARGENTINE 
Reprise progressive 
des exportations de viande 

Le gouvernement argentin a annoncé
mardi la reprise progressive des exporta-
tions de viande bovine suspendues
depuis un mois pour tenter de contenir
la flambée des prix sur le marché local,
qui avaient augmenté en mai de 76,2%
sur un an.

Les exportations seront autorisées
jusqu'à 50% du volume mensuel exporté
en moyenne en 2020, ont expliqué lors
d'une conférence de presse les ministres
du Développement productif, Matias
Kulfas et de l'Agriculture, de l'élevage et
de la Pêche, Luis Basterra.

Avec 819.000 tonnes en 2020 pour une
valeur de 3,37 milliards de dollars,
l'Argentine est le quatrième exportateur
mondial de viande bovine, derrière le
Brésil, l'Australie et l'Inde, selon l'Institut
pour la promotion de la viande bovine
argentine (IPCVA).

"Le quota de 50% est valable jusqu'au
31 août et en fonction des résultats que

nous obtiendrons, nous verrons com-
ment l'adapter", a déclaré M. Kulfas.

Le quota exclut celui en vigueur avec
l'Union européenne sur la viande bovine
sans hormone (Hilton beef ).
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BLIDA 
Nadia, une quinquagénaire déterminée 
à décrocher le bac 

Après une première ten-
tative infructueuse dans les
années 1980 dans la filière
"Mathématiques", cette
mère de trois (3) enfants,
aujourd'hui âgée de 50 ans
n'a toujours pas renoncé à
son rêve en se présentant
aux épreuves du baccalau-
réat 2021, déterminée à le
décrocher cette fois.

Découragée par son
échec alors qu'elle était une
excellente élève, elle ne vou-
lait plus entendre parler du
baccalauréat, mais les
années passant, elle s'est
ravisée, encouragée en cela
par ses enfants, dont un uni-
versitaire, et ses sœurs.

Bien que les mathéma-
tiques soient son domaine
de prédilection, Nadia a,
dans un esprit de challenge,
opté pour la filière "Lettres
et Philosophie" d'autant
qu'elle se dit passionnée de
poésie et de littérature.

Rencontrée par l'APS à la

sortie du centre d'examen
d'El-Madania (Alger), Nadia
a confié que les difficultés
qu'elle a rencontrées cette
année, avec la disparition de
sa mère et les maladies
chroniques qu'elle a dû
gérer, ne l'ont pas freiné
dans son élan pour obtenir
le bac et l'ont, au contraire,
incité à aller jusqu'au bout

de son rêve. Nadia, qui tire
sa détermination à réussir
de sa conception de la vie,
estime qu'elle a toutes les
chances de réussir à cet exa-
men, les questions étant
plus faciles par rapport aux
années précédentes.

Pour concilier vie de
famille et vie profession-
nelle, Nadia qui occupe

actuellement le poste de
responsable au service com-
mercial dans une société
nationale, dit qu'elle compte
sur ses connaissances, les
cours enseignés à ses
enfants et ceux publiés sur
le Net.

Nadia, qui a trouvé le
soutien de sa sœur et de son
conjoint pour réaliser son
objectif et s'affirmer, préfère
réviser ses leçons le soir une
fois ses travaux ménagers
achevés.

Elle ne voit aucun incon-
vénient à rejoindre les bancs
de l'université aux côtés
d'étudiants de l'âge de ses
enfants dans les spécialités
de "langues étrangères" et
de "littérature arabe".

Cette mère candidate, qui
a du mal à gérer et à surpas-
ser son stress, recommande
aux candidats d'avoir
confiance en soi, le bacca-
lauréat étant la meilleure
voie pour s'affirmer.

ORAN 
Une commission 
pour la formation 
des détenus et leur
accompagnement 

Une commission de wilaya chargée de la forma-
tion de détenus et de leur accompagnement dans la
création de micro-entreprises dans le cadre de leur
réinsertion sociale et professionnelle a été installée à
Oran, a-t-on appris auprès de la direction de la forma-
tion et de l’enseignement professionnels.

La commission, composée de représentants de la
direction de la formation et de l’enseignement profes-
sionnels, de la Cour de justice d’Oran et de l’Agence
nationale de soutien et de développement de l’entre-
prenariat, a été installée en mai dernier dans le cadre
d’un accord tripartite signé en 2020 entre les minis-
tères de la Formation et de l’Enseignement profes-
sionnels et de la Justice et le ministère délégué auprès
du Premier ministre chargé des micro-entreprises, a
indiqué à l’APS le chef de service partenariat et forma-
tion continue, Laïd Bouzid. La commission, en coor-
dination avec les trois partenaires, prendra en charge
les détenus afin de faciliter leur réinsertion sociale et
professionnelle, en garantissant leur formation au
sein des établissements de rééducation et en l es
encourageant à pénétrer le monde de l’entreprena-
riat après avoir purgé leurs peines, en les accompa-
gnant par l’Agence nationale de soutien et de dévelop-
pement de l’entreprenariat, dans le but de créer leurs
propres micro-entreprises, a-t-on souligné.

L’opération de formation dans différentes spéciali-
tés sera prise en charge par des spécialistes qui dis-
penseront aux détenus, suivant un programme, des
cours théoriques et pratiques au sein d’ateliers, a
ajouté la même source.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
Deux morts et 173
blessés en 24 heures 

Deux personnes sont décédées et 173 autres ont
été blessées dans plusieurs accidents de la route sur-
venus ces dernières 24 heures à travers le pays,
indique mercredi un communiqué de la Protection
civile.  Les secours de la Protection civile ont égale-
ment enregistré le décès de trois (3) personnes par
noyade, dont deux (2) en mer et un (1) dans une rete-
nue collinaire, ajoute précise la même source.

En effet, il a été enregistré la noyade d'un jeune
homme âgé de 19 ans à la plage Sidi El Majdoub, com-
mune de Mostaganem, le repêchage d'un adolescent
âgé de 14 ans noyé à la plage El Aïn, daïra d'El Maleh
dans la wilaya de Aïn Temouchent et d'un autre ado-
lescent âgé de 15 ans décédé noyé dans une retenue
collinaire au lieu dit Zone El Atale dans la daïra de
Magra, dans la wilaya de M'Sila, précise le communi-
qué. Le même corps a procédé à l'extinction de (4)
incendies urbains et divers au niveau des wilayas de
Sétif, Oran, Khenchela et Laghouat.

Concernant les activités de lutte contre la propa-
gation du coronavirus (Covid-19), les unités de la
Protection civile ont effectué, durant ces dernières 2 4
heures, 34 opérations de sensibilisation à travers 12
wilayas (25 communes), rappelant aux citoyens le
respect du confinement ainsi que les règles de la dis-
tanciation sociale. Elles ont également effectué 35
opérations de désinfection générale à travers 10
wilayas (19 communes), qui ont touché l'ensemble
des infrastructures et édifices publics et privés, quar-
tiers et ruelles, où 158 agents, tous grades confondus,
26 ambulances et 20 engins d'incendie et un disposi-
tif de sécurité pour la couverture de 15 sites de confi-
nement au niveau des wilayas d'Alger, Constantine,
Oran et Boumerdes ont été mobilisés, conclut le com-
muniqué.

Trente-deux ans après avoir passé son premier baccalauréat, Nadia, une quinquagénaire
de Blida a décidé de retenter l'expérience en 2021 déterminée à réaliser son rêve 
en décrochant enfin cet examen national décisif.

Trois (3) individus ont été condam-
nés, mardi à Sétif, à une (1) année
d'emprisonnement ferme pour avoir
diffusé les questions et corrigés de
l'examen du baccalauréat (session
juin 2021), a-t-on appris auprès du tri-
bunal d'Ain Oulmene près la Cour de
Sétif.

Dans une déclaration à l'APS, le
procureur de la République près le
tribunal d'Ain Oulmene a précisé que
les concernés (Ch.A), (K.H) et (S.A) ont
été condamnés à une peine d'une (1)
année d'emprisonnement ferme,
assortie d'une amende ferme de

100.000 DA avec mandat de dépôt à
l'audience, pour "diffusion des corri-
gés des sujets de l'examen final de
l'enseignement secondaire" pour les
dénommés (Ch.A) et (K.H) et "diffu-
sion des questions de l'examen" à l'en-
contre du dénommé (S.A), faits prévus
et réprimés par les dispositions de
l'article 253 bis 6 du Code pénal.

Les trois mis en cause ont été arrê-
tés par les services de la Police judi-
ciaire relevant de la Sûreté de la daïra
d'Ain Oulmene (sud de Sétif ) après
contrôle de comptes électroniques sur
un réseau social, dont les auteurs

s'adonnaient à la diffusion de sujets
du baccalauréat (session juin 2021)
des matières des sciences islamiques
et de la langue arabe.

Dans le cadre de la procédure de
comparution immédiate, les prévenus
ont été déférés, mardi, devant le
Parquet de la République près le tri-
bunal d'Ain Oulmene.

Le juge de comparution immédiate
a condamné chacun des trois mis en
cause à une peine d'une (1) année de
prison ferme, assortie d'une amende
de 100.000 DA avec mandat de dépôt à
l'audience, a-t-on indiqué.

SÉTIF 
3 individus condamnés à une (1) année
d'emprisonnement pour "diffusion des
questions et corrigés de l'examen du bac"
(procureur de la République)

TÉBESSA 
Un candidat libre à l'examen du baccalauréat
placé en détention provisoire pour fraude 

Le juge correctionnel
près le tribunal d'El Aouinet
(wilaya de Tébessa) a
ordonné, lundi, le place-
ment en détention provi-
soire d'un candidat libre à
l'examen du baccalauréat
(session juin 2021), pour
fraude, lit-on dans un com-
muniqué de presse rendu
public par la même juridic-
tion. Selon la même source,
un cas de fraude a été enre-

gistré durant le premier
jour du baccalauréat 2021
impliquant un candidat
libre (B.H) durant l'épreuve
de langue arabe (filière let-
tres et philosophie) au
niveau du centre d'examen
du Lycée Mekhaznia
Mabrouk dans la commune
d'El Ouanza (est de
Tébessa).

Après contrôle par les
surveillants et le chef du

centre, un téléphone porta-
ble a été saisi sur le candidat
qui avait photographié le
sujet de l'examen pour sa
diffusion sur une applica-
tion, précise la même
source qui ajoute que les
instances sécuritaires et
judiciaires ont dressé par la
suite un procès verbal de
fraude à l'encontre du can-
didat. Après la procédure de
l'instruction préliminaire,

le mis en cause a été déféré
devant le procureur de la
République près le tribunal
d'El Aouinat pour "diffusion
et fuite de sujets et de
réponses d'examens finaux
par télémessagerie".

Le juge correctionnel a
décidé le report de l'affaire à
l'audience du 28 juin en
cours et ordonné le place-
ment du mis en cause en
détention provisoire.
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BECHAR 
Saisie de plus de 19 kg de kif traité 

Les éléments du service régional anti-
drogue ont procédé à l’interpellation de
cinq (5) présumés narcotrafiquants et la
saisie de 19,5 kg de kif traité, a-t-on appris
mercredi auprès de la cellule de commu-
nication de la sureté de wilaya de Bechar.

Supervisée par la justice, cette opéra-
tion est intervenue à la suite de rensei-
gnements policiers faisant état de l’immi-
nent acheminement par une bande cri-
minelle organisée d’une importante
quantité de drogue de la localité fronta-
lière de Sfissifa à destination de Bechar, a-

t-on précisé. L’exploitation de ces rensei-
gnements, avec la contribution des ser-
vices spécialisés du secteur opérationnel
de la troisième Région militaire (3e RM), a
permis dans une première phase l’inter-
pellation de deux (2) individus à bord
d'un véhicule touristique dans un barrage
policier sur l’axe routier Lahmar-Bechar
(Nord-ouest de la wilaya), a-t-on indiqué.

Il a été ensuite procédé à l’interpella-
tion d’un troisième suspect dans cette
affaire et la découverte à bord de son véhi-
cule de la quantité susmentionnée de kif

traité, puis à l’interpellation de deux (2)
autres membres de la bande criminell e,
dont un (1) dans la localité de Lahmar (25
km au nord de Bechar), a-t-on expliqué.

En plus de la drogue, les forces de l’or-
dre ont saisi au cours de cette opération
trois véhicules touristiques, un montant
de 110.000 DA ainsi que cinq (5) appareils
de téléphone mobile, a ajouté la source.

Après finalisation du dossier d’en-
quête policière, trois (3) des mis en cause
ont été placés en détention provisoire
pour notamment "détention de drogues

illégalement aux fins de commercialisa-
tion illégale, transport dans le cadre
d'une bande criminelle organisée, impor-
tation de drogues de manière illicite et
contrebande à un degré dangereux mena-
çant l'économie nationale et la santé
publique".

Les deux (2) autres suspects dans cette
affaire ont été placés sous contrôle judi-
ciaire par le magistrat instructeur prés le
tribunal de Bechar, a fait savoir la cellule
de communication de la sûreté de wilaya.

APS
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ETATS-UNIS 
Création de cinq unités pour s'attaquer 
au trafic des armes à feu 

Ces unités seront mises
sur pied dans les 30 pro-
chains jours et seront focali-
sées sur les grandes villes de
New York, Chicago, Los
Angeles, San Francisco et
Washington, qui ont enregis-
tré une forte hausse des
homicides depuis un an et
demi.

Réunissant des procu-
reurs fédéraux, des policiers
spécialisés et des acteurs
locaux, elles "enquêteront et
démantèleront les réseaux
qui font entrer des armes cri-
minelles dans nos commu-
nautés avec des consé-
quences tragiques", a expli-
qué le ministre Merrick
Garland, cité dans un com-
muniqué. Mercredi, le
ministre sera à la Maison
Blanche, où le président

démocrate doit détailler la
stratégie de son administra-
tion pour lutter contre la cri-
minalité et tenter de repren-
dre la main face aux accusa-

tions de laxisme émises par
l'opposition républicaine.

Après des années de
déclin, les homicides ont
connu une hausse d'environ

25% da ns toutes les villes
américaines en 2020 et res-
tent au plus haut en 2021.

"Nous pensons que la vio-
lence des armes à feu est le
moteur" de cette hausse et
"que le président peut aider à
la réduire, notamment grâce
à l'adoption de mesures de
régulation sur les armes", a
indiqué dans ce contexte la
porte-parole de la Maison
Blanche Jen Psaki lors d'un
point-presse.

"Même si le Congrès ne
bouge pas actuellement, il
peut utiliser sa tribune prési-
dentielle et d'autres leviers",
a-t-elle ajouté, en référence
au blocage, par les sénateurs
républicains, d'une proposi-
tion de loi visant à mieux
encadrer l'achat et la vente
d'armes.

COLOMBIE  
La Colombie abrite
le plus grand
nombre d'espèces
de papillons au
monde (étude)

La Colombie abrite environ 20% des
espèces de papillons de la planète, le chiffre
le plus élevé au monde, selon une étude
publiée mardi par le Musée d'histoire natu-
relle de Londres.

Dans un document intitulé "Papillons de
Colombie, liste de vérifications", un groupe
international de scientifiques a recensé
3.642 espèces et 2.085 sous-espèces dans ce
pays qui bénéficie d'une des plus riches bio-
diversités au monde.

"Plus de 200 espèces de papillons de ce
recensement ne vivent qu'en Colombie et
dans aucun autre pays du monde", indique
Blanca Huertas, spécialiste des papillons au
Musée d'histoire naturelle de Londres.

"Aussi, si nous les perdons, il n'existe pas
de population de secours et cela sera pour
toujours", souligne-t-elle, appelant à proté-
ger leur habitat naturel.

Elle souhaite que "la protection des
papillons en Colombie aide à protéger les
forêts et d'autres espèces moins charisma-
tiques".

Les scientifiques ont participé à ce projet
"durant la plus grande partie de leur car-
rière", lors de voyages d'études en
Colombie, ainsi qu'à partir de l'analyse de
plus de 350.000 photographies et d e compi-
lations bibliographiques existant depuis le
XVIIIe siècle", a indiqué le musée dans un
communiqué.

AUSTRALIE  
Des toiles
d'araignées
recouvrent une
région australienne 

Une invasion d'araignées a laissé des
pans entiers de la région du Gippsland,
dans le sud-est de l'Australie, couverts de
toiles, ces animaux cherchant à s'installer
en hauteur pour échapper aux inonda-
tions.

Une mer de soie a envahi ce secteur de
l'Etat de Victoria, frappé par des inonda-
tions plus tôt en juin, en raison de toiles
tissées par des araignées qui vivent norma-
lement sur le sol et cherchaient un abri,
selon l'universitaire Dieter Hochuli.

"Lorsque nous avons ce genre de très
fortes pluies et d'inondations, ces ani-
maux, qui passent leur vie de façon énig-
matique sur le sol, ne peuvent plus y vivre
et font exactement ce que nous essayons de
faire: ils se déplacent vers les hauteurs", a
déclaré M. Hochuli, qui dirige le groupe
d'écologie intégrative à l'université de
Sydney, à la chaîne de télévision locale
Channel 7. Les araignées sont connues
pour libérer leurs toiles afin de créer des
parachutes de fortune et profiter du vent
pour changer d'emplacement.

Au moins deux personnes sont mortes
en raison des tempêtes qui ont frappé
l'Etat de Victoria plus tôt en juin.

Les autorités ont retrouvé les deux
corps dans des véhicules partiellement
submergés.

Des milliers de personnes dans les
zones les plus durement touchées ont éga-
lement été privées d'électricité pendant
des semaines, celle-ci n'ayant toujours pas
été rétablie pour certains foyers.

Les Australiens qui vivent dans des
zones rurales ont été touchés par une série
de catastrophes ces dernières années.

Une sécheresse prolongée a été suivie
par des mois de feux de forêts dévastateurs
fin 2019 et début 2020, avant que des pluies
n'entraînent des inondations qui ont causé
des dégâts dans plusieurs régions.

APS

INTEMPÉRIES EN FRANCE 
Poursuite des recherches du lycéen disparu 

Les opérations de recherche d'un ado-
lescent de 17 ans tombé dans la nuit de
lundi à mardi dans une rivière du nord
de la France gonflée par un violent orage,
ont repris mercredi, tandis que la décrue
s'amorçait.

Mardi, 18 plongeurs avaient participé
dans la rivière Thérain, sur le commune
de Beauvais, aux recherches, interrom-
pues peu après 19H00.

Elles ont repris mercredi matin, mais
les plongeurs n'ont pas pu descendre à
l'eau au premier point qu'ils avaient
identifié, en raison du courant trop fort,
ont indiqué les pompiers.

Huit plongeurs sont mobilisés pour ce
deuxième jour de recherche, auxquels
doivent s'ajouter dans la journée six

autres arrivant de tout le secteur.
Venu sur place mardi, le ministre de

l'Intérieur, Gérald Darmanin, avait dit
"craindre le pire" pour l'issue des
recherches.

Selon la procureure de Beauvais
Caroline Tharot, le lycéen aurait chuté
"soudainement" dans la rivière, un
affluent de l'Oise traversant la ville, sans
avoir pu se rendre compte qu'il n'était
plus sur la chaussée, en raison du niveau
de l'eau.

Habitant Hermes, à 5 km de Beauvais,
il avait passé lundi matin son oral de bac
calauréat et était sorti "manifestement à
l'occasion de la fête de la musique", rejoi-
gnant, selon les images de vidéo-surveil-
lance, un groupe de jeunes dans un

préau en contrebas du Thérain" où "ils
avaient les pieds dans l'eau dès 23H00".

Les images d'une autre caméra
proche "montrent, à 23H13, cinq per-
sonnes en train de courir, le jeune
homme, en avant du groupe, chutant
soudainement".

Deux jeunes hommes se sont immé-
diatement mis à l'eau pour tenter de
repêcher la victime, en vain.

Mercredi, "on amorce une décrue,
avec une grosse vigilance", ont indiqué
les pompiers.

Outre les recherches du jeune homme
disparu, ils poursuivaient les opérations
de pompage et d'épuisement de locaux
inondés, à Beauvais et dans des com-
munes environnantes.

Le ministère américain de la Justice a annoncé mardi soir la création de cinq unités 
pour s'attaquer au trafic des armes à feu, à la veille d'annonces du président Joe Biden 
en matière de lutte contre la criminalité.

ETATS-UNIS 
L'administration Biden ouvrira une enquête sur 
le sombre passé des internats pour amérindiens 

Le ministère américain de
l'Intérieur va ouvrir une
enquête sur l'assimilation
forcée dans les internats
pour amérindiens pendant
les XIXe et XXe siècles, a
annoncé mardi la secrétaire à
l'Intérieur Deb Haaland.

"Nous devons découvrir la
vérité sur la perte de vies
humaines et les consé-
quences durables de ces
écoles", a déclaré Mme
Haaland lors de l'annonce de
l'Initiative fédérale des inter-
nats amérindiens, à l'occa-
sion de la conférence de la
mi-année du Congrès natio-
nal des amérindiens. Cette

initiative prévoit d'enquêter
sur l'ancien Programme des
écoles amérindiennes,
d'identifier les internats et
les lieux de sépulture à tra-
vers le pays et d'examiner les
listes d'inscriptions, afin
d'évaluer l'impact du pro-
gramme sur les communau-
tés tribales.

Cette décision intervient
quelques semaines après la
découverte des restes de plus
de 200 enfants sur le site d'un
ancien internat autochtone
au Canada, ce qui a suscité
des débats sur la responsabi-
lité historique du Canada et
des Etats-Unis dans ce genre

d'affaires. Aux XIXe et XXe
siècles, les en fants et les ado-
lescents amérindiens des
deux pays fréquentaient des
internats, dont beaucoup
étaient gérés par des organi-
sations religieuses ou bien
par le gouvernement fédéral,
selon des reportages de la
chaîne américaine d'infor-
mation CNN.

Aux Etats-Unis, ces écoles
faisaient partie d'une cam-
pagne du gouvernement
fédéral visant à assimiler les
enfants amérindiens à la
société blanche américaine,
en les séparant de leurs
familles et en les dépouillant

de leur langue et de leur cul-
ture.

Le Congrès américain a
adopté la Loi de fonds de civi-
lisation en 1819, qui a fourni
aux organisations religieuses
les ressources nécessaires
pour gérer des écoles pour
amérindiens.

Cette législation a facilité
la création de plus de 100
écoles, dont beaucoup
étaient gérées comme des
camps d'entraînement mili-
taires où les enfants étaient
souvent soumis à des abus,
des négligences et des châti-
ments corporels, selon la
même source.

PÉROU 
Un séisme de magnitude 6 secoue la capitale 
du Pérou 

Un fort séisme de magnitude 6 a frappé Lima et d'autres
secteurs de la côte centrale du Pérou mardi soir, sans que
des dommages ou victimes ne soient immédiatement
répertoriés, a annoncé le Centre sismologique national.

Le séisme, qui avait dans un premier temps été évalué à
une magnitude de 5,8, s'est produit à 21H54 locales (mer-
credi 02H54 GMT), avec un épicentre à 32 kilomètres de
profondeur, et à une distance de 33 kilomètres au sud-
ouest de Mala, localité côtière elle-même située à une cen-
taine de kilomètres au sud de la capitale péruvienne, selon
l'organisme. Le service d'hydrographie a écarté tout risque
de tsunami.



Les personnes désirant
se faire vacciner contre la
Covid-19 sont invitées à se
présenter dans les struc-
tures de santé ou les
espaces de proximité amé-
nagés à cet effet, indique
mardi un communiqué du
ministère de la Santé, de la
Population et de la Réforme
hospitalière.

"Dans le cadre de la cam-
pagne nationale de vaccina-
tion contre la Covid-19, le
ministère de la Santé a mis
en place des espaces de vac-
cination de proximité pour
faciliter la vaccination des
citoyens. A cet effet, nous
invitons toutes les per-
sonnes désirant se vacciner
à se présenter au niveau des
structures de santé ou des
espaces aménagés pour
recevoir leur vaccin", pré-
cise la même source.

"L’objectif de cette cam-
pagne est de garantir à tous

les citoyens un vaccin de
qualité et d’assurer un
accès opportun et équitable
à tous. Pour un meilleur
suivi de votre vaccination,
vous êtes priés de vous
munir d’une pièce d’iden-
tité", souligné le communi-
qué du ministère, rappelant
que "même vaccinés, il est
nécessaire de maintenir les
mesures barrières, à savoir

le lavage des mains, la dis-
tanciat ion physique et le
port du masque".

Pour rappel, le ministère
de la Santé avait lancé,
début juin en cours, l'opé-
ration d'affectation d'es-
paces supplémentaires de
proximité pour élargir la
campagne de vaccination
contre la Covid-19 en
dehors des structures de

santé au profit de tous les
citoyens.

Lancée au niveau de la
place El Kettani à Bab El
Oued (Alger), l'opération a
été généralisée à travers les
autres communes de la
capitale et les autres wilayas
du pays dans l'objectif de
faciliter la vaccination.

A cet effet, des orienta-
tions ont été données par le
ministère de tutelle à tous
les directeurs de la Santé à
travers les wilayas du pays à
l'effet de renforcer la cam-
pagne de vaccination,
notamment l'intensifica-
tion des activités de com-
munication et de sensibili-
sation visant à promouvoir
l'opération de vaccination,
et le renforcement des
points de vaccination en
mobilisant d’autres sites de
vaccination supplémen-
taires en dehors des struc-
tures de santé.
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370 nouveaux cas, 247 guérisons et 10 décès

COVID-19 - VACCINATION 
Le ministère invite les citoyens à se présenter
dans les structures de santé ou les espaces 
de proximité 

CONSTANTINE - COVID-19 
Plus de 100 malades hospitalisés 
dans les quatre hôpitaux de la wilaya 

Au total, 116 malades atteints de coro-
navirus sont hospitalisés à travers les
quatre (4) hôpitaux de la wilaya de
Constantine depuis la reprise de la pro-
pagation de la Covid-19, a déclaré mardi
à l’APS le directeur de la santé et de la
population (DSP).

Le plus grand nombre des patients
hospitalisés, soit 53 personnes, se trou-
vent sous surveillance médicale spécia-
lisée au sein du centre hospitalo-uni-
versitaire (CHU) Dr. Benbadis, sis au
chef-lieu de wilaya, a précisé à ce propos
Abdelhamid Bouchelouche.

Le reste des malades contaminés par
la Covid-19 est réparti sur les établisse-
ments hospitaliers de la commune de
Didouche Mourad (Nord de
Constantine) avec 22 cas, la localité d’El
Khroub (Sud de Constantine) avec 21
cas, ainsi que celui de la cité El Bir, au
chef-lieu, où sont hospitalisés 20 autres

patients, a-t-il détaillé. Le même res-
ponsable a ajouté que 17 malades sont
actuellement pris en charge dans le ser-
vice de réanimation du CHU Benbadis,
premier hôpital de référence à l’échelle
locale.

M. Bouchelouche a relevé que le
nombre de cas hospitalisés dans cette
wil aya enregistre une augmentation
"remarquable " depuis le début du mois
d’avril 2021, passant de 43 cas durant le
mois de février à 116 personnes dénom-
brées actuellement. "A Constantine la
situation épidémiologique exige en ce
moment de tout citoyen le respect des
mesures de précaution à l’instar de la
distanciation physique et du port du
masque de protection", a-t-il dit, insis-
tant sur la nécessité de l’application des
mesures de confinement partiel déci-
dées par les autorités publiques.

Les différents services réservés au

traitement de cette pathologie au CHU
Dr. Benbadis cumulant plus de 80 lits
destinés à la prise en charge des per-
sonnes contaminées par le coronavirus
affichent "complet", a fait savoir de son
côté à l’APS le chargé de l’information et
de la communication de cet établisse-
ment de santé, Aziz Kaâbouche. 

Selon les statistiques établies par les
responsables de cette structure sani-
taire, le service de médecine interne
dispose de 24 lits consacrés à ces
patients, le service des maladies infec-
tieuses (24 lits), le service de réanima-
tion (19 lits) en plus de 16 autres lits du
service destiné aux consultations médi-
cales quotidiennes.

Il est à signaler que le nouveau pic
des cas de contamination a porté le
nombre global des personnes contami-
nées dans cette wilaya à plus de 5.000
cas confirmés.

Trois cent soixante-dix (370) nouveaux cas
confirmés de Coronavirus (Covid-19), 247
guérisons et10 décès ont été enregistrés

ces dernières 24 heures en Algérie, a
annoncé mercredi le ministère de la Santé,

de la Population et de la Réforme
hospitalière dans un communiqué.

Le total des cas confirmés de Coronavirus s'élève ainsi à
137.049 dont 370 nouveaux cas durant les dernières 24 heures,
celui des décès à 3660 cas, alors que le nombre de patients guéris
est passé à 95.331 cas, précise le communiqué. 

Par ailleurs, 28 patients sont actuellement en soins intensifs,
ajoute la même source. En outre, 18 wilayas n'ont recensé aucun
cas durant les dernières 24 heures, 21 autres ont enregistré de 1 à

9 cas, alors que 9 autres ont connu plus de 10 cas.
Le ministère rappelle, par la même occasion, que la situation

épidémiologique actuelle exige de tout citoyen vigilance et res-
pect des règles d'hygiène et de distanciation physique, tout en
insistant sur le respect du confinement et du port du masque.

MALADIES RARES 
Appel pour
l'accompagnement 
des parents des
enfants atteints 
de maladies rares
(rencontre)

Des psychologues et psychiatres ont lancé
un appel mardi à Alger pour la consolidation du
rôle des associations caritatives locales en vue
d'assister et d'accompagner les parents des
enfants atteints de maladies rares pour alléger
leur souffrance quotidienne.

Lors d'une journée d'études sur les
"Maladies rares chez les enfants", organisée par
le Forum national des médias algériens
(FNMA), à l'occasion de la Journée de l'Enfant
africain, des pédiatres, des psychologues et des
sociologues ont affirmé que les familles dispo-
sant d'un ou de deux enfants souffrant de mala-
dies rares avaient besoin de prise en charge,
d'où l'importance du renforcement du rôle des
association caritatives locales, étant suscepti-
bles de contribuer à alléger leur souffrance.

De son côté, Pr. Zemiri Fatima Zahra, chef de
service pédiatrie à l'hôpital de Beni Messous, a
indiqué que les tarifs excessivement chers des
analyses génétiques pour certains cas atteints
de maladies rares "préoccupent" les familles ne
disposant pas de moyens financiers néces-
saires, outre le problème de déplacement aux
établissements hospitaliers pour les citoyens
issus des wilayas de l'intérieur.

"Le diagnostic précoce des maladies rares ou
du syndrome par un médecin général ou spé-
cialiste contribuera largement à l'adaptation
d'un traitement réussi, à condition que les
associations caritatives accompagnent les
parents des enfants malades", a-t-elle souligné.
Sur 9.000 accouchements par an au niveau de
l'hôpital de Beni Messous, de un à cinq cas de
maladies rares sont enregistrés, précise la
même responsable, ajoutant que ces patients
bénéficient de médicaments exclusivement au
niveau des établissements hospitaliers vu leur
prix excessivement chers.

De son côté, Mme. Selma Sabrina, représen-
tante de l'organe national de protection et de
promotion de l'enfance a indiqué qu'en dépit
que "l'Organe n'est pas concerné directement
par la garantie de prise en charge sanitaire des
enfants, y compris ceux atteints de maladies
rares, mais il œuvre comme médiateur entre les
parents et les instances compétentes qui peu-
vent les aider".

La loi 12-15 du juillet 2015 porte des articles
prévoyant le droit de l'enfant en termes de pro-
tection sanitaire. Dans ce cadre, l'Organe est
doté d'un comité thématique de santé en
charge des cas qui nécessitent une prise en
charge psychologique pour l es enfants mais
aussi leurs parents. De son côté, le président de
l'association des maladies rares, Mokadem
Mohamed a expliqué que "la pandémie de
Coronavirus avait un impact important sur les
familles des malades qui se trouvaient devant la
rareté des médicaments et le coût élevé des
interventions chirurgicales , appelant à une
meilleure prise en charge de cette catégorie,
notamment dans les zones éloignées".

Pour sa part, la président du forum média-
tique national algérien, Malika Idja a fait obser-
ver que le traitement de la problématique de
vulgarisation des mécanismes nécessaires pour
garantir une meilleure prise en charge sociale
et sanitaire des enfants atteints de maladies
rares vise à sensibiliser les individus et la
société aux moyens de prise en charge de cette
catégorie.

MASCARA 
Lancement de la vaccination contre la Covid-19 dans les zones rurales 

La campagne de vaccination contre
la Covid-19 a été lancée, mardi, dans les
zones rurales de la wilaya de Mascara,
a-t-on appris auprès de la direction de
l’établissement public de santé de
proximité (EPSP).

Lancée au niveau du village
"Djebaïlia" dans la commune de
Bouhanifia et de Mezaoura (commune
de Hacine), cette opération supervisée
par l'EPSP de Mascara, avec la partici-

pation de médecins, de paramédicaux
et de psychologues, a profité, au pre-
mier jour, à 50 citoyens des habitants
des deux villages, a indiqué la direc-
trice de l'EPSP, Oum El-Kheir Tigrint.

Selon la même source, l’établisse-
ment sanitaire concerné à mis en place
des moyens humains et matériels
importants pour réussir l’opération de
vaccination dans les zones rurales et
éloignées des communes relevant de sa

compétence, au milieu d’un engoue-
ment des citoyens, qui bénéficient, en
parallèle, d’examens médicaux.

Les opérations de vaccination contre
la Coivd-19 au niveau des espaces
publics ouverts, se poursuivent dans
plusieurs communes de la wilaya, où
750 personnes ont été vaccinées au
niveau des points de vaccination
ouverts à la place "Emir Abdelkader" à
Mascara, ainsi que 500 citoyens dans la

ville de Bouhanifia et d’autres citoyens
dans les autres communes, a-t-on fait
savoir.

L’opération de vaccination contre la
Covid-19, lancée dans les cliniques
médicales relevant de l’établissement
public de la santé de proximité de
Mascara, a touché 3.000 citoyens, a-t-
on ajouté.
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P A N D E M I E  D E  C O R O N A V I R U S
BILAN DANS LE MONDE 

La pandémie a fait 3.884.538 morts 

Plus de 179.071.540 cas
d'infection ont été officielle-
ment diagnostiqués depuis
le début de l'épidémie.

La grande majorité des
malades guérissent, mais
une part encore mal évaluée
conserve des symptômes
pendant des semaines, voire
des mois. Sur la journée de
mardi, 9.057 nouveaux décès
et 370.221 nouveaux cas ont
été recensés dans le monde.

Les pays qui ont enregis-
tré le plus de nouveaux décès
dans leurs derniers bilans
sont le Brésil avec 2.131 nou-
veaux morts, l'Inde 1.358 et
l'Argentine 791.

Les Etats-Unis sont le pays
le plus touché tant en nom-
bre de morts que de cas, avec
602.462 décès pour
33.565.294 cas recensés,
selon le comptage de l'uni-
versité Johns Hopkins. Après

les Etats-Unis, les pays les
plus touchés sont le Brésil
avec 504.717 morts et
18.054.653 cas, l'Inde avec
390.660 morts (30.028.709
cas), le Mexique avec 231.505
morts (2.482.784 cas), et le

Pérou avec 190.906 morts
(2.033.606 cas).

Parmi les pays les plus
durement touchés, le Pérou
est celui qui déplore le plus
grand nombre de morts par
rapport à sa population, avec

579 décès pour 100.000 habi-
tants, suivi par la Hongrie
(310), la Bosnie (294), la
République tchèque (283) et
la Macédoine du Nord (263).

L'Amérique latine et les
Caraïbes totalisaient mer-
credi à 10H00 GMT, 1.246.143
décès pour 36.335.990 cas,
l'Europe 1.160.364 décès
(54.041.134 cas), les Etats-
Unis et le Canada 628.649
décès (34.975.347 cas), l'Asie
561.328 décès (39.304.841
cas), le Moyen-Orient 148.356
décès (9.109.172 cas),
l'Afrique 138.580 décès
(5.253.018 cas), et l'Océanie
1.118 décès (52.045 cas).

Ce bilan a été réalisé à
partir de données collectées
par les médias auprès des
autorités nationales compé-
tentes et des informations de
l'Organisation mondiale de
la santé (OMS).

USA 
Covid-19: un 
premier objectif de
vaccination manqué
pour Biden 

La Maison Blanche a concédé mardi que
l'objectif de vaccination fixé par Joe Biden pour
le 4 juillet, jour de la fête nationale, serait man-
qué, car 70% des adultes n'auront pas reçu d'ici
là au moins une injection de vaccin anti-Covid.

Il s'agit de la première cible ratée en termes
de vaccination pour le président américain, qui
avait fait de la montée en puissance de la cam-
pagne d'immunisation sa priorité de début de
mandat.

Ce but sera atteint "pour les adultes de 27 ans
et plus" d'ici le 4 juillet, a déclaré Jeff Zients,
coordinateur de la lutte contre le Covid-19 pour
la Maison Blanche.

Il l'est déjà pour les personnes de 30 ans et
plus, a-t-il ajouté.

Mais "nous pensons que cela prendra
quelques semaines de plus pour arriver à 70%
de tous les adultes avec au moins une dose"
reçue, a-t-il reconnu lors d'un point presse, en
soulignant que ce nombre fixé par le président
début mai était "très ambitieux".

Pour le moment, 65,4% des personnes de 18
ans et plus ont reçu au moins une dose de l'un
des trois vaccins autorisés dans le pays.

Et le rythme de vaccination actuel ne per-
mettra pas d'atteindre les 70% en moi ns de
deux semaines. Il se situait il y a quelques jours
à 850.000 injections quotidiennes en moyenne,
selon les données des autorités sanitaires (un
chiffre qui inclut en outre les adolescents vac-
cinés dès 12 ans avec le vaccin de
Pfizer/BioNTech). "Là où le pays doit en faire
plus, c'est concernant les 18-26 ans", a déclaré
Jeff Zients. "La réalité est que de nombreux
jeunes Américains pensent que le Covid-19
n'est pas quelque chose qui a des conséquences
pour eux, et ils sont moins enclins à se faire
vacciner." 

TUNISIE 
30% des Tunisiens
ont acquis une
immunité naturelle
(ministre)

Le ministre tunisien de la Santé, Faouzi
Mehdi, a révélé mardi que le taux général de
contamination à la Covid-19 était de 203 cas
pour 100.000 habitants dans le pays et que,
selon une étude effectuée par son ministère,
30% des Tunisiens avaient acquis désormais
une immunité naturelle contre le nouveau
coronavirus. Le ministre a fait ces remarques
lors d'une conférence de presse à Tunis, ajou-
tant que les habitants des régions tunisienne
les plus touchées par le virus avaient néan-
moins une immunité plus faible.  M. Mehdi a
indiqué que le nombre de lits à oxygène et le
nombre de lits de convalescence du pays
avaient été augmentés du 6 au 21 juin, pour
atteindre respectivement 2.431 et 457. Pour rap-
pel, en septembre 2020, le nombre de lits à oxy-
gène était à 450 et le nombre de lits de conva-
lescence 90. 

Durant les dernières 24 heures, le ministère
tunisien de la Santé a signalé 2.345 nouvelles
infections à la Covid-19 et 105 décès supplé-
mentaires liés à la maladie, portant le nombre
cumulé de cas confirmés dans le pays à 387.773
et le nombre total de décès à 14.223. 

La pandémie du nouveau coronavirus a fait 3.884.538 morts dans le monde depuis 
que le bureau de l'OMS en Chine a fait état de l'apparition de la maladie fin décembre 2019,

selon un bilan établi à partir de sources officielles mercredi.

TUNISIE 
105 nouveaux décès et 2345 nouvelles

contaminations en 24 heures 
Pas moins de 105 nouveaux décès et

2.345 nouvelles contaminations par le
coronavirus ont été enregistrés en 24
heures, a indiqué le ministère tunisien
de la santé mardi dans un communi-
qué.

Le nombre des décès s'élève ainsi à
14.223 cas depuis l'apparition de la pan-

démie jusqu'à la date du 21 juin courant.
Le ministère de la santé a précisé que

le taux des tests positifs a atteint 31.63%
en date du 21 juin suite à la réalisation
de 7414 analyses effectuées.

Le nombre total des malades pris en
charge est de l'ordre de 2.805 dont 2.457
dans le secteur public et 348 dans le sec-

teur privé. Le nombre total des malades
hospitalisés dans les hôpitaux et les cli-
niques privées est 18.372 personnes.

Il s'agit également de 496 malades
admis dans les services de soins inten-
sifs dans les deux secteurs public et
privé et 115 malades sont sous respira-
teurs artificiels.

INDE 
Plus de 30 millions de cas recensés 

Le ministère indien de la
Santé a annoncé mercredi
que le total de cas de Covid-19
en Inde a franchi la barre des
30 millions et que le nombre
de décès a dépassé les
390.000.

"Alors que le total de cas
est passé à 30.028.709, le
bilan de décès a atteint
390.660", a annoncé le
ministère.

"Au cours des dernières
24 heures, 50.848 nouveaux
cas et 1.358 décès ont été

enregistrés dans le pays.
On y dénombre encore

643.194 cas actifs, avec une
diminution de 19.327 depuis
mardi matin", a précisé la
même source. Au total,
28.994.855 personnes ont
quitté l'hôpital après avoir
été traitées avec succès, dont
68.817 patients au cours des
dernières 24 heures, d'après
le ministère.

En Inde, la vaccination est
ouverte à tous les adultes
âgés de moins de 45 ans

depuis le 1er mai. Mais
jusqu'à présent, quelque 275
millions de doses de vaccins
seulement ont été adminis-
trées, et à peine 4% de la
population ont été complète-
ment vaccinés.  

L'objectif du gouverne-
ment est d'immuniser 1,1
milliard d'adultes d'ici la fin
de l'année. La campagne
indienne de vaccination a
aussi connu un ralentisse-
ment considérable ces der-
niers moi s en raison d'une

pénurie de vaccins et ce,
alors même que le pays
subissait une féroce
deuxième vague épidémique
entre la fin mars et la mi-
mai.

Les restrictions de dépla-
cement et d'activités mises
en place depuis ont favorisé
une forte baisse du nombre
des contaminations quoti-
diennes mais leur assouplis-
sement progressif en cours
fait déjà craindre une troi-
sième vague.

TURQUIE 
Ankara annonce les essais de phase III de son

vaccin contre la Covid-19 
Le président turc Recep Tayyip

Erdogan a annoncé mardi le début
des essais de phase III de son vaccin
contre la Covid-19 baptisé Turkovac. 

Ce vaccin, produit à partir de coro-
navirus inactivé, devrait selon les pré-
visions être disponible d'ici à la fin de
l'année en cours, a annoncé M.
Erdogan lors d'un événement consa-

cré à l'inoculation du vaccin aux pre-
miers volontaires pour les essais de
phase III. 

La Turquie a enregistré mardi
6.143 nouveaux cas confirmés du
Covid-19, dont 565 patients présen-
tant des symptômes, ce qui porte le
nombre total d'infections enregis-
trées dans ce pays à ce jour à 5.381.736,

selon le ministère turc de la Santé. Ce
pays a débuté la vaccination en masse
contre la Covid-19 le 14 janvier à la
suite de l'approbation par les autori-
tés d'une utilisation en urgence du
vaccin chinois de la compagnie
Sinovac. 

A ce jour, plus de 29.093.000 per-
sonnes ont été vaccinées en Turquie.

AUSTRALIE 
Interdiction de quitter la ville pour les habitants de Sydney 

La majorité des habitants de Sydney
ont interdiction de quitter la plus grande
ville du pays à partir de mercredi en rai-
son d'un cluster du variant Delta du
Covid-19, ont annoncé les autorités qui
redoutent sa propagation à d'autres
régions.

Plus d'une trentaine de personnes ont
été déclarées positives depuis l'appari-

tion, la semaine dernière, de ce foyer épi-
démique dans le quarter de Bondi Beach
à Sydney. La Première ministre de
Nouvelle-Galles du Sud, Gladys
Berejiklian, a annoncé l'entrée en
vigueur à compter de mercredi de l'inter-
diction de quitter Sydney sauf pour
motifs impérieux. Le nombre de per-
sonnes autorisées à se rassembler a de

nouveau était limité. Une "très large pro-
portion" des cinq millions d'habitants de
Sydney seront soumis à cette interdiction
de se déplacer qui concerne sept zones
où des cas de Covid-19 ont été enregis-
trés, a-t-elle déclaré. Les autorités n'ont
pas ordonné la fermeture des restaurants
et des bars, mais il sera désormais inter-
dit de chanter et de danser. Les grands

événements peuvent toujours se tenir
alors que la capacité d'accueil des stades
été limitée à 50%. Les autorités néo-
zélandaises ont également renforcé les
restrictions à Wellington après qu'un
habitant de Sydney, qui a passé son week-
end dans la capitale de l'archipel, a été
testé positif à son retour.
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Les vacances tant attendues arrivent enfin ! Les conseils des dermatologues pour essayer de passer
un été sans coup de soleil.

COUPS DE SOLEIL
COMMENT S’EN PROTÉGER ?

SOLEIL, MER, SABLE 
COMMENT PROTÉGER SES CHEVEUX EN ÉTÉ ?

Faut-il rappeler que la protec-
tion solaire est indispensable pour
tout le monde (même en ville), dès
les beaux jours, et qu'il n'y a au-
cune exception ? Cependant, pour
chaque situation, il existe des pré-
cautions spécifiques à prendre.
Voici les bons réflexes à adopter
avant et pendant vos prochaines
expositions au soleil, pour éviter
les coups de soleil.

COMMENT ME PROTÉGER SI
J'AI LA PEAU SENSIBLE ?

Il faut distinguer la "peau sensi-
ble", c'est-à-dire une peau qui réa-
git mal à des facteurs souvent bien
tolérés par les autres peaux, de la
"peau sensible au soleil". Celle-ci
est plutôt de phototype clair (peau
claire et cheveux clairs). Pour la
protéger, il est indispensable
d'adopter un produit de protec-
tion avec un indice élevé et de s'ex-
poser avec modération.

Préférez les formules avec des
actifs apaisants (allantoïne, bis-
abolol, etc. ) et dont les ingrédients
renforcent la peau face aux intolé-
rances. En plus de la crème so-
laire, utilisez une protection
vestimentaire : des vêtements avec
des manches, un chapeau à bords
larges... À ne pas confondre avec
les peaux photosensibles à cause
de certaines pathologies présentes
à la naissance ou acquises au
cours de la vie. Dans ce cas, le so-
leil est interdit.

EN CAS D'ALLERGIE À LA
CRÈME SOLAIRE, COMMENT
RÉAGIR ?

"L'allergie à la crème solaire est
possible, mais elle reste minori-
taire" rassure la Dre Michèle

Sayag, médecin allergologue.
Lorsqu'elle survient, elle peut être
compliquée à détecter, car les
symptômes de l'allergie (rou-
geurs, boutons démangeaisons... )
peuvent être pris pour un manque
de photoprotection et être confon-
dus avec un érythème.

Contrairement aux idées re-
çues, l'allergie n'est pas forcément
due aux filtres solaires, elle peut
être liée aux autres ingrédients de
la formule. Ne zappez pas pour au-
tant la crème solaire. Commencez
par troquer votre crème à base de
filtres chimiques (il en existe une
vingtaine de différents) contre une
protection minérale. Ses pig-
ments, le dioxyde de titane et
l'oxyde de zinc réfléchissent
l'énergie lumineuse pour protéger
la peau. Les formules ont fait des
progrès et sont devenues plus sen-
sorielles. Elles ne laissent plus de
traces blanches comme autrefois.

Attention : si l'allergie persiste,
consultez un allergologue pour
connaître l'ingrédient auquel vous
êtes allergique.

QUE FAIRE LORSQU'ON EST
SUJETTE À LA LUCITE ESTIVALE
BÉNIGNE ?

Cette photodermatose est plus
fréquente chez les femmes, et en-
core plus lorsqu'elles sont jeunes.
"Elle touche les zones exposées
nouvellement et brutalement,
comme le décolleté, les membres,
le dessus des pieds et des mains"
,explique la Dre Sayag. Elle se ca-
ractérise par de petits boutons qui
démangent et qui reviennent
chaque été.

Pour prévenir ce phénomène,
plusieurs réflexes à adopter.

D'abord, exposez-vous progressi-
vement : 20 minutes, pas plus, les
premiers jours. Si possible, n'at-
tendez pas les vacances pour com-
mencer à vous exposer. Les longs
bains de soleil sont à proscrire.
Bien sûr, l'exposition se fait tou-
jours sous très haute protection,
avec un SPF 50+. "Attention, les
UVA jouent un rôle très important
dans le déclenchement de la lucite
estivale bénigne, il est donc essen-
tiel de choisir des produits avec
une protection UVA très élevée"
rappelle l'allergologue.

Protégez votre décolleté avec
des vêtements après la baignade,
par exemple. Les compléments
alimentaires à base de caroté-
noïdes (lycopène, bêtacarotène...)
peuvent être un bon coup de
pouce, à prendre deux ou trois se-
maines avant l'exposition afin de
préparer les cellules à l'action des
UV. Bien sûr, cela ne dispense pas

d'une protection SPF 50+ au mo-
ment de l'exposition.

Dans les cas les plus persis-
tants, consultez un dermatologue.
Il pourra vous prescrire un traite-
ment médical préventif : antipalu-
déen par voie orale ou séances de
puvathérapie (rayons UVA sous
contrôle dermatologique).

MA PEAU EST NORMALE,
DOIS-JE LA PRÉPARER À L'EXPO-
SITION SOLAIRE ?

Oui, en la préparant au moins
15 jours avant le départ, vous pou-
vez préserver la jeunesse et la qua-
lité de la peau. Dopez la mélanine
avec un soin préparateur, à appli-
quer matin et soir, pour renforcer
la résistance de la peau au soleil.
"Il permet un bronzage plus ra-
pide, ce qui minimise les risques
de coup de soleil" explique Aurélie
Guyoux, biochimiste. Le bronzage
dure également plus longtemps.

Pensez aussi à nourrir votre
peau au quotidien, car une peau
bien hydratée se défend mieux et
bronze sans dessécher. Enfin, la
veille de la première exposition,
faites un gommage doux pour éli-
miner les cellules mortes et garan-
tir ainsi un bronzage plus
lumineux.

SE PROTÈGE-T-ON TOUJOURS
DE LA MÊME MANIÈRE ?

Non, il faut vous protéger en
fonction de l'environnement :
l'heure de la journée, le pays où
vous vous trouvez, la surface sur
laquelle vous êtes et, bien sûr,
votre couleur de peau. Plus l'in-
dice de protection de votre crème
est élevé, plus la protection est in-
tense, mais même avec un indice
très élevé, vous bronzerez ! Un SPF
15 filtre 93 % d'UVB ; un SPF 30, 96
% ; un SPF 50, 98 %. Enfin, il faut
prendre en compte la réflexion
des UV sur le sol : elle est de 0,5 à 4
% sur l'herbe, de 5 à 25 % sur le
sable, de 20 % sur l'eau de mer en
mouvement.

QUE FAIRE EN CAS DE
TACHES BRUNES ?

Les taches brunes sont dues à
un excès de mélanine lié à une ac-
cumulation d'expositions solaires.
Pour limiter l'évolution de ces
taches, il est préférable de réduire
les expositions et d'utiliser des
soins contenant des actifs régula-
teurs de mélanine comme l'extrait
de réglisse ou la glabridine. Il
existe également des soins qui
stoppent la formation des taches
tout en stimulant le bronzage na-
turel, pour une mine hâlée mais
sans taches brunes.

Nos cheveux sont souvent plus fragilisés
en cette saison que le reste de l’année. Nos
conseils pour les protéger du soleil et les
garder vigoureux et brillants tout l'été.

Tout comme la peau, les cheveux ont in-
térêt à être bien protégés en été. Du soleil
d’abord. Ses rayons associés au vent fragi-
lisent la kératine et assèchent la fibre ca-
pillaire. Les UV oxydent la mélanine qui
éclaircit les cheveux.

Le sel et le sable n’arrangent rien. Leur
structure cristalline peut engendrer une
abrasion mécanique du cheveu et soulever
les écailles. Un peu comme l’eau et le
chlore de la piscine qui ont pour effet de
casser carrément les écailles du cheveu.
Résultat ? "Les cheveux sont plus ternes,
rugueux et secs au toucher, difficiles à coif-
fer. Les écailles étant abîmées, le cheveu
est plus poreux et les fourches apparais-
sent", explique Céciel Levêque, experte
scientifique capillaire Timotei. Les plus à

plaindre sont certainement les cheveux
colorés. Sans protection, "les UV dégradent
les pigments et le cheveu devenant plus
sec et plus poreux, il retient d’autant
moins bien la couleur".

LES BONS GESTES POUR METTRE SES
CHEVEUX SOUS PROTECTION

Comme on n’a pas envie de ressembler
à un épouvantail, on adopte ces quelques
gestes beauté :

On porte un chapeau le temps de l’ex-
position au soleil pour protéger la kératine
et la mélanine de la fibre, soumises à rude
épreuve l’été.

On évite de mouiller ses cheveux lors
des baignades en eau de mer et en piscine,
parce que les cheveux humides sont plus
fragiles. Pas évident quand on est à la mer,
direz-vous… Alors on les relève ou on les
attache pour avoir le moins de contact pos-
sible avec l’eau.

On sèche ses cheveux mouillés en les
tamponnant doucement avec une serviette
pour ne pas les abîmer.

Pour protéger ses cheveux longs : on
protège les pointes qui ont tendance  se
déssécher en les cachant dans un macaron
ou en faisant de simples tresses. On oublie
les barrettes trop serrées et les élastiques
en caoutchouc, qui cassent facilement la
fibre.

SHAMPOING, APRÈS-SHAMPOING,
MASQUE, LE TRIO GAGNANT

Côté soin, chaque type de cheveu a son
rituel beauté.

L’atout beauté des cheveux bouclés
pour l’été commence par un masque
nourrissant au beurre de karité par exem-
ple.

Les cheveux colorés utiliseront des
brumes capillaires en spray spécial che-
veux colorés pendant l’exposition au soleil

à vaporiser tous les deux ou trois bains, des
racines jusqu'aux pointes. Cela permettra
de protéger les pigments des rayons UV.

Les cheveux mi-longs et longs peuvent
aussi protéger leurs cheveux du soleil en
les tressant et en les recouvrant d’huile de
palme. Quel que soit le type de cheveu, il
existe tout de même un truc imparable :
"Avant les baignades ou l’exposition au so-
leil, il est conseillé d’utiliser un masque
capillaire après-shampooing. Le masque,
ultra riche en agents de soin, permettra de
bien refermer les écailles et gainer la fibre
pour apporter au cheveu soin et protection
nécessaires pour faire face aux agressions
futures", conseille notre experte.

Et après la baignade ? On élimine les ré-
sidus de sel, de sable ou de chlore en utili-
sant à la suite un shampoing doux, un
après-shampooing et un masque. Cette
combinaison permet de nourrir, réparer
et entretenir l’éclat de nos cheveux.

4 solutions
pour avoir

bonne mine
sans soleil

Avec les premiers beaux jours, on a
envie de chasser le teint gris de
l'hiver. Mais ce ne sont pas les
premiers rayons du soleil de mars qui
vont nous donner instantanément
meilleure mine. Alors on multiplie
les stratégies.

Envie de gommer votre mine de
papier mâché au sortir de l'hiver ?
Commencez déjà par refuser la
tentation de vous offrir quelques
séances d'UV en institut ou centre de
bronzage pour afficher un début de
hâle. En effet, ces UV artificiels font
plus de mal que de bien. Comme
l'explique le Dr Michel Jeanmougin,
dermatologue à l'Hôpital Saint-
Louis, "ils provoquent une coloration
par oxydation des prémélanines
(celles déjà formées), mais
n'engendrent pas de synthèse de
vraie mélanine." De plus, ces UV
accélèrent et accentuent le
phénomène de photovieillissement,
car ils pénètrent plus profondément
dans le derme que les UVB,
provoquant l'élastose, et accroissent
le risque de cancer cutané. Donc, on
oublie.

ON COMMENCE PAR COLORER SON
ASSIETTE
On consomme à volonté fruits et
légumes colorés - orange et rouges -
qui contiennent bêtacarotènes et
lycopènes, les mêmes substances
que l'on retrouve dans les gélules et
qui teintent légèrement la peau.
Quand le soleil est encore timide, on
peut les associer à des compléments
alimentaires dits autobronzants qui
"colorent" la surface de la peau sans
jouer sur le phénomène de
bronzage.

À partir du mois de mai, on pourra
enchaîner sur une cure de boosters
de mélanine qui accélèrent et
surtout harmonisent la montée de la
mélanine. Ils contiennent aussi des
bêtacarotènes pour une légère
coloration, mais leur action est
renforcée par des précurseurs de
mélanine, et d'antioxydants qui
protègent aussi la peau des méfaits
du soleil.

UN FAUX HÂLE EN QUELQUES
HEURES
C'est l'apanage des autobronzants.
Fini la peau orangée et les grandes
traces. Ils sont toujours à base de
DHA (dihydroacétone) mais
désormais tirée d'ingrédients
naturels (dérivés de sucres de canne
ou de maïs), mieux dosée et
formulée. En réagissant avec les
acides aminés présents à la surface
de la peau, elle crée des pigments
bruns, les mélanoïdines, qui n'ont
rien à voir avec la mélanine du vrai
bronzage. Mais pour que la couleur
soit optimale et proche d'un résultat
naturel, tout est question de pH : il
doit être d'environ 4,5 au moment de
l'application. D'où l'ajout dans les
formules de substances dites
"tampon" qui permettent de
maintenir ce niveau.

LES BB CRÈMES POUR LA JOUER TOUT
EN DOUCEUR
Pas fan de l'autobronzant ? Si l'on
préfère moduler la couleur, on opte
pour une BB crème, une gelée
bronzante pour le visage - et le corps
- ou les poudres de soleil. Les
fameuses BB crèmes existent dans
des teintes dorées qui miment assez
naturellement le bronzage tout en
apportant du soin. Certaines
affichent même un indice de
protection solaire. Une autre option :
les gelées bronzantes. Assez
foncées lorsqu'elles sortent du tube,
elles teintent en transparence,
cependant sans masquer les défauts
de peau si l'on en a. Il en existe aussi
pour le corps, pour teinter ses bras,
son décolleté ou ses jambes.

10 ERREURS À NE PAS
COMMETTRE AVEC

SA CRÈME SOLAIRE
C'est "le" produit incontourna-

ble des vacances : la crème solaire
protège notre peau contre les
rayons ultraviolets (UV) émis par
le soleil. Il existe 3 types de rayons
UV : les UVA pénètrent profondé-
ment dans la peau et sont respon-
sables de brûlures, de rides
prématurées, de taches cutanées,
mais aussi (et c'est plus grave) de
lésions cutanées précancéreuses
et de cancers de la peau.

Les UVB, quant à eux, endom-
magent la couche superficielle de
la peau : s'ils sont à l'origine du
bronzage, ils peuvent aussi favori-
ser le développement d'un cancer
de la peau. Enfin, les UVC, qui sont
particulièrement dangereux pour
la peau et les yeux, sont heureuse-
ment retenus par la couche
d'ozone.

CRÈME SOLAIRE : COMPREN-
DRE L'INDICE DE PROTECTION
(SPF)

Crème solaire : comment ça
fonctionne ? Une crème solaire se
compose d'au moins 2 types de fil-
tres : les filtres chimiques (qui ab-
sorbent les rayonnements
ultraviolets et les transforment en
chaleur, ce qui est sans danger
pour la peau) et les filtres phy-
siques (composés de minéraux qui
"reflètent" les rayons UV à la ma-
nière d'un miroir, pour les empê-
cher de pénétrer dans la peau).

Crème solaire : que signifie l'in-
dice de protection (SPF) ? L'indice
de protection solaire (IP ou SPF)
correspond au degré de protection
du produit. Ainsi, en l'absence de
protection solaire, il faut environ
20 minutes pour que la peau de-
vienne rouge ; avec une crème so-
laire dotée d'un SPF 30, ce temps
sera multiplié par 30 environ - soit
10 heures - à condition d'en remet-
tre régulièrement !

Attention ! Ce SPF ne concerne
que les rayons UVB : conformé-
ment à la règlementation euro-
péenne, les crèmes solaires
doivent toutefois garantir une pro-
tection UVA au moins égale au tiers
de la protection UVB. Par exemple
: une crème SPF 30 protégera la
peau contre les UVB pendant 10
heures environ, mais seulement
pendant 3 heures contre les UVA.

1/10 - 1 - Réutiliser la crème so-
laire de l'an dernier. Attention : les
crèmes solaires ont (aussi) une
date de péremption : en général,
elles se conservent maximum 12
mois après l'ouverture. On évite
également de réutiliser la crème
solaire de l'an dernier, surtout si
elle a passé des heures au soleil
et/ou enfermée au chaud dans la
voiture. Une crème solaire phasée
(c'est-à-dire : avec un dépôt hui-
leux par-dessus et éventuellement

une mauvaise odeur) est bonne
pour la poubelle !

2/10 - 2 - Choisir sa protection
solaire au hasard. Règle n°1 pour
choisir sa crème solaire : respecter
son phototype ! Ainsi, les peaux
très pâles qui ne bronzent pas
(phototype 0 et 1) opteront pour
une crème solaire dotée d'un SPF
50+ qui bloque un maximum les
UVA et les UVB. Les peaux claires
qui bronzent un peu (phototype 2)
choisiront une crème solaire SPF
50. Les peaux claires et mates qui
bronzent facilement (phototypes 3
et 4) opteront pour un SPF com-
pris entre 15 et 30. Enfin, les peaux
noires pourront choisir un SPF 6 à
10 - n'hésitez pas à demander
conseil à votre pharmacien.

3/10 - 3 - Se tartiner une fois et
puis c'est tout. Il est nécessaire de
se tartiner de crème solaire (au
moins) une fois toutes les deux
heures et après chaque baignade...
même si le produit est estampillé
"waterproof" ! Les peaux les plus
pâles (phototypes 1 et 2) renouvel-
leront l'application encore plus
fréquemment pour se protéger au
mieux contre les rayons UV.

4/10 - 4 - Acheter une crème so-
laire différente pour les enfants et
les adultes. D'après une enquête
du magazine 60 millions de
consommateurs publiée au mois
de juin 2017, il n'est pas nécessaire
d'acheter des crèmes solaires dif-
férentes pour les enfants et pour
les adultes puisque les composi-
tions sont quasi-identiques. Bref,
une bonne protection solaire (à
acheter en pharmacie, avec un in-

dice de protection suffisant) est
amplement suffisante pour toute
la famille...

5/10 - 5 - Se contenter de la
crème solaire. Mettre de la crème
solaire pour protéger sa peau
contre les rayons UV nocifs, oui,
c'est incontournable... mais pas
suffisant ! Il est également indis-
pensable d'éviter de s'exposer aux
heures les plus ensoleillées (entre
midi et 16 heures), de porter un
chapeau et des lunettes de soleil, et
de compléter le tableau avec un
tee-shirt pour les enfants. En
outre, les phototypes 0 (avec une
peau très pâle qui brûle et qui ne
bronze jamais) doivent éviter au
maximum l'exposition au soleil.

6/10 - 6 - Mettre très peu de
crème solaire. La crème solaire
n'est efficace que si elle est appli-
quée en quantité suffisante sur la
peau ! Ainsi, les experts recom-
mandent de tartiner l'équivalent
d'1 c. à c. par bras, 2 c. à c. pour les
jambes, et 1 c. à c. minimum pour
le visage, le cou et le décolleté. La
présence d'un film blanchâtre sur
la peau est un bon indicateur. Un
flacon de 50 cl n'est donc pas censé
durer 2 mois, mais maximum 5-7
jours...

7/10 - 7 - Oublier certaines par-
ties du corps. Bien sûr, la crème
solaire doit être appliquée en
couche généreuse sur les épaules,
les bras, les jambes, le décolleté et
le dos - des zones particulièrement
exposées aux coups de soleil ! Tou-
tefois, il ne faut pas oublier les
zones-traîtres qui peuvent aussi
brûler sous l'action des rayons UV

: les oreilles, les pieds (et les or-
teils), le sommet du visage (la ra-
cine des cheveux, notamment) et
l'arrière des genoux.

8/10 - 8 - Ne mettre de la crème
solaire qu'à la plage ou à la piscine.
Sans surprise, les méfaits des
rayons UV ne s'arrêtent pas à la li-
mite de la plage ou de la piscine !
Même pour bronzer dans le jardin,
aller se promener en ville ou boire
un verre en terrasse, on n'oublie
pas de se tartiner généreusement
pour protéger sa peau. Bon à savoir
: certains produits solaires sont
plus adaptés à un usage urbain
puisqu'ils laissent moins de traces
blanches et un aspect moins gras.

9/10 - 9 - Ne pas regarder la
composition de sa crème solaire. Il
est essentiel de jeter un coup d'oeil
à l'étiquette de sa crème solaire et
d'éviter autant que possible les
produits qui contiennent des per-
turbateurs endocriniens : benzo-
phénone (1, 2 et 3),
dihydroxybenzophénone, homo-
salate, octyl methoxycinnamate
(OMC), 4-méthylbenzylidène cam-
phre...

10/10 - 10 - Opter pour une
crème solaire fait maison. Une
étude de la University of North Flo-
rida (aux États-Unis) publiée en
mai 2019 s'est intéressée aux re-
cettes de crèmes solaires "maison"
partagées sur les réseaux sociaux.
Verdict : ces produits ne peuvent
pas garantir une bonne protection
contre les UVA et les UVB. Les
crèmes solaires DIY sont donc à
bannir... en particulier chez les en-
fants.

Non, on ne peut pas réutiliser sa crème solaire de l'an dernier. On ne peut pas non plus fabriquer
soi-même sa protection solaire. Zoom sur les "fausses bonnes idées" à éviter !
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Les vacances tant attendues arrivent enfin ! Les conseils des dermatologues pour essayer de passer
un été sans coup de soleil.

COUPS DE SOLEIL
COMMENT S’EN PROTÉGER ?

SOLEIL, MER, SABLE 
COMMENT PROTÉGER SES CHEVEUX EN ÉTÉ ?

Faut-il rappeler que la protec-
tion solaire est indispensable pour
tout le monde (même en ville), dès
les beaux jours, et qu'il n'y a au-
cune exception ? Cependant, pour
chaque situation, il existe des pré-
cautions spécifiques à prendre.
Voici les bons réflexes à adopter
avant et pendant vos prochaines
expositions au soleil, pour éviter
les coups de soleil.

COMMENT ME PROTÉGER SI
J'AI LA PEAU SENSIBLE ?

Il faut distinguer la "peau sensi-
ble", c'est-à-dire une peau qui réa-
git mal à des facteurs souvent bien
tolérés par les autres peaux, de la
"peau sensible au soleil". Celle-ci
est plutôt de phototype clair (peau
claire et cheveux clairs). Pour la
protéger, il est indispensable
d'adopter un produit de protec-
tion avec un indice élevé et de s'ex-
poser avec modération.

Préférez les formules avec des
actifs apaisants (allantoïne, bis-
abolol, etc. ) et dont les ingrédients
renforcent la peau face aux intolé-
rances. En plus de la crème so-
laire, utilisez une protection
vestimentaire : des vêtements avec
des manches, un chapeau à bords
larges... À ne pas confondre avec
les peaux photosensibles à cause
de certaines pathologies présentes
à la naissance ou acquises au
cours de la vie. Dans ce cas, le so-
leil est interdit.

EN CAS D'ALLERGIE À LA
CRÈME SOLAIRE, COMMENT
RÉAGIR ?

"L'allergie à la crème solaire est
possible, mais elle reste minori-
taire" rassure la Dre Michèle

Sayag, médecin allergologue.
Lorsqu'elle survient, elle peut être
compliquée à détecter, car les
symptômes de l'allergie (rou-
geurs, boutons démangeaisons... )
peuvent être pris pour un manque
de photoprotection et être confon-
dus avec un érythème.

Contrairement aux idées re-
çues, l'allergie n'est pas forcément
due aux filtres solaires, elle peut
être liée aux autres ingrédients de
la formule. Ne zappez pas pour au-
tant la crème solaire. Commencez
par troquer votre crème à base de
filtres chimiques (il en existe une
vingtaine de différents) contre une
protection minérale. Ses pig-
ments, le dioxyde de titane et
l'oxyde de zinc réfléchissent
l'énergie lumineuse pour protéger
la peau. Les formules ont fait des
progrès et sont devenues plus sen-
sorielles. Elles ne laissent plus de
traces blanches comme autrefois.

Attention : si l'allergie persiste,
consultez un allergologue pour
connaître l'ingrédient auquel vous
êtes allergique.

QUE FAIRE LORSQU'ON EST
SUJETTE À LA LUCITE ESTIVALE
BÉNIGNE ?

Cette photodermatose est plus
fréquente chez les femmes, et en-
core plus lorsqu'elles sont jeunes.
"Elle touche les zones exposées
nouvellement et brutalement,
comme le décolleté, les membres,
le dessus des pieds et des mains"
,explique la Dre Sayag. Elle se ca-
ractérise par de petits boutons qui
démangent et qui reviennent
chaque été.

Pour prévenir ce phénomène,
plusieurs réflexes à adopter.

D'abord, exposez-vous progressi-
vement : 20 minutes, pas plus, les
premiers jours. Si possible, n'at-
tendez pas les vacances pour com-
mencer à vous exposer. Les longs
bains de soleil sont à proscrire.
Bien sûr, l'exposition se fait tou-
jours sous très haute protection,
avec un SPF 50+. "Attention, les
UVA jouent un rôle très important
dans le déclenchement de la lucite
estivale bénigne, il est donc essen-
tiel de choisir des produits avec
une protection UVA très élevée"
rappelle l'allergologue.

Protégez votre décolleté avec
des vêtements après la baignade,
par exemple. Les compléments
alimentaires à base de caroté-
noïdes (lycopène, bêtacarotène...)
peuvent être un bon coup de
pouce, à prendre deux ou trois se-
maines avant l'exposition afin de
préparer les cellules à l'action des
UV. Bien sûr, cela ne dispense pas

d'une protection SPF 50+ au mo-
ment de l'exposition.

Dans les cas les plus persis-
tants, consultez un dermatologue.
Il pourra vous prescrire un traite-
ment médical préventif : antipalu-
déen par voie orale ou séances de
puvathérapie (rayons UVA sous
contrôle dermatologique).

MA PEAU EST NORMALE,
DOIS-JE LA PRÉPARER À L'EXPO-
SITION SOLAIRE ?

Oui, en la préparant au moins
15 jours avant le départ, vous pou-
vez préserver la jeunesse et la qua-
lité de la peau. Dopez la mélanine
avec un soin préparateur, à appli-
quer matin et soir, pour renforcer
la résistance de la peau au soleil.
"Il permet un bronzage plus ra-
pide, ce qui minimise les risques
de coup de soleil" explique Aurélie
Guyoux, biochimiste. Le bronzage
dure également plus longtemps.

Pensez aussi à nourrir votre
peau au quotidien, car une peau
bien hydratée se défend mieux et
bronze sans dessécher. Enfin, la
veille de la première exposition,
faites un gommage doux pour éli-
miner les cellules mortes et garan-
tir ainsi un bronzage plus
lumineux.

SE PROTÈGE-T-ON TOUJOURS
DE LA MÊME MANIÈRE ?

Non, il faut vous protéger en
fonction de l'environnement :
l'heure de la journée, le pays où
vous vous trouvez, la surface sur
laquelle vous êtes et, bien sûr,
votre couleur de peau. Plus l'in-
dice de protection de votre crème
est élevé, plus la protection est in-
tense, mais même avec un indice
très élevé, vous bronzerez ! Un SPF
15 filtre 93 % d'UVB ; un SPF 30, 96
% ; un SPF 50, 98 %. Enfin, il faut
prendre en compte la réflexion
des UV sur le sol : elle est de 0,5 à 4
% sur l'herbe, de 5 à 25 % sur le
sable, de 20 % sur l'eau de mer en
mouvement.

QUE FAIRE EN CAS DE
TACHES BRUNES ?

Les taches brunes sont dues à
un excès de mélanine lié à une ac-
cumulation d'expositions solaires.
Pour limiter l'évolution de ces
taches, il est préférable de réduire
les expositions et d'utiliser des
soins contenant des actifs régula-
teurs de mélanine comme l'extrait
de réglisse ou la glabridine. Il
existe également des soins qui
stoppent la formation des taches
tout en stimulant le bronzage na-
turel, pour une mine hâlée mais
sans taches brunes.

Nos cheveux sont souvent plus fragilisés
en cette saison que le reste de l’année. Nos
conseils pour les protéger du soleil et les
garder vigoureux et brillants tout l'été.

Tout comme la peau, les cheveux ont in-
térêt à être bien protégés en été. Du soleil
d’abord. Ses rayons associés au vent fragi-
lisent la kératine et assèchent la fibre ca-
pillaire. Les UV oxydent la mélanine qui
éclaircit les cheveux.

Le sel et le sable n’arrangent rien. Leur
structure cristalline peut engendrer une
abrasion mécanique du cheveu et soulever
les écailles. Un peu comme l’eau et le
chlore de la piscine qui ont pour effet de
casser carrément les écailles du cheveu.
Résultat ? "Les cheveux sont plus ternes,
rugueux et secs au toucher, difficiles à coif-
fer. Les écailles étant abîmées, le cheveu
est plus poreux et les fourches apparais-
sent", explique Céciel Levêque, experte
scientifique capillaire Timotei. Les plus à

plaindre sont certainement les cheveux
colorés. Sans protection, "les UV dégradent
les pigments et le cheveu devenant plus
sec et plus poreux, il retient d’autant
moins bien la couleur".

LES BONS GESTES POUR METTRE SES
CHEVEUX SOUS PROTECTION

Comme on n’a pas envie de ressembler
à un épouvantail, on adopte ces quelques
gestes beauté :

On porte un chapeau le temps de l’ex-
position au soleil pour protéger la kératine
et la mélanine de la fibre, soumises à rude
épreuve l’été.

On évite de mouiller ses cheveux lors
des baignades en eau de mer et en piscine,
parce que les cheveux humides sont plus
fragiles. Pas évident quand on est à la mer,
direz-vous… Alors on les relève ou on les
attache pour avoir le moins de contact pos-
sible avec l’eau.

On sèche ses cheveux mouillés en les
tamponnant doucement avec une serviette
pour ne pas les abîmer.

Pour protéger ses cheveux longs : on
protège les pointes qui ont tendance  se
déssécher en les cachant dans un macaron
ou en faisant de simples tresses. On oublie
les barrettes trop serrées et les élastiques
en caoutchouc, qui cassent facilement la
fibre.

SHAMPOING, APRÈS-SHAMPOING,
MASQUE, LE TRIO GAGNANT

Côté soin, chaque type de cheveu a son
rituel beauté.

L’atout beauté des cheveux bouclés
pour l’été commence par un masque
nourrissant au beurre de karité par exem-
ple.

Les cheveux colorés utiliseront des
brumes capillaires en spray spécial che-
veux colorés pendant l’exposition au soleil

à vaporiser tous les deux ou trois bains, des
racines jusqu'aux pointes. Cela permettra
de protéger les pigments des rayons UV.

Les cheveux mi-longs et longs peuvent
aussi protéger leurs cheveux du soleil en
les tressant et en les recouvrant d’huile de
palme. Quel que soit le type de cheveu, il
existe tout de même un truc imparable :
"Avant les baignades ou l’exposition au so-
leil, il est conseillé d’utiliser un masque
capillaire après-shampooing. Le masque,
ultra riche en agents de soin, permettra de
bien refermer les écailles et gainer la fibre
pour apporter au cheveu soin et protection
nécessaires pour faire face aux agressions
futures", conseille notre experte.

Et après la baignade ? On élimine les ré-
sidus de sel, de sable ou de chlore en utili-
sant à la suite un shampoing doux, un
après-shampooing et un masque. Cette
combinaison permet de nourrir, réparer
et entretenir l’éclat de nos cheveux.

4 solutions
pour avoir

bonne mine
sans soleil

Avec les premiers beaux jours, on a
envie de chasser le teint gris de
l'hiver. Mais ce ne sont pas les
premiers rayons du soleil de mars qui
vont nous donner instantanément
meilleure mine. Alors on multiplie
les stratégies.

Envie de gommer votre mine de
papier mâché au sortir de l'hiver ?
Commencez déjà par refuser la
tentation de vous offrir quelques
séances d'UV en institut ou centre de
bronzage pour afficher un début de
hâle. En effet, ces UV artificiels font
plus de mal que de bien. Comme
l'explique le Dr Michel Jeanmougin,
dermatologue à l'Hôpital Saint-
Louis, "ils provoquent une coloration
par oxydation des prémélanines
(celles déjà formées), mais
n'engendrent pas de synthèse de
vraie mélanine." De plus, ces UV
accélèrent et accentuent le
phénomène de photovieillissement,
car ils pénètrent plus profondément
dans le derme que les UVB,
provoquant l'élastose, et accroissent
le risque de cancer cutané. Donc, on
oublie.

ON COMMENCE PAR COLORER SON
ASSIETTE
On consomme à volonté fruits et
légumes colorés - orange et rouges -
qui contiennent bêtacarotènes et
lycopènes, les mêmes substances
que l'on retrouve dans les gélules et
qui teintent légèrement la peau.
Quand le soleil est encore timide, on
peut les associer à des compléments
alimentaires dits autobronzants qui
"colorent" la surface de la peau sans
jouer sur le phénomène de
bronzage.

À partir du mois de mai, on pourra
enchaîner sur une cure de boosters
de mélanine qui accélèrent et
surtout harmonisent la montée de la
mélanine. Ils contiennent aussi des
bêtacarotènes pour une légère
coloration, mais leur action est
renforcée par des précurseurs de
mélanine, et d'antioxydants qui
protègent aussi la peau des méfaits
du soleil.

UN FAUX HÂLE EN QUELQUES
HEURES
C'est l'apanage des autobronzants.
Fini la peau orangée et les grandes
traces. Ils sont toujours à base de
DHA (dihydroacétone) mais
désormais tirée d'ingrédients
naturels (dérivés de sucres de canne
ou de maïs), mieux dosée et
formulée. En réagissant avec les
acides aminés présents à la surface
de la peau, elle crée des pigments
bruns, les mélanoïdines, qui n'ont
rien à voir avec la mélanine du vrai
bronzage. Mais pour que la couleur
soit optimale et proche d'un résultat
naturel, tout est question de pH : il
doit être d'environ 4,5 au moment de
l'application. D'où l'ajout dans les
formules de substances dites
"tampon" qui permettent de
maintenir ce niveau.

LES BB CRÈMES POUR LA JOUER TOUT
EN DOUCEUR
Pas fan de l'autobronzant ? Si l'on
préfère moduler la couleur, on opte
pour une BB crème, une gelée
bronzante pour le visage - et le corps
- ou les poudres de soleil. Les
fameuses BB crèmes existent dans
des teintes dorées qui miment assez
naturellement le bronzage tout en
apportant du soin. Certaines
affichent même un indice de
protection solaire. Une autre option :
les gelées bronzantes. Assez
foncées lorsqu'elles sortent du tube,
elles teintent en transparence,
cependant sans masquer les défauts
de peau si l'on en a. Il en existe aussi
pour le corps, pour teinter ses bras,
son décolleté ou ses jambes.

10 ERREURS À NE PAS
COMMETTRE AVEC

SA CRÈME SOLAIRE
C'est "le" produit incontourna-

ble des vacances : la crème solaire
protège notre peau contre les
rayons ultraviolets (UV) émis par
le soleil. Il existe 3 types de rayons
UV : les UVA pénètrent profondé-
ment dans la peau et sont respon-
sables de brûlures, de rides
prématurées, de taches cutanées,
mais aussi (et c'est plus grave) de
lésions cutanées précancéreuses
et de cancers de la peau.

Les UVB, quant à eux, endom-
magent la couche superficielle de
la peau : s'ils sont à l'origine du
bronzage, ils peuvent aussi favori-
ser le développement d'un cancer
de la peau. Enfin, les UVC, qui sont
particulièrement dangereux pour
la peau et les yeux, sont heureuse-
ment retenus par la couche
d'ozone.

CRÈME SOLAIRE : COMPREN-
DRE L'INDICE DE PROTECTION
(SPF)

Crème solaire : comment ça
fonctionne ? Une crème solaire se
compose d'au moins 2 types de fil-
tres : les filtres chimiques (qui ab-
sorbent les rayonnements
ultraviolets et les transforment en
chaleur, ce qui est sans danger
pour la peau) et les filtres phy-
siques (composés de minéraux qui
"reflètent" les rayons UV à la ma-
nière d'un miroir, pour les empê-
cher de pénétrer dans la peau).

Crème solaire : que signifie l'in-
dice de protection (SPF) ? L'indice
de protection solaire (IP ou SPF)
correspond au degré de protection
du produit. Ainsi, en l'absence de
protection solaire, il faut environ
20 minutes pour que la peau de-
vienne rouge ; avec une crème so-
laire dotée d'un SPF 30, ce temps
sera multiplié par 30 environ - soit
10 heures - à condition d'en remet-
tre régulièrement !

Attention ! Ce SPF ne concerne
que les rayons UVB : conformé-
ment à la règlementation euro-
péenne, les crèmes solaires
doivent toutefois garantir une pro-
tection UVA au moins égale au tiers
de la protection UVB. Par exemple
: une crème SPF 30 protégera la
peau contre les UVB pendant 10
heures environ, mais seulement
pendant 3 heures contre les UVA.

1/10 - 1 - Réutiliser la crème so-
laire de l'an dernier. Attention : les
crèmes solaires ont (aussi) une
date de péremption : en général,
elles se conservent maximum 12
mois après l'ouverture. On évite
également de réutiliser la crème
solaire de l'an dernier, surtout si
elle a passé des heures au soleil
et/ou enfermée au chaud dans la
voiture. Une crème solaire phasée
(c'est-à-dire : avec un dépôt hui-
leux par-dessus et éventuellement

une mauvaise odeur) est bonne
pour la poubelle !

2/10 - 2 - Choisir sa protection
solaire au hasard. Règle n°1 pour
choisir sa crème solaire : respecter
son phototype ! Ainsi, les peaux
très pâles qui ne bronzent pas
(phototype 0 et 1) opteront pour
une crème solaire dotée d'un SPF
50+ qui bloque un maximum les
UVA et les UVB. Les peaux claires
qui bronzent un peu (phototype 2)
choisiront une crème solaire SPF
50. Les peaux claires et mates qui
bronzent facilement (phototypes 3
et 4) opteront pour un SPF com-
pris entre 15 et 30. Enfin, les peaux
noires pourront choisir un SPF 6 à
10 - n'hésitez pas à demander
conseil à votre pharmacien.

3/10 - 3 - Se tartiner une fois et
puis c'est tout. Il est nécessaire de
se tartiner de crème solaire (au
moins) une fois toutes les deux
heures et après chaque baignade...
même si le produit est estampillé
"waterproof" ! Les peaux les plus
pâles (phototypes 1 et 2) renouvel-
leront l'application encore plus
fréquemment pour se protéger au
mieux contre les rayons UV.

4/10 - 4 - Acheter une crème so-
laire différente pour les enfants et
les adultes. D'après une enquête
du magazine 60 millions de
consommateurs publiée au mois
de juin 2017, il n'est pas nécessaire
d'acheter des crèmes solaires dif-
férentes pour les enfants et pour
les adultes puisque les composi-
tions sont quasi-identiques. Bref,
une bonne protection solaire (à
acheter en pharmacie, avec un in-

dice de protection suffisant) est
amplement suffisante pour toute
la famille...

5/10 - 5 - Se contenter de la
crème solaire. Mettre de la crème
solaire pour protéger sa peau
contre les rayons UV nocifs, oui,
c'est incontournable... mais pas
suffisant ! Il est également indis-
pensable d'éviter de s'exposer aux
heures les plus ensoleillées (entre
midi et 16 heures), de porter un
chapeau et des lunettes de soleil, et
de compléter le tableau avec un
tee-shirt pour les enfants. En
outre, les phototypes 0 (avec une
peau très pâle qui brûle et qui ne
bronze jamais) doivent éviter au
maximum l'exposition au soleil.

6/10 - 6 - Mettre très peu de
crème solaire. La crème solaire
n'est efficace que si elle est appli-
quée en quantité suffisante sur la
peau ! Ainsi, les experts recom-
mandent de tartiner l'équivalent
d'1 c. à c. par bras, 2 c. à c. pour les
jambes, et 1 c. à c. minimum pour
le visage, le cou et le décolleté. La
présence d'un film blanchâtre sur
la peau est un bon indicateur. Un
flacon de 50 cl n'est donc pas censé
durer 2 mois, mais maximum 5-7
jours...

7/10 - 7 - Oublier certaines par-
ties du corps. Bien sûr, la crème
solaire doit être appliquée en
couche généreuse sur les épaules,
les bras, les jambes, le décolleté et
le dos - des zones particulièrement
exposées aux coups de soleil ! Tou-
tefois, il ne faut pas oublier les
zones-traîtres qui peuvent aussi
brûler sous l'action des rayons UV

: les oreilles, les pieds (et les or-
teils), le sommet du visage (la ra-
cine des cheveux, notamment) et
l'arrière des genoux.

8/10 - 8 - Ne mettre de la crème
solaire qu'à la plage ou à la piscine.
Sans surprise, les méfaits des
rayons UV ne s'arrêtent pas à la li-
mite de la plage ou de la piscine !
Même pour bronzer dans le jardin,
aller se promener en ville ou boire
un verre en terrasse, on n'oublie
pas de se tartiner généreusement
pour protéger sa peau. Bon à savoir
: certains produits solaires sont
plus adaptés à un usage urbain
puisqu'ils laissent moins de traces
blanches et un aspect moins gras.

9/10 - 9 - Ne pas regarder la
composition de sa crème solaire. Il
est essentiel de jeter un coup d'oeil
à l'étiquette de sa crème solaire et
d'éviter autant que possible les
produits qui contiennent des per-
turbateurs endocriniens : benzo-
phénone (1, 2 et 3),
dihydroxybenzophénone, homo-
salate, octyl methoxycinnamate
(OMC), 4-méthylbenzylidène cam-
phre...

10/10 - 10 - Opter pour une
crème solaire fait maison. Une
étude de la University of North Flo-
rida (aux États-Unis) publiée en
mai 2019 s'est intéressée aux re-
cettes de crèmes solaires "maison"
partagées sur les réseaux sociaux.
Verdict : ces produits ne peuvent
pas garantir une bonne protection
contre les UVA et les UVB. Les
crèmes solaires DIY sont donc à
bannir... en particulier chez les en-
fants.

Non, on ne peut pas réutiliser sa crème solaire de l'an dernier. On ne peut pas non plus fabriquer
soi-même sa protection solaire. Zoom sur les "fausses bonnes idées" à éviter !
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Le secrétaire d'Etat américain, Antony
Blinken, a demandé mercredi le retrait
des forces étrangères de Libye juste avant
un sommet à Berlin destiné à pacifier le
pays, déstabilisé par un conflit depuis une
décennie. 

"L'accord de cessez-le-feu du 23 octobre
doit être pleinement mis en oeuvre, y com-
pris par le retrait de toutes les forces étran-
gères de Libye", a déclaré M. Blinken lors
d'une conférence de presse commune à

Berlin avec son homologue allemand,
Heiko Maas. "Nous partageons (avec l'Al-
lemagne) l'objectif d'une Libye souveraine,
stable, unifiée et sûre, libre de toute ingé-
rence étrangère, c'est ce que le peuple
mérite, et c'est essentiel pour la sécurité
régionale", a fait valoir le secrétaire d'Etat,
qui a entamé mercredi une tournée eu-
ropéenne. La Conférence de Berlin 2 à la-
quelle participeront mercredi les MAE des
pays ayant déjà pris part à la Conférence

de Berlin 1 en janvier 2020 et pour la pre-
mière fois les nouveaux dirigeants libyens,
débattra de plusieurs thèmes importants
à l'instar du retrait des mercenaires étran-
gers, la réunification de l'institution mili-
taire libyen ne, les élections générales du
24 décembre et l'évaluation du processus
politique en cours. En décembre, l'ONU
estimait à quelque 20.000 le nombre de
mercenaires et combattants étrangers en
Libye. 

Le secrétaire d'Etat américain demande 
le retrait des forces étrangères

Le président El Manfi, a
rencontré mercredi, dans
la capitale italienne, Rome,
le ministre italien des Af-
faires étrangères Luigi Di
Maio, indique le service de
l'information du Conseil
présidentiel sur sa page fa-
cebook. 

La réunion a discuté de
tout ce qui concerne la
conférence de Berlin II et
les moyens de rétablir la
stabilité en Libye à travers
la conférence, qui com-
mence ce mercredi dans la
capitale allemande, ajoute
la source. 

Au cours de la réunion,
le président a souligné "l'im-
portance de la coordination
régionale et de l'unification
des efforts pour soutenir la

vision de la Libye dans cette
conférence, d'une manière
qui sert la réalisation de la
feuille de route et la piste
politique afin de conduire
les élections à temps". 

La Conférence de Berlin
2 à laquelle participeront
mercredi les MAE des pays
ayant déjà pris part à la
Conférence de Berlin I en
janvie r 2020 et pour la pre-
mière fois les nouveaux di-
rigeants libyens, débattra
de plusieurs thèmes impor-
tants à l'instar du retrait des
mercenaires étrangers, la
réunification de l'institution
militaire libyenne, les élec-
tions générales du 24 dé-
cembre et l'évaluation du
processus politique en
cours. 

EGYPTE 
Un étudiant
condamné 
à quatre ans
de prison

La justice égyptienne a
condamné mardi un étudiant, Ah-
med Samir, à quatre ans de prison
pour "diffusion de fausses infor-
mations", selon deux ONG locales
de défense des droits humains. 

Ahmad Samir, qui faisait un
master de recherche à la Central
European University à Vienne sur
les droits des femmes à la santé
reproductive, a été arrêté lors d'une
visite en Egypte en février 2021. 

Les autorités n'ont pas précisé
les raisons exactes de son arres-
tation, l'accusant de "diffusion de
fausses informations" et d'"appar-
tenance à une organisation terro-
riste", des accusations fréquem-
ment utilisés contre les militants
politiques et défenseurs des droits
humains en Egypte. 

"Le tribunal d'urgence de la Sû-
reté d'Etat a condamné Ahmed Sa-
mir à quatre ans d'emprisonne-
ment et à une amende de 500 livres
égyptiennes (environ 27 euros)
pour diffusion de fausses infor-
mations", a indiqué sur sa page
Facebook la Commission égyp-
tienne pour les droits et la liberté
(ECRF). 

Ce jugement "ne peut faire l'ob-
jet d'un appel d'après la loi de l'état
d'urgence", en vigueur depuis 2017
en Egypte, a précisé dans un com-
muniqué l'Association pour la li-
berté de pensée et d'expression
(AFTE), une autre ONG. 

NIGER 
Un site 
de réfugiés
maliens fermé
était une
"plateforme de
l'insécurité''

Un site abritant depuis 2013 des
milliers de réfugiés maliens dans
l'ouest du Niger, près du Mali, était
devenu "une grande plateforme
de l'insécurité", a affirmé mardi
le président nigérien Mohamed
Bazoum pour justifier sa ferme-
ture. 

Le Niger a annoncé la semaine
dernière la fermeture pour des
"raisons de sécurité" d'un site abri-
tant quelque 20.000 réfugiés ma-
liens à Intikane dans la région de
Tahoua, théâtre d'attaques terro-
ristes. 

La zone du site s'étend sur un
rayon de 15 km, où vivent les ré-
fugiés maliens, mêlés à la popu-
lation locale d'environ 7.000 ha-
bitants, selon les chiffres officiels. 

Des milliers de déplacés in-
ternes s'y sont aussi installés, après
avoir fui les incursions terroristes.. 

"Nous avons une grande infra-
structure où sont venus s'installer
la plupart des parents des jeunes
Nigériens qui sont dans le terro-
risme et c'est devenu un grand
foyer et une grande plateforme de
l'insécurité", a expliqué le prési-
dent Bazoum devant des diplo-
mates et des représentants d'or-
ganisations internationales basés
à Niamey.

APS

Le ministre allemand des
Affaires étrangères, Heiko Mass
a appelé, mercredi au retrait
des forces étrangères de Libye,
peu avant la tenue de la confé-
rence de "Berlin 2" destinée à
instaurer la sécurité et la sta-
bilité dans ce pays, ont rapporté
des médias libyens. 

"Les mercenaires et les
forces étrangères doivent quit-
ter la Libye", a déclaré M. Mass
lors d'une conférence de presse
commune à Berlin avec son ho-
mologue américain, Antony
Blinken. 

Le chef de la diplomatie al-
lemande a, en outre, demandé
"d'unifier les institutions mili-

taires en Libye", assurant qu'il
s'agit de "notre priorité abso-
lue". 

A cet effet, M. Mass a souligné
"le rôle important que jouent
les Etat Unis dans le dossier li-
byen". 

Selon lui, "il existe au-
jourd'hui une opportunité d'ai-
der la Libye à progresser, ce
qui n'était pas possible par le
passé". 

Outre le retrait des forces
étrangères, le ministre alle-
mand des affaires étrangères
a insisté sur la nécessité de "la
tenue des élections générales,
le 24 décembre prochain"
comme prévue en Libye. 

Dans ce contexte, M. Mass a
exprimé sa volonté de coopérer
avec le gou vernement libyen
et les Nations Unies en vue de
concrétiser cet objectif, selon
des propos rapportés par
l'agence de presse allemande. 

Selon la même source, Heiko
Mass a rappelé "qu'il y a seule-
ment deux ans, la Libye était
menacée de plonger dans un
cycle de chaos et de violence",
relevant que depuis, "des pro-
grès tangibles ont été réalisés
grâce à la persévérance et à une
coopération étroite avec l'ONU". 

Il cite notamment, "le ces-
sez-le-feu en vigueur depuis
octobre dernier et la formation

d'un nouveau gouvernement
d'union nationale", ce qui
donne au libyens, "une raison
d'espérer". 

La Conférence de Berlin 2 à
laquelle participeront mercredi
les MAE des pays ayant déjà
pris part à la Conférence de
Berlin 1 en janvier 2020 et pour
la première fois les nouveaux
dirigeants libyens, débattra de
plusieurs thèmes importants
à l'instar du retrait des merce-
naires étrangers, la réunifica-
tion de l'institution militaire
libyenne, les élections générales
du 24 décembre et l'évaluation
du processus politique en
cours. 

Le chef de la diplomatie allemande appelle 
au retrait des forces étrangères

Le Soudan a appelé le Conseil de sécurité
à tenir une session pour discuter de l'évo-
lution du différend lié au méga-barrage
de la Renaissance construit par l'Ethiopie,
ont rapporté des médias soudanais. 

Selon l'agence de presse soudanaise
(SUNA), la ministre soudanaise des Affaires
étrangères, Mme Maryam Al-Sadiq, a ap-
pelé dans une lettre adressée mardi au
président du Conseil de sécurité des Na-
tions Unies à tenir une session dès que
possible pour discuter de l'évolution du
différend sur le barrage de la Renaissance,
source de tentions entre l'Ethiopie, l'Egypte
et le Soudan. 

Dans cette correspondance elle a de-
mandé notamment à exhorter toutes les
parties à "respecter leurs obligations en
vertu du droit international et à s'abstenir
de prendre des mesures unilatérales".

Dans cette missive, la ministre a demandé
en outre au Conseil de sécurité de l'ONU
et toutes les parties à "rechercher une mé-
diation ou tout autre moyen pacifique ap-
proprié pour résoudre les différends afin
de résoudre les questions en suspens dans
les négociations". Elle a aussi demandé
aux Nati ons Unies, l'Union africaine et
toutes les organisations internationales
et régionales à aider à faire avancer les
négociations du projet ethiopien en faisant
leurs bons offices et leurs efforts de mé-
diation pour résoudre ce conflit. 

Le barrage de la Grande Renaissance
éthiopienne (GERD), amené à devenir la
plus grande installation hydroélectrique
en Afrique, est depuis son lancement en
2011 source de tensions entre le Soudan,
l'Ethiopie et l'Egypte. L'Egypte, qui dépend
du Nil pour environ 97% de son irrigation

et son eau potable, considère le barrage
comme une menace pour son approvi-
sionnement en eau. 

De son côté, le Soudan craint que ses
propres barrages ne soient endommagés
si l'Ethiopie procède au remplissage du
GERD avant qu'un accord ne soit conclu. 

L'Ethiopie affirme que l'énergie hydro-
électrique produite par le barrage sera vi-
tale pour répondre aux besoins énergé-
tiques de ses 110 millions d'habitants. 

Les deux pays en aval du barrage ont
exhorté l'Ethiopie à ne pas effectuer le
remplissage avant la signature d'un accord. 

Mais Addis-Abeba a annoncé en juillet
2020 qu'elle avait atteint son objectif de
remplissage de la première année et qu'elle
procéderait à la deuxième étape en juillet
de cette année, qu'un accord soit conclu
ou non. 

BARRAGE SUR LE NIL 
Khartoum appelle le Conseil de sécurité à tenir une session 

Le président du Conseil présidentiel, Mohamed El Manfi, a souligné, mercredi, l'importance de la
coordination régionale et de l'unification des efforts pour soutenir la vision de la Libye dans cette
conférence. 

CONFÉRENCE DE BERLIN II SUR LA LIBYE 
El-Manfi souligne l'importance

de la coordination régionale 
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PAKISTAN 
Trois morts dans un
attentat à Lahore

Au moins trois personnes ont été tuées et 14
blessées dans un attentat à la bombe visant proba-
blement la police mercredi à Lahore, dans l'Est du
Pakistan, ont indiqué des sources policières. 

L'explosion a eu lieu dans le quartier résidentiel
cossu de Johar Town, près d'un poste de contrôle
de la police, a indiqué Inam Ghani, le chef de la
police du Pendjab, dont Lahore est la capitale. 

"Notre évaluation c'est qu'il y avait un poste de
contrôle de la police juste à quelques mètres du
lieu de l'explosion (et que) la cible la plus évidente
étaient la police et les forces de sécurité", a-t-il dé-
claré, soulignant que l'enquête avait été confiée à
la section antiterroriste. 

Au moins trois personnes ont été tuées et 14
blessées dont quatre sont dans un état grave, a
précisé un porte-parole de la police de Lahore. 

L'explosion a été causée par un véhicule piégé,
mais la police n'a pas encore pu déterminer s'il
s'agissait d'un attentat suicide ou si les explosifs
avaient été déclenchés à distance. 

Le chef de la police de Lahore, Ghulam Mehmood
Dogar, avait auparavant indiqué que la nature de
l'explosion était examinée "sous tous les angles",
car elle est survenue à proximité de la résidence
d'Hafiz Saeed, l'un des responsables présumés des
attentats de Bombay en 2008 (166 morts), qui avait
été condamné l'an passé à cinq ans et demi de
prison par la justice pakistanaise pour appartenance
à une organisation terroriste interdite. 

Hafiz Saeed dirige le Jamaat-ud-Dawa ( JuD), un
groupe classé comme organisation terroriste par
l'ONU, qui est considéré par New Delhi comme une
vitrine du Lashkar-e-Taiba (LeT), l'entité accusée
d'être derrière les attentats de Bombay. 

Les images diffusées par les médias pakistanais
laissaient apparaître une explosion d'assez forte
intensité, avec les murs d'une maison écroulée,
quelques véhicules endommagés et des vitres bri-
sées. 

Fréquents au début des années 2010, les attentats
dans les grandes villes pakistanaises sont devenus
beaucoup plus rares ces dernières années, en raison
de la répression menée par les autorités contre les
groupes extrémistes et des offensives de l'armée à
l'encontre de leurs bastions situés dans l'ouest, à la
frontière avec l'Afghanistan. 

Lahore est la deuxième plus grande ville du Pa-
kistan, après Karachi (sud), et est considérée comme
la capitale culturelle du pays.

RUSSIE - OTAN 
Poutine: l'ensemble du
système de sécurité
européen s'est
considérablement
dégradé 

L'ensemble du système de sécurité européen
s'est considérablement dégradé, alors que les ten-
sions augmentent et que les risques d'une nouvelle
course aux armements deviennent réels, a affirmé
le président russe Vladimir Poutine. 

Poutine a fait ces déclarations dans un article
publié dans l'hebdomadaire allemand Die Zeit à
l'occasion du 80e anniversaire du début de la Grande
Guerre patriotique de l'Union soviétique contre
l'Allemagne. 

La Russie a cherché à développer ses relations
avec les Européens, mais l'expansion de l'Organi-
sation du traité de l'Atlantique Nord (OTAN) vers
l'Est a entraîné une augmentation rapide de la mé-
fiance mutuelle en Europe, a estimé M. Poutine. 

Depuis 1999, 14 pays supplémentaires, dont d'an-
ciennes républiques de l'Union soviétique, ont
rejoint l'OTAN, réduisant ainsi à néant les espoirs
d'un continent sans lignes de démarcation, a-t-il
fait remarquer. Poutine a qualifié d'"ultimatum" le
fait que de nombreux pays n'aient plus le choix
d'être avec l'Occident collectif ou avec la Russie. 

"Toute l'histoire d'après-guerre de la Grande
Europe confirme que la prospérité e t la sécurité
de notre continent commun ne sont possibles que
grâce aux efforts conjoints de tous les pays, y compris
la Russie", a-t-il ajouté.

APS

ARABIE SAOUDITE 
Assassinat Khashoggi : des membres 
du commando avaient été formés aux
Etats-Unis, selon le New York Times 
Quatre membres du commando ayant tué le journaliste saoudien Jamal Khashoggi en
2018 avaient reçu un entraînement paramilitaire aux Etats-Unis ayant reçu un feu
vert du département d'Etat américain, a révélé mardi le New York Times.

Critique du pouvoir
saoudien après en avoir
été proche, Jamal Khas-
hoggi, résident aux Etats-
Unis et chroniqueur du
quotidien Washington
Post, avait été assassiné le
2 octobre 2018 dans le
consulat d'Arabie saoudite
à Istanbul par une équipe
d'agents venus d'Arabie
saoudite. Parmi ces agents,
affirme le quotidien new-
yorkais, quatre avaient
reçu une formation d'un
groupe privé américain de
sécurité, Tier 1 Group, sur
la base d'une autorisation
d'abord accordée par l'ad-
ministration de Barack
Obama en 2014. 

Cette formation s'est
poursuivie au moins
jusqu'au début du mandat
de Donald Trump, précise
le New York Times. 

Le journal américain
cite notamment un docu-
ment fourni à l'adminis-
tration Trump par un haut
responsable de l'entreprise
parente de Tier 1 Group,

le fonds d'investissement
Cerberus, au moment où
il était entendu par une
commission parlemen
taire après avoir été pro-
posé par Donald Trump
pour un poste au ministère
de la Défense. Dans ce do-
cument écrit, Louis Bre-

mer confirme que Tier 1
Group a bien fourni une
formation aux agents saou-
diens mais insiste sur le
fait que l'entraînement
était "de nature protective"
et "sans aucun lien avec
leurs odieux actes posté-
rieurs". M. Bremer y pré-

cise, ajoute le New York
Times, que les quatre
membres du commando
ont reçu la formation en
2017, et que deux d'entre
deux avaient déjà participé
à une première version de
la formation, d'octobre
2014 à janvier 2015. 

Certains Britanniques vivant dans
l'Union européenne se sont vu re-
fuser l'accès à l'emploi ou aux allo-
cations, a dénoncé la ministre bri-
tannique de l'Intérieur Priti Patel
mercredi, appelant l'UE à "respecter
ses obligations" à l'occasion du cin-
quième anniversaire du référendum
en faveur du Brexit. 

"Nous sommes conscients que
certains ressortissants britanniques
dans l'UE ont été confrontés à des
perturbations à l'entrée dans l'UE,
et il y a eu un certain nombre de cas
de ressortissants britanniques dans
l'UE à qui on a demandé des titres
de séjour qu'ils n'ont pas besoin
d'avoir, qui ont été empêchés d'ac-
céder aux allocations et aux services
et qui ont des problèmes (à faire va-
loir) leur droit au travail", écrit Priti
Patel dans le quotidien conservateur
The Telegraph. La ministre appelle
l'UE à "respecter ses obligations en
matière de droits des citoyens, tout
comme le Royaume-Uni l'a fait pour
les citoyens de l'UE au Royaume-
Uni." Le Royaume-Uni a mis en place

un programme
(le "settlement
scheme"), qui
permet aux ci-
toyens de l'UE
qui vivaient
dans le pays
avant le 31 dé-
cembre 2020 de
s 'e n r e g i s t r e r
pour conserver
les mêmes
droits leur per-
mettant de vivre,
travailler et ac-
céder à la sécurité sociale au
Royaume-Uni après le Brexit. Le
"settlement scheme" est "très géné-
reux" comparé à des programmes
existants dans l'Union européenne,
a jugé Mme Patel, et c'est une "réus-
site" avec plus de 5,6 millions de de-
mandes et environ cinq millions de
statuts octroyés, alors que le nombre
de citoyens de l'UE vivant au
Royaume-Uni était auparavant es-
timé à trois millions. 

Mme Patel a poussé les citoyens

européens éligibles à faire leur de-
mande avant l'échéance du 30 juin,
tout en promettant que le gouver-
nement se montrera "pragmatique"
envers ceux qui auront des "motifs
raisonnables" de ne pas avoir fait
leur demande dans les temps. 

Les services de l'immigration en-
verront des préavis de 28 jours à
toute personne identifiée comme
étant éligible au "settlement scheme"
afin de l'appeler à s'enregistrer pour
ne pas perdre l'accès à ses droits. 

Les autorités iraniennes
ont déjoué mercredi une
opération de "sabotage"
contre l'un des bâtiments
de l'Organisation ira-
nienne de l'énergie ato-
mique (OIEA), a déclaré la
télévision d'Etat. "Mercredi
matin, une opération de
sabotage contre l'un des
bâtiments de l'(OIEA) a

échoué", a indiqué l'audio-
visuel publique, précisant
que "l'action (de sabotage)
a été neutralisée avant
qu'elle ait pu endommager
le bâtiment". La télévision
d'Etat n'a pas donné de
précisions sur la nature de
l'opération ni sur le lieu
où elle s'était produite. 

"Les saboteurs n'ont pas

poursuivi leur plan", a en-
core ajouté la télévision,
ne précisant pas ce qu'elle
entendait par là. Elle a par
ailleurs évoqué "des me-
sures prévues pour la pro-
tection des locaux" appar-
tenant à l'OIEA. 

L'Iran a accusé ou soup-
çonné l'entité sioniste, à
plusieurs reprises d'avoir

saboté certaines de ses ins-
tallations d'enrichissement
d'uranium. Il avait notam-
ment attribué aux services
secrets israéliens le sabo-
tage en avril de son usine
d'enrichissement d'ura-
nium de Natanz ainsi que
l'assassinat d'un scienti-
fique iranien près de Té-
héran en novembre 2020. 

IRAN 
Mise en échec d'une tentative de "sabotage" 
visant l'OIEA

BREXIT
Des ressortissants Britanniques privés d'accès 
à l'emploi ou aux allocations en Europe (ministre) 
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"INIG Voyage dans l'œuvre poétique de Lounis Ait Menguellet", essai d’Amar Abba
dans lequel il tente de pénétrer l'univers de ce grand poète prolifique, authentique
dans ses contenus et moderne dans ses formes, un des maîtres de la chanson
algérienne d'expression kabyle qui a voué sa vie à rendre hommage à l'esprit paysan
et à la parole autochtone qui aide à construire une vision du monde sensée et
mesurée. 
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Le film "Matarès" du cinéaste Rachid
Benhadj a été sacré meilleur long métrage
au Festival du Film du Maghreb 2021,
qui s’est déroulé à Haarlem (Pays Bas)
du 18 au 20 juin. 

Le dernier film de Rachid Benhadj a
décroché le Prix du Meilleur Long mé-
trage en plus du Prix du Meilleur Acteur
attribué au jeune Anis Salhi, qui incarne
le rôle de Said. 

Réalisé en 2019, ce film d'une heure
et demie (1h30) traite des questions de
l'immigration clandestine en mer à tra-
vers l'histoire de la fille ivoirienne "Mona",
âgée de 8 ans, qui habite la ville côtière
de Tipasa où elle travaille comme ven-
deuse de fleurs pour gagner de l'argent

pour payer les passeurs en vue de tra-
verser la mer. 

En 2020, "Matarès" avait décroché le
prix du Meilleur Long métrage de fiction
à la 17ème édition du Festival Interna-
tional de Cannes (France) du Film Pa-
nafricain. Le film a reçu également le
prix de la Meilleure actrice attribuée à
l’actrice principale du film "Dorian Yohoo"
dans le rôle de "Mona". 

Né en 1949 à Alger, le réalisateur Ben-
hadj a obtenu son diplôme de réalisateur
d'un institut français. 

Il a réalisé plusieurs films notamment
"la rose des sables" (1989) , "Touchia"
(1993), "L'Albero dei destini sospesi" (1997)
et "parfums d'Alger" (2012). 

PARUTION 
"INIG, Voyage dans l'œuvre 
poétique de Lounis Ait Menguellet", 
un essai de Amar Abba 

BANDE DESSINÉE 
Exposition à Alger du
25 au 27 juin en cours

Une exposition de Bande dessinée se tiendra du
25 au 27 juin en cours à l'Office Riadh El Feth (OREF)
à Alger qui verra la participation de plusieurs édi-
teurs, outre l'organisation d'ateliers pédagogiques. 

Lors d'une conférence de presse animée à l'oc-
casion, l'organisateur de l'exposition, Salim Brahimi
a affirmé que l'évènement intervenait suite "à la
grande demande exprimée par les férus de la BD et
les spécialistes n'ayant pas trouvé d'espaces pour
exposer ou vendre leurs œuvres", insistant sur "la
prise des mesures sanitaires dans le cadre de la
prévention contre la covid-19". 

Au total, 15 exposants participeront à cette ma-
nifestation qui connaîtra des séances de vente-dé-
dicace, trois ateliers pédagogiques pour enfants et
adolescents et d'autres pour les adeptes de Cosplay. 

Lors de cette conférence, une convention de coo-
pération a été signée entre la direction du Festival
international de la Bande dessinée d'Alger (FIBDA),
à la tête duquel M. Brahimi a été nommé nouveau
commissaire, et l'Ecole supérieure des Beaux arts
à Alger, en présence de son directeur Djamel Laa-
roug. Ledit document prévoit des réductions au pr
ofit des étudiants des beaux-arts lors de la visite du
Festival, la programmation de sessions de formation,
d'expositions, de conférences, d'activités pédago-
giques pour la formation des étudiants et la mise à
disposition de l'espace de l'Ecole au profit de l'ad-
ministration du Festival. 

Intervenant à cette occasion, M. Laaroug a an-
noncé "la consécration du module Bande dessinée
à l'Ecole à compter de la rentrée prochaine, une
première depuis sa création, d'ailleurs très deman-
dée par les étudiants, en ce sens que 70% d'entre
eux souhaitent se spécialiser dans cet art". De son
côté, M. Brahimi a fait état de la tenue du Fibda
"début octobre prochain, mais reste tributaire de
la situation sanitaire".

APS

Paru dans la Collection
"Traces" aux éditions
Frantz-Fanon, l’ouvrage
de 329 pages s'étale sur
une dizaine de chapitres
traitant de thématiques
en lien avec le parcours
d'une vie tourmentée par,
l’amour, le destin, l’émi-
gration, la politique,
l’identité et la culture, la
guerre et la paix, l’art, les
rêves de poète et la condi-
tion humaine, autant de
préoccupations généra-
lement récurrentes dans
une existence confrontée
à l'adversité. 

Dans une belle entrée
en matière, Yasmina
Khadra, auteur de la pré-
face, annonce le ton de
ce bel hommage litté-
raire: "Lounis Aït Men-
guellet est un hymne, à
lui tout seul. 

Tout chez cet artiste
emblématique, s’érige en
références, sa sagesse
ances trale, son charisme,
son amour indéfectible
pour les siens et pour sa
+Déchra+ si proche des
étoiles, pour son terroir". 

Evoquant la place im-
portante qu'occupe
l'amour dans son sens
large chez ce poète érudit
qui a chanté l'adret et
l'ubac, l'auteur livre toute
l'ampleur thérapeutique
de la parole, érigée en
méthode pour guérir l'in-
dividu, par la résilience
face à tous les maux de
la vie. 

Une approche rappe-
lée dans l'avant-propos
de Yasmina Khadra qui
a écrit: "Lounis Ait Men-
guellet est un havre de
paix, une oasis qui trans-
cende les exils mortifères
que sont devenus nos
mutismes, à l'heure où
nos voeux les plus ar-
dents menacent de s'es-

tomper au gré des désil-
lusions (...) Lounis Ait
Menguellet est venu au
monde pour panser les
blessures des âmes et re-
donner espoir à ceux que
l’infortune malmène". 

Se gardant d'avoir
toute prétention de reve-
nir dans son ouvrage sur
l'intégralité d'une oeuvre
poétique colossale et pro-
lifique, l'auteur explique
qu'il s'agit seulement de
"permettre au lecteur de
se promener, de s’arrêter
à certains endroits, plus
qu’à d’autres, de décou-
vrir et d’apprécier chaque
halte avec ses charmes et
parfois ses secrets, de
s’étonner, de s’émerveil-
ler et de s’enrichir". 

Dans une randonnée
onirique, Amar Abba pro-
mène le lecteur dans les
méandres capricieux des
sémantiques d e diffé-
rents textes, écrits dans
leur langue originelle et
traduits en langue fran-
çaise, tentant de mettre
en avant le pouvoir des
mots et de la poésie, en
levant, par l'interpréta-
tion, l'analyse et la com-
paraison, le caractère
complexe et inaccessible
généré par le génie créatif
de Lounis Ait Menguellet. 

L'auteur clôt son essai,
dans lequel le lecteur
trouvera aussi une biblio-
graphie et une discogra-
phie de l’artiste, avec,
"Idul s ang’ar a nruh"
(long sera notre chemin),
une des chansons du
poète, empreintes de ri-
chesse et de diversité, ou-
verte sur plusieurs inter-
prétations en lien avec la
résilience de vaincre l'ad-
versité pour atteindre son
idéal. 

"C’est le poème de tous
ceux qui luttent et qui sa-

vent que leur lutte sera
longue", écrit l'auteur
avant d'ajouter que, "cela
peut être la justice, la dé-
mocratie, la prospérité
économique, la liberté,
ou tamazight ou, pour-
quoi pas, tout cela en
même temps". 

Né en 1948 à Ighil-
Mahni, dans la région
d’Azeffoun en Kabylie,
Amar Abba, élève de
Mouloud Mammeri à
l’université d’Alger est
passionné de culture,
d’histoire, de littérature
et de musique, animant
durant les années 1970,
plusieurs émissions cul-
turelles à la Chaîne II de
la Radio algérienne. 

Après des études su-
périeures à l’Ecole natio-
nale d’administration, il
a fait une longue carrière
dans la diplomatie. 

CINÉMA 
"Matarès" de Rachid Benhadj primé
aux Pays-Bas

PUBLICITÉ



PUBLICITÉ
Jeudi 24 juin 2021 DK NEWSSCIENCES & TECHNOLOGIES 

L'Union européenne (UE) a enclenché une nouvelle enquête
sur les pratiques publicitaires en ligne de Google, dans une
série d'enquêtes en cours entre l’Union et certains géants de la
technologie, indique un communiqué de l'union.
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Dans ce communiqué
publié sur son site, l'UE
a expliqué que "la nou-
velle enquête examinera
dans quelle mesure Goo-
gle a monopolisé sa tech-
nologie d'affichage pu-
blicitaire au détriment
des concurrents et la pos-
sible violation de la loi
antitrust". 

Le géant de la techno-
logie a été condamné à
trois reprises à une
amende, pour compor-
tement anticoncurrentiel
- sur la recherche, les
achats et le système d'ex-
ploitation Android - par

l'Union européenne. En
2017, Google a été
condamné à une amende
d'environ 2,7 milliards de
dollars. 

En 2018, l’amende
était de 5 milliards de
dollars et, plus récem-
ment, en 2019, le mon-
tant de la sanction s’est
élevé à environ 1,7 mil-
liards de dollars. 

La société a rejeté à
plusieurs reprises les
conclusions de l'UE et a
rencontré des responsa-
bles européens devant
les tribunaux pour faire
appel de la première

amende, plus tôt cette
année. L 'enquête de la
Commission euro-
péenne vise à déterminer
si les annonceurs sont
injustement contraints
d'utiliser les services de
Google, tels que AdX et
DV360, selon le commu-
niqué. Environ 80 % des
revenus totaux de Google
proviennent de la publi-
cité sur son réseau de
produits, tels que son
moteur de recherche et
YouTube, qui se sont éle-
vés à environ 147 mil-
liards de dollars l'année
dernière. 

Les Etats-Unis ont
bloqué mardi l'accès aux
sites internet de plu-
sieurs médias d'Etat ira-
niens, un message affi-
chant qu'ils avaient été
"saisis par le gouverne-
ment" américain. Les
sites des chaînes d'in-
formation en arabe Al-
Alam et en anglais Press-
TV ainsi que la chaîne
Al-Masirah des Yémé-
nites Houthis affichaient
le même message faisant
référence à la saisie de
leur domaine dans le ca-
dre de sanctions améri-
caines. Le message est
accompagné des sceaux
de la police fédérale et
du ministère du Com-
merce. La télévision
d'Etat Irib, qui cha-
peaute certaines de ces
chaînes, a dénoncé le
blocage "de médias pro-
résistance révélant les
crimes des alliés des
Etats-Unis dans la ré-

gion". "Alors que le gou-
vernement démocrate
des Etats-Unis affirme
soutenir la liberté d'ex-
pression, en pratique il
ferme les médias en sou-
tenant" l'entité sioniste
et l'Arabie saoudite, deux
alliés historiques de
Washington au Moyen-
Orient, a ajouté Irib sur
son site internet. Selon
la télévision iranienne,
les chaînes Al-Allah, Pa-
lestine Al-Youm, Naba
et Al-Kawthar ont éga-
lement été bloquées.

Téhéran condamne
une action "illégale"

des USA 
Un membre de la

mission iranienne aux
Nations Unies a qualifié
l'action américaine de
blocage des sites d’in-
formation iraniens d'"il-
légale", assurant que la
question sera traitée par
des "voies légales", ont

rapporté mercredi des
médias iraniens.
Condamnant cette ac-
tion "illégale" et "intimi-
dante" des Etats-Unis, le
diplomate iranien a dé-
claré mardi que cette dé-
cision est une "tentative
de restreindre la liberté
d'expression", a rapporté
l'agence de presse ira-
nienne (IRNA). Le mi-
nistère américain de la
Justice a interdit 33 sites
d’info utilisés par
l'Union de la radio et de
la télévision d'Iran et
trois sites Web du
groupe Kataeb al-Hez-
bollah pour des viola-
tions présumées des
sanctions américaines.
L'expression "ce site Web
a été interdit" a été pu-
bliée sur plusieurs sites
relevant des médias ira-
niens y compris, Press
TV, Al-Alalam et Al-Mas-
sira.

APS

IRAN-ETATS UNIS 
Les Etats Unis bloquent plusieurs
sites internet de médias d'Etat
Iraniens

PUBLICITÉ EN LIGNE 
L'Union européenne entame
une nouvelle enquête 
sur le monopole de Google 
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Programme de la soirée

17 ans après la diffusion
du dernier épisode de la
série culte, les six acteurs
de "Friends" reviennent
sur le plateau de la série,
remonté pour l'occasion
dans les studios Warner de
Burbank. Aux côtés de
James Corden, sur le my-
thique canapé du Central
Perk, Jennifer Aniston,
Courteney Cox, Lisa Ku-
drow, Matt LeBlanc, Mat-
thew Perry et David
Schwimmer évoquent
leurs souvenirs. Kevin
Bright, Martha Kauffman
et David Crane, créateurs
et producteurs exécutifs de
la série, reviennent sur sa
genèse. Différentes person-
nalités et anciens acteurs
de la série interviennent
également au cours d'une
émission riche en émotion.

20:05

Friends : The
Reunion

20:05 20:05 20:05

"Querelles de voisinage". Depuis
le 1er janvier 2020, pour tous les
litiges du quotidien inférieurs à
5000 euros, il n'est plus possible
d'aller directement au tribunal.
Le recours à un conciliateur de
justice est devenu obligatoire.
Objectif : désengorger les tribu-
naux, où le traitement de ces af-
faires peut parfois prendre des
années. - "Ma vie de retraité". Ils
ont travaillé toute leur vie et
pourtant aujourd'hui, ils esti-
ment ne pas vivre décemment.
Gros plan sur la vie de retraités
bénéficiant de petites pensions. -
"Squatteurs : le cauchemar des
propriétaires". Depuis deux ans,
la vie de Monique est un cauche-
mar. Alors qu'elle met en vente
sa maison de famille en 2018,
elle découvre que celle-ci est ha-
bitée illégalement. Or, après 48
heures d'occupation, les squat-
teurs ne peuvent plus être délo-
gés par la police. 

Une jeune femme inter-
prétant Jeanne d'Arc lors
d'une fête johannique est
tuée d'une flèche en
plein cœur. Charlotte
Marat, capitaine de po-
lice fraîchement arrivée
de Paris, assistait au dé-
filé lorsque le drame s'est
produit. Elle mène l'en-
quête avec son gendre,
Philippe Cransac, ama-
teur d'histoire médié-
vale. Ils tentent de com-
prendre le lien qu'il y
aurait entre ce crime et
la blessure de la Pucelle
au cours de la bataille
d'Orléans en 1429. Phi-
lippe se passionne pour
cette affaire troublante.

20:05

Samouraï-Sudoku n°2743
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

"Il est bon de faire confiance au temps 
qui passe : l'avenir nous révèle 

toujours ses secrets."
Eve Belisle

Jeux
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1 - Effronterie
2 - Fondement - Chevalier ou chevalière ?
3 - Exciteront
4 - Brillant virtuose - Grimpeur brésilien - Mis
au courant
5 - Installent un corps pesant - Carte
6 - Queue-de-cochon - Négation
7 - Changea - Percé en biais
8 - Gaëliques - Du matin - Douleur
9 - A prendre en compte désormais - Filles
pas trés futées - Hexaèdre à points
10- Hormone mâleH
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Belle-fille Domino Challenge

Mots croisés n°2743

Jeudi 24  juin 2021

Envoyé spécial

Au cours de cette nouvelle
compétition, six binômes de
passionnés de dominos s'af-
frontent dans des épreuves
spectaculaires. Amis d'en-
fance, collègues ou frères, ils
sont venus de toute la France
pour tenter d'impressionner
un jury d'experts et rempor-
ter cette première édition de "
Domino Challenge ". Toutes
les épreuves proposées sont
l'occasion de s'émerveiller
devant des créations tech-
niques et artistiques géantes
mais aussi de découvrir la
tension causée par la chute
de dominos. Stéphane Roten-
berg et Issa Doumbia ani-
ment ce concours. À leurs cô-
tés, Thibault Lesne, record-
man français de chutes de
dominos, apporte son exper-
tise.

Meurtres à Orléans

A - Parfaitement
B - Revenu ecclésiastique - Déchet organique
C - Cantine à vaches - Arrêts de circulation
D - Liste de fautes - Côté rose de bonne heure
E - Obstacles liquides
F - Support de balle - Rien mais vieux - Petit
ennui
G - Mettrait en rogne
H - La publicité l'illumine - Pourvue d'un tu-
teur
I - Ville de corrida - Cest le numéro 38
J - Limpide - Groupe trés étoilé
K - Il vaut bien le cobalt - Torrent d'Engadine
L - Plongée dans la tristesse 

Prétextant un reportage,
Marc comptait bien
s'éclipser pour le week-
end en Corse. Seulement,
Louise, son épouse, lasse
de ses infidélités, l'a de-
vancé, utilisé ses réserva-
tions et passe désormais
du bon temps sur l'Ile de
Beauté. C'est là, que par
un concours de circons-
tance, elle croise Florent,
avec lequel elle passe une
nuit de folie. Hélas, quand
elle se réveille, un peu
éméchée, elle constate que
Florent est mort. Alors
que la police l'interroge
sur l'affaire, Andréa, la
mère de Florent, affirme
que Louise est sa belle-
fille.
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VOILE  - JEUX MÉDITERRANÉENS 2022 - TEST-EVENT 
Une centaine de véliplanchistes attendus
samedi à Oran (FAV)

BASKET  - COUPE FÉDÉRALE (DAMES) 
Huit clubs en course
pour le trophée

Huit équipes de la Nationale Une dames de
basket-ball, scindées en deux groupes (Est - Centre),
débuteront ce week-end la Coupe fédérale, une
compétition qui marque la reprise de l'activité en
basket pour la désignation des lauréats qui re-
présenteront l'Algérie aux niveaux africain et arabe
la saison prochaine.

Pour la poule Est, qui regroupe le MT Sétif, le
RC Bordj Bou Arréridj, l'USA Batna et le CRAM
Constantine, les tournois de la 1re phase se dis-
puteront, respectivement, à Batna (25-26 juin),
Bordj Bou Arréridj (2-3 juillet) et Sétif (9-10 juil-
let).

Le groupe Centre, dont les trois tournois se
joueront à Alger aux mêmes dates, est composé
du GS Pétroliers, d'Husseïn-Dey Marines, du GS
Cosider et de la JF Kouba. Les deux premiers de
chaque groupe à l'issue de la 1re phase seront
qualifiés pour le tournoi final, prévu du 15 au 17
juillet sur terrain neutre désigné par la Fédération
algérienne de la discipline (FABB), alors que les
autres équipes disputeront un tournoi de classe-
ment.

La FABB a indiqué que la compétition, qui
marque le retour du basket algérien à l'activité
après 15 mois d'arrêt en raison du coronavirus, se
déroulera dans le strict respect du protocole sa-
nitaire avec, notamment, l'obligation de présenter
un test antigénique Covid-19 pour les joueuses et
l'encadrement technique datant de 36 heures
avant la compétition.

Programme du 1er tournoi (25-26 juin) :
Groupe Est (à Batna) / Vendredi (1re journée) :
MT Sétif - CRAM Constantine (15h00)
RC Bordj Bou Arréridj - USA Batna (17h00)

Samedi (2e journée) :
RCBB Arréridj - CRAM Constantine (14h00)
USA Batna - MT Sétif (16h00)

Groupe Centre (à Alger) / Vendredi (1re journée) :
GS Pétroliers - JF Kouba (15h00)
Husseïn-Dey Marines - GS Cosider (17h00)

Samedi (2e journée) :
HD Marines - JF Kouba (14h00)
GS Cosider - GS Pétroliers (16h00).

"Une centaine d'athlètes,
issus de différents clubs du
périmètre côtier algérien par-
ticiperont à ce test-event" a
indiqué la Fédération algé-
rienne de voile (FAV) coorga-
nisatrice de l'évènement avec
la Ligue locale de la disci-
pline.

"Les athlètes engagés
concourront dans les séries
planche à voile (RSX et Bic-
Techno), ainsi que dans les
séries Laser (Standard et Ra-
dial)" a-t-on encore précisé
de même source.

Le choix d'Oran pour abri-
ter cet évènement n'est pas
fortuit, puisque les organisa-
teurs l'ont volontairement sé-
lectionné, "pour permettre
aux régatiers de s'adapter au
site de compétition, et surtout
aux différentes conditions qui
y sévissent, notamment, le
vent", et ce, pour bien prépa-
rer les Jeux méditerranéens
2021 décalés à 2022 à c ause
de la pandémie de Covid-
19.

Une importante compéti-
tion internationale, pendant
laquelle la voile algérienne
espère briller, en raflant un
maximum de médailles, d'où
sa décision d'aider les athlètes
à bien se préparer, pour aug-
menter leurs chances de per-
formance. "La Fédération a
déjà déplacé sur le plan d'eau
des Andalouses toute la lo-
gistique nécessaire, pour l'or-
ganisation des différentes

courses" ont encore annoncé
les organisateurs, en précisant
que "une trentaine d'arbitres
nationaux ont été réquisition-
nés, pour officier pendant
toute la durée de test-event".

Le président de la FAV  Mo-
hamed Azzoug s'était déplacé
plusieurs fois à Oran au cours
des deux derniers mois, pour
s'enquérir de l'avancement
des préparatifs en vue de ce
test-event. Des visites faites

en présence du DJS d’Oran,
Siafi Yacine, et Nenchekor So-
fiane, membre du Comité
d'organisation des JM, ainsi
qu'Arif Hamza, président de
la Ligue oranaise de voile.

Leurs premières discus-
sions avaient porté sur une
réflexion, ciblant à trouver la
meilleure jonction, en termes
logistiques, entre la station
balnéaire des Andalouses et
le Complexe New Beach.

Les différentes parties
avaient profité de l'occasion
pour évoquer la possibilité de
créer un Centre d'animation
et de promotion des sports
de mer (Cap Mer) sur le littor
al oranais, à partir de l'été
2022, dans le cadre du déve-
loppement et de la vulgarisa-
tion de la discipline.

Le projet a été longuement
débattu entre Azzoug et Salim
Ilès, le président du Comité
des Jeux méditerranéens, qui
s'était "engagé à inscrire le
projet de ce Cap Mer comme
"l'héritage" des prochains Jeux

La 20e édition du semi-marathon de
la Corniche Jijilienne se déroulera dans
la matinée du samedi 3 juillet prochain,
sur une distance réglementaire de 21.097
mètres, a-t-on appris mardi auprès de
la Fédération algérienne d'athlétisme,
coorganisatrice de cette compétition avec
la Ligue locale. "Le parcours de la course
a été mesuré et homologué par la Fédé-
ration. Le départ sera donné à 8h30, à
Afuzar, dans la commune de Laouana,

alors que l'arrivée est prévue devant l'APC
de Jijel" a-t-on indiqué de même source.

La course (messieurs/dames) est ou-
verte à toutes les catégories d'âge, de 18
ans à plus de 60 ans, qu'elles soient li-
cenciées ou non, à la seule condition de
présenter un certificat médical, prouvant
l'aptitude à courir.

Les lauréats auront droit à des ré-
compenses financières, allant de 5000 à
40.000 DA. Pour mettre les athlètes dans

de bonnes conditions, surtout qu'il fera
probablement très chaud le jour de la
course, les organisateurs comptent ins-
taller trois postes de ravitaillement en
eau : au 5e kilomètre, au 10e et au 15e. "Il
est également prévu d'installer un qua
trième poste de ravitaillement à l'arrivée,
mais contrairement aux trois précédents,
ce dernier comportera des denrées ali-
mentaires" ont encore précisé les orga-
nisateurs. 

ATHLÉTISME  - SEMI-MARATHON DE LA CORNICHE JIJILIENNE 
La 20e édition le 3 juillet (Fédération)

L’Ittihad Chabab Ouargla (ICO),
une jeune équipe qui s’est
construit une renommée en cham-
pionnat d'Algérie Excellence de
handball (messieurs), affiche une
grande volonté de continuer à se
maintenir parmi l’élite la saison
prochaine, bien que confronté à
des difficultés financières, selon
ses dirigeants.

Après deux saisons 2017-2018
et 2018-2019 au premier plan, dis-
putant les play-offs, l'ICO a toutefois
marqué le pas en championnat
2019-2020, dont les matchs ont été
gelés à cause du Covid-19, avant
de reprendre il y a une semaine
avec le déroulement des play-offs
pour l'attribution du titre de cham-
pion d'Algérie.

Des play-offs desquels l'ICO est
absent, après avoir bouclé la pre-

mière phase de championnat à la
8e et dernière place de son groupe
avec un petit point. La Fédération
algérienne de handball a, par la
suite, décidé d'annuler la reléga-
tion.

"L’équipe n’a reçu cette saison
que deux subventions de 7 millions
DA et 1,49 million DA, octroyées
par la wilaya et la commune
d’Ouargla respectivement", a af-
firmé à l’APS le président de l'ICO,
Abdelmadjid Bouzid, estimant que
ce tte aide est "insuffisante" au re-
gard des importantes dépenses de
l’équipe, en majorité consacrées
aux coûts et frais de déplacement
dans le cadre du championnat na-
tional.

Devant cette situation, le pré-
sident de l’ICO a vivement sollicité
les autorités locales pour prêter

main-forte et apporter un soutien
financier conséquent aux repré-
sentants d’Ouargla en champion-
nat, qui s’emploient à réaliser des
résultats disproportionnés par rap-
port aux faibles moyens financiers.

Fondée en 1997 pour se lancer
dans le championnat de 1re divi-

sion régionale sous la bannière du
Mouloudia Chabab Rouissat,
l’équipe de handball a obtenu son
accession en 2002 en championnat
de 1re division nationale, avant
d’être rebaptisée en 2010 pour por-
ter l’actuel nom d’Ittihad Chabab
Ouargla avec une représentation

de toute la wilaya, a expliqué M.
Bouzid.

La saison sportive 2013 démarre
plutôt bien pour l’équipe qui s'est
frayée son chemin vers l'Excellence
et s’y est imposée au fil des années,
ce qui lui a permis de prendre part
au championnat arabe des clubs
de handball, organisé en décembre
2018 à Sfax (Tunisie) où elle a été
éliminée en phase de poules.

L’Ittihad Chabab Ouargla a
songé dès 2017 à créer un réservoir
de handballeurs à travers la fon-
dation d’une académie sportive,
regroupant actuellement plus de
400 adhérents en diverses catégo-
ries (benjamins, minimes, cadets,
juniors et seniors) pour développer
cette discipline dans la région et
promouvoir la pratique sportive
en général. 

HAND  - EXCELLENCE - IC OUARGLA 
Une ferme volonté de se maintenir parmi l’élite nationale

Une centaine de véliplanchistes (messieurs et dames) devraient participer au test-event
prévue du 26 au 30 juin courant, au niveau de la station balnéaire des Andalouses (Oran),

et qui servira à préparer les prochains Jeux méditerranéens, prévus dans cette même
ville, en 2022, a-t-on appris mercredi auprès des organisateurs.

ATHLÉTISME  - COUPE D'ALGÉRIE
INTER-CLUBS 
Béjaïa hôte de
l'évènement

La Coupe d'Algérie Interclubs d'athlétisme se dé-
roulera les 1er et 2 juillet prochain, au stade de Souk
El Thénine (Béjaïa), a annoncé mercredi la Fédération
algérienne de la discipline, coorganisatrice de l'évè-
nement avec la Ligue locale. La compétition, qui se
déroulera en trois demi-journées : jeudi (matin /
après-midi) et vendredi (matin) est ouverte à quatre
catégories d'âge, à savoir : celles des U18, U20, Espoirs
et Seniors, ont indiqué les organisateurs, en précisant
que "le dernier délai pour confirmer les engagements
a été fixé au lundi, 28 juin courant, à minuit".

La compétition, dédiée à la mémoire de feu Moulay
Bachir, comportera plusieurs épreuves de course,
de lancer et de saut. 

La Confédération africaine de handball (CAHB) a fixé la
date de la Super Coupe d'Afrique entre l'Etoile Sportive du
Sahel (Tunisie) et le Zamalek d'Egypte, pour le 23 août prochain
à Agadir au Maroc  tandis que le 37e Championnat d'Afrique
des clubs vainqueurs de Coupe se déroulera à partir du 24
août. Le vainqueur de la Super Coupe participera au Mondial
des clubs (Super Globe) qui se déroulera l'année prochaine
en Arabie saoudite. La CAHB avait décidé de reporter à une
date ultérieure, la Supercoupe initialement prévue le 17 mai
dernier à Agadir suite à la décision des autorités marocaines
de fermer les frontières aériennes et à l'annulation de nombreux
vols à destination et en provenance de nombreux pays africains.
Pour rappel, l'Etoile du Sahel avait remporté la dernière

édition de la coupe d'Afrique des vainqueurs de coupe organisée
en 2019 à Oujda au Maroc, en battant Al Ahly d'Egypte (28-24)
tandis que le Zamalek a été sacré champion d'Afrique des
clubs 2019, aux dépens de son compatriote Sporting d'Alexan-
drie (33-31), à Praia (Cap Vert). Pour ce qui est de la coupe des
vainqueurs de coupes, la Confédération africaine avait aupa-
ravant annoncé la liste des 12 clubs ayant confirmé leur parti-
cipation à la compétition masculine, à savoir l'Espérance de
Tunis et CS Sakiet Ezzit (Tunisie), Red Star (Cote d'Ivoire),
Asafa (Sénégal), FA Police (Cameroun), APS (Rwanda), Rokenzo
(Burundais), Kyrikos (Ethiopie), ainsi que deux équipes égyp-
tiennes et deux autres marocaines, en attendant la confirmation
de leurs fédérations respectives. 

HAND
La Super Coupe d'Afrique fixée au 23 août 
et le CACVC le 24 du même mois (CAHB)
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LIGUE 1 (MC ALGER) 
Sanction revue à la baisse
pour Rebiaï (club)

Ainsi, Rebiaï a écopé
d'une ponction de deux
mois de salaire, au lieu
de trois, alors que
l'amende financière est
passée de deux millions
de dinars à un million de
dinars, pour "préjudice à
l'image du club", précise
la même source. 

"Rebiaï est le seul
joueur qui a donné des
arguments qui peuvent
être considérés comme
circonstances allégées",
souligne le MCA dans son
communiqué, sans pré-
ciser si Rebiaï va réinté-
grer ou non l'équipe pre-
mière. 

En revanche, le
"Doyen" a confirmé les
sanctions prises initiale-
ment contre les trois au-
tres joueurs : Toufik Ad-
dadi, Billel Bensaha, et
Walid Allati. 

Le premier nommé est
ainsi suspendu pour six
mois d'entraînement et
de compétition officielle
avec l'équipe première,
rehaussée d'une amende
de deux mill ions de di-

nars (au lieu de trois,
ndlr), plus une ponction
de trois mois de salaire. 

De leur côté, Billel Ben-
saha, et Walid Allati, se-
ront interdits d'entraîne-
ment et privés de com-
pétition officielle jusqu'à
la fin de la saison 2020-
2021. 

Ils devront s'acquitter
d'une amende de 1.5 mil-
lions DA, au lieu de deux
millions, plus une ponc-

tion de trois mois de sa-
laire. Pour permettre à
ces trois joueurs de rester
compétitifs pendant leurs
périodes respectives de
suspension avec les se-
niors, la direction du club
les a autorisés à s'entraî-
ner avec l'équipe "ré-
serve". 

"Au cours de leur au-
dition, les quatre joueurs
ont reconnu les faits qui
leur sont reprochés. 

Leur comportement va
à l'encontre des valeurs
que véhiculent le Mou-
loudia d'Alger, eux qui
doivent donner l'exemple
aux jeunes", souligne le
club algérois. 

Cette vidéo compro-
mettante avait fait le tour
des réseaux sociaux, la
mi-mai dernier, et avait
suscité une grande indi-
gnation, pas uniquement
au sein du Mouloudia. 

Le président du Conseil d'ad-
ministration de la SSPA "Le Doyen"
Amar Brahmia a déclaré mercredi
que sa direction allait renouveler
sa demande pour domicilier le MC
Alger au stade de Douéra, dont les
travaux de réalisation sont en cours. 

"On fera tout pour bénéficier du
stade de Douéra. Nous allons re-
nouveler notre demande pour être
domicilié dans cette enceinte. 

Nous préférons jouer à Douéra
plutôt qu'à Baraki, en raison de sa
proximité avec les fiefs de nos sup-
porters", a-t-il indiqué en confé-
rence de presse à Alger. 

Alors qu'un titre était dans le vi-
seur pour célébrer le 100e anni-
versaire de la création du club,
comme souhaité par ses supporters,
le MCA a échoué sur les trois fonts
: championnat - Coupe de la Ligue
- Ligue des champions. 

Mais pour Brahmia, l'importance
réside plutôt "dans les acquis du
passé". 

"Le MCA s'apprête à boucler 100
ans d'existence, pleins de consé-
crations. Peu d'équipes peuvent
faire ce que le Mouloudia a réalisé
depuis sa création. 

Les supporters souhaitaient un
titre cette saison pour célébrer l'an-
niversaire, mais on ne voit pas les
choses du même angle. 

En tant que dirigeants, la célé-
bration rime avec les sacrifices de
nos aînés, ceux qui ont créé le club
et ceux qui se sont succédé à sa
tête", a ajouté le premier respon-
sable du club algérois. 

Et d'enchaîner : "Le MCA a réalisé
d'excellents résultats, dans toutes
les disciplines. Je suis fier d'appar-

tenir à cette famille. Nous sommes
fiers de ceux qui avaient permis
au club de décrocher sa première
étoile africaine (en 1976, ndlr), à
leur tête Hamid Zouba, à qui on
souhaite prompt rétablissement". 

"Un projet sportif sera soumis à
l'AG en septembre"

Se projetant dans l'avenir du
MCA, Amar Brahmia a révélé l'exis-
tence d'un "projet sportif" qui sera
présenté aux membres de l'Assem-
blée générale (AG) en septembre
prochain. 

"Les résultats sont le degré de
réussite de n'importe quel club. Je
sais que nos supporters ne sont
pas satisfaits du bilan de cette sai-
son, même nous d'ailleurs. Nous
allons chercher à hisser le niveau,
rassembler et mettre fin à la dés-
union. Dans ce sens, nous allons
présenter un projet sportif à l'AG
et aux propriétaires du club, qui
s'étale sur une période de 4 ans. 

L'objectif est de redorer le blason
de ce club". En matière de gestion,
et faisant dans le mea culpa, Brah-
mia a reconnu des "erreurs" com-
mises par le bureau actuel et l'an-
cienne équipe dirigeante. 

"Nous devo ns apprendre de nos
erreurs et celles commises par nos
prédécesseurs. Comme début, nous
allons changer le siège du club, ac-
tuellement on est logés dans une
sorte de grande maison, ce qui est
inacceptable. On n'est pas ici pour
nos intérêts personnels, tout le
monde doit rendre des comptes
pour son rôle. 

Les conditions actuelles ont for-
cément des explications, mais il
faut l'admettre : on n'a pas été à la
hauteur de ce club". 

Enfin, Brahmia est revenu sur
la situation financière du club :
"Mon prédécesseur (Abdenacer Al-
mas, ndlr) avait bénéficié de 20
milliards de centimes pour gérer
le club. 

Le MCA n'est pas comme les au-
tres, tout ce qui se dit concernant
un prétendu octroi d'un gros budget
est faux. La plupart des clubs ont
leurs propres terrains d'entraîne-
ment, contrairement au Mouloudia,
chose qui nous oblige à payer des
factures pour s'entraîner à Aïn Bé-
nian et jouer au stade du 5-Juillet".
"Nous allons faire en sorte d'en
finir avec les trous financiers, et
avec la plus grande rigueur. Pour
commencer, on doit étudier de
nouveau les anciennes factures.
Nous allons nous opposer ferme-
ment à celui qui ose falsifier des
documents pour remplir ses
poches".

La commission de recours du MC Alger (Ligue 1 algérienne de football), a revu à la
baisse la sanction infligée au milieu de terrain Miloud Rebiaï, dans l'affaire dite de
"la vidéo", qui avait montré ce joueur en compagnie de trois de ses coéquipiers, en
train de faire la fête dans une boite de nuit, a indiqué le club algérois, mardi sur sa
page officielle Facebook. 

INTER-LIGUES 
Le WA Mostaganem en
stage à Oran en
prévision de la "Finale"
du groupe Ouest

Le WA Mostaganem a entamé à Oran un stage bloqué
depuis mardi en prévision de son match barrage face
au GC Mascara, prévu lundi prochain au stade Ahmed-
Zabana d’Oran, avec comme enjeu l'accession en Ligue
deux de football que les gars de "Mosta" ont quitté depuis
deux décennies. 

A la tête de la barre technique du WAM l'intersaison,
Salem Laoufi a dit axer son travail au cours de ce re-
groupement sur "la récupération et l’aspect psycholo-
gique". 

"Comme il s’agit du dernier match de la saison, nous
n’avons pas à effectuer un gros travail sur le plan physique. 

Les joueurs ont surtout besoin de récupération pour
arriver au jour J dans une meilleure forme physique
après tous les efforts déployés au cours du championnat",
a déclaré l'ex-driver de l’ASM Oran à l’APS. 

"Outre la récupération, on travaille énormément sur
le plan psychologique. 

On essaye de mettre les joueurs dans les meilleures
dispositions mentales et leur enlever une éventuelle
pression inutile qui pourrait leur jouer un mauvais
tour", a-t-il ajouté. 

Le WAM, qui a accédé cette saison en Inter-ligues,
table sur une de uxième montée de rang. 

Il a affiché ses ambitions dès le début de cet exercice,
et ce, en dominant de la tête et des épaules la poule 1 du
groupe Ouest, assurant son passage au match barrage
avant quatre journées de la fin du championnat. 

Concernant le choix porté sur la ville d’Oran pour
accueillir le regroupement de l’équipe, Laoufi a précisé
que ce choix a été dicté par le fait que la "finale" du
groupe Ouest soit domicilié au stade Ahmed-Zabana. 

"Nous en profitons pour effectuer des séances d’en-
traînement sur le terrain du match barrage afin de per-
mettre aux joueurs de s’y adapter et y prendre leurs re-
pères", a-t-il expliqué. C’est dans cette optique d’ailleurs
que le WAM a affronté en amical l’IRB El Kerma (Ligue
2) mardi sur la pelouse synthétique du stade Zabana,
un match soldé par nul (2-2).

INTER-RÉGIONS 
JS Bordj Ménaïel - JSD
Jijel en ouverture des
finales d'accession

Le match JS Bordj Ménaïel - JSD Jijel (Centre-Est),
prévu jeudi (17h00) au stade 20-Août-1955 d'Alger, ouvrira
le bal des finales pour déterminer les champions de
chacun des six groupes composant le Championnat in-
ter-régions de football qui accèderont la saison prochaine
en Ligue 2. Cette première finale sera suivie par celle
du groupe Sud-Est, opposant l'US Souf à l'IRB Ouargla
samedi (17h00), également au stade du 20-Août de la
capitale. La 3e finale, prévue dimanche (17h00) au stade
du 8-Mai-1945 de Sétif, mettra aux prises HAMRA Annaba
à l'US Tébessa pour le compte du groupe Est. Pour
l'Ouest du pays, les finales débuteront lundi prochain
par le match GC Mascara - WA Mostaganem au stade
Ahmed-Zabana d'Oran, avant celui du groupe Centre-
Ouest entre l'USMM Hadjout et l'Entente Sour el Ghozlane,
mardi au stade 20-Août-1955 d'Alger. La finale du groupe
Sud-Ouest mettra aux prises le NRB Fenoughil au cham-
pion du groupe "Sud-Ouest F1" qui sera connu à l'issue
de la dernière journée de championnat prévue ce mer-
credi. La Ligue inter-régions de football (LIRF) a indiqué
que toutes les finales se jou eront à huis clos dans le
respect du protocole sanitaire anti-Covid. 

Programme des finales du Championnat inter-régions
de football :
Groupe Centre-Est / Jeudi 24 juin :
20-Août-1955 (Alger) : JS Bordj Ménaïel - JSD Jijel (17h00)
Groupe Sud-Est / Samedi 26 juin :
20-Août-1955 (Alger) : US Souf - IRB Ouargla (17h00)
Groupe Est / Dimanche 27 juin :
8-Mai-1945 (Sétif) : HAMRA Annaba - US Tébessa (17h00)
Groupe Ouest / Lundi 28 juin :
Chahid Ahmed-Zabana (Oran) : GC Mascara - WA Mos-
taganem (17h00)
Groupe Centre-Ouest / Mardi 29 juin :
20-Août-1955 (Alger) : USMM Hadjout - E. Sour el Ghozlane
(17h00)
Groupe Sud-Ouest / Mercredi 30 juin :
20-Août-1955 (Alger) : Champion Gr. Sud-Ouest F1 - NRB
Fenoughil (17h00).

LIGUE 1 - MC ALGER 
Brahmia : "On fera tout pour bénéficier 
du stade de Douéra" 
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L'Argentine
célèbre les 
35 ans du "but 
du siècle" de
Maradona contre
l'Angleterre

Les Argentins ont célébré mardi les
35 ans du "but du siècle", marqué contre
l'Angleterre lors du Mondial-1986 au
Mexique par le légendaire Diego Ma-
radona décédé en novembre à l'âge de
60 ans. 

Sous le mot-dièse "îGritaloporD10s
!" ("Crie pour Diego, le N10"), la Fédé-
ration argentine de football (AFA) a
invité les supporters de l'Albiceleste à
passer à 16H09 (19H09 GMT) précises
la bande-son du commentateur du
match, elle aussi historique, et à célébrer
Maradona lorsque le ballon rentre dans
les cages. 

Alors que dans les mémoires perdure
la fameuse "main de Dieu", comme le
malicieux capitaine a lui-même baptisé
son premier but lors de ce match, les
Argentins mettent l'accent sur le
deuxième, lorsque, parti de la moitié
de terrain, Diego Maradona a marqué
le but victorieux (2-1) après avoir dribblé
six joueurs anglais, dont le gardien. 

Les supporters étaient également in-
vités à raconter ce but sur les réseaux
sociaux et à montrer les tatouages, très
populaires en Amérique du sud, qu'il a
induit ou toute autre allusion à ce mo-
ment mémorable pour l'Argentine qui
n'a plus remporté de titre mondial de-
puis. 

Ce quart de finale de la Coupe du
monde au Mexique avait également une
connotation diplomatique pour les Ar-
gentins qui l'ont vécu comme une re-
vanche sur l'Angleterre après la défaite
en 1982 dans la guerre des îles Ma-
louines, au large de l'Argentine, au
cours de laquelle 648 soldats argentins
et 255 britanniques sont morts. 

EURO
Le classement
des buteurs
après les
matches de
mardi

3 buts: Cristiano Ronaldo (Portugal),
Lukaku (Belgique), Schick (République
tchèque), Wijnaldum (Pays-Bas)

2 buts: Depay (Pays-Bas), Dumfries
(Pays-Bas), Immobile (Italie), Locatelli
(Italie), Perisic (Croatie), Poulsen (Da-
nemark), Shaqiri (Suisse), Sterling (An-
gleterre), Yaremchuk (Ukraine), Yar-
molenko (Ukraine)

1 but: Alioski (Macédoine du Nord),
Alvaro Morata (Espagne), Arnautovic
(Autriche), Baumgartner (Autriche),
Christensen (Danemark), Damsgaard
(Danemark), De Bruyne (Belgique),
Dzyuba (Russie), Embolo (Suisse), Fiola
(Hongrie), Forsberg (Suède), Gosens
(Allemagne), M. Gregoritsch (Autriche),
Griezmann (France), Guerreiro (Por-
tugal), Havertz (Allemagne), T. Hazard
(Belgique), Insigne (Italie), Jota (Por-
tugal), Kahveci (Turquie), Lainer (Au-
triche), Lewandowski (Pologne), Linetty
(Pologne), Mæhle (Danemark), McGre-
gor (Ecosse), Meunier (Belgique), Al.
Miranchuk (Russie), Modric (Croatie),
Moore (Pays de Galles), Pandev (Macé-
doine du Nord), Pessina (Italie), Poh-
janpalo (Finlande), Ramsey (Pays de
Galles), Roberts (Pays de Galles), Sefe-
rovic (Suisse), Skriniar (Slovaquie), Vla-
sic (Croatie), Weghorst (Pays-Bas).

APS

LIGUE 1 - JS SAOURA 
Dix jours d'indisponibilité pour Messaoudi

Transfert : le Brésilien Marlon signe pour cinq ans 
au Shakhtar Donetsk

Le défenseur brésilien
Marlon s'est engagé mardi
pour cinq ans avec le club
ukrainien du Shakhtar Do-
netsk, suivant les pas de son
ancien entraîneur à Sassuolo
Roberto De Zerbi, qui a rejoint
le club libre en fin de saison.

"Je suis très heureux. C'est
un grand honneur pour moi
de signer un contrat avec le
Shakhtar", a déclaré Marlon
dans une interview publiée
sur le site du club. 

"Le club a les mêmes ob-
jectifs et la même vision que
moi. Je suis venu ici pour aider
et faire partie de l'équipe", a-
t-il ajouté. Le Shakhtar n'a

pas révélé le montant du
transfert, mais les médias lo-
caux rapportent une transac-
tion d'au moins 12 millions
d'euros, ce qui ferait de Mar-
lon la recrue la plus chère du
club depuis le début du mer-
cato. Marlon, défenseur cen-
tral de 25 ans, évoluait à Sas-
suolo depuis 2018 après avoir
peiné à s'imposer au FC Bar-
celone, qui l'avait recruté à
Fluminense, son club forma-
teur, en 2016. Il rejoint au
Shakhtar le milieu de terrain
brésilien Pedrinho et l'atta-
quant burkinabé Lassina
Traore, arrivés dans le club
après la nomination de Ro-

berto De Zerbi le mois der-
nier. L'Italien tente de const
ruire un effectif à même de
produire son style de football
offensif, pour redorer le bla-

son du Shaktar Donetsk, qui
a perdu le titre de champion
d'Ukraine au profit de son
grand rival, le Dynamo Kiev
cette saison. 

Le meilleur buteur du
championnat (17 buts)
s'est blessé lors du der-
nier match disputé à do-
micile samedi face à la
JSM Skikda (3-0), dans
le cadre de la 26e journée
de la compétition.

Messaoudi (23 ans)
"suivra ensuite une pé-
riode de rééducation,
avant son retour à la
compétition, en vue du
reste de la saison", pré-
cise la même source.

Le natif de Sour El-
Ghozlane (wilaya de
Bouira) avait déjà
contracté une blessure

en mai dernier au niveau
de l'adducteur qui l'a
éloigné de la compéti-
tion pour une durée de
deux semaines.

Véritable révélation
de la saison, Messaoudi
compte quatre buts
d'avance sur son pour-
suivant direct Mohamed
Amine Amoura (ES Sé-
tif ), au classement des
buteurs de la Ligue 1, et
six sur le trio Samy
Frioui (MC Alger), Hi-
cham Khalfallah (O. Mé-
déa puis CR Belouizdad)
et Amir Sayoud (CR Be-
louizdad) avec 11 réali-

sations pour chaque
joueur.

Les deux premiers au
classement des buteurs
avaient offert la victoire
à l'équipe nationale A',
composée de joueurs lo-
caux, jeudi face à
l'équipe première du Li-
beria (5-1), en match
amical disputé au nou-
veau stade d'Oran.
Amoura s'est distingué
de fort belle manière en
signant un quadruplé,
alors que Messaoudi a
conclu le festival offensif
en transformant un pe-
nalty.

Un policier a été reconnu
mercredi coupable par la jus-
tice britannique de l'homicide
involontaire de l'ancien foot-
balleur professionnel Dalian
Atkinson, mort en 2016 après
avoir subi une décharge de
taser de 33 secondes. 

Dalian Atkinson, qui a no-
tamment évolué à Aston Villa
dans les années 1990, est mort
en août 2016 à l'âge de 48 ans
après avoir reçu une décharge
de pistolet à impulsion élec-
trique infligée par la police,
à Telford, à la suite d'un inci-
dent près du domicile de son

père. Un policier de 43 ans,
Benjamin Monk, avait été in-
culpé pour meurtre. 

Après plus de 18 heures de
délibération, les jurés d'un
tribunal de Birmingham (cen-
tre de l'Angleterre) l'ont jugé
à l'unanimité innocent de
meurtre mais coupable d'ho-
micide involontaire. 

Le policier a affirmé qu'il
avait pris peur alors qu'At-
kinson était apparemment la
proie d'une crise de démence,
proférait des menaces de mort
et avait brisé une porte en
verre près de la maison où il

avait passé son enfance à Tel-
ford, à une quarantaine de
kilomètres de Birmingham. 

Lors du procès, la repré-
sentante du parquet, Alexan-
dra Healy, avait estimé qu e
le déroulement des faits mon-
trait que l'agent "n'agissait
pas sous le coup de la légitime
défense". 

Il "a continué à appuyer
sur la détente pendant plus
de six fois la longueur de la
phase de cinq secondes re-
commandée", a-t-elle déclaré. 

Dalian Atkinson avait com-
mencé sa carrière dans le club

d'Ipswich Town, avant de se
faire connaître sous les cou-
leurs de Sheffield Wednesday,
en 1989. L'attaquant était alors
parti à la Real Sociedad, en
Espagne, avant de revenir en
Angleterre, cette fois à Aston
Villa. Il avait inscrit le premier
but du club en Premier
League, le 15 août 1992, et avait
remporté la récompense du
but de l'année lors de cette
même saison 1992-1993. 

Il avait par la suite joué à
Fenerbahçe, en Turquie, en
Arabie saoudite et en Corée
du Sud. 

ANGLETERRE - MORT DE L'EX-FOOTBALLEUR ATKINSON
Un policier reconnu coupable 

Les caisses du GC Mascara ont été
renflouées par une somme avoisinant
les 3 millions de dinars, à quelques jours
de son match barrage contre le WA Mos-
taganem, prévu lundi à Oran, pour ac-
céder en Ligue deux de football. 

Cet apport, qui constitue une contri-
bution de la part de certains opérateurs
économique de la ville, a été attribuée à
la direction du club dans l’optique de
motiver ses joueurs en vue du rendez-
vous décisif, a indiqué à l’APS, l’entrai-
neur du GCM Abdelkader Besseghir. 

Ce dernier, qui est à sa première ex-
périence à la tête des seniors, a réussi à
propulser le "Ghali" à la première place
du classement de la poule B du groupe

Ouest du championnat de l’Inter-ligues,
décrochant par là-même le billet donnant
accès à la "finale" de l’Ouest. 

Le jeune technicien ne veut toutefois
pas s'arrêter en si bon chemin, espérant
aller au bout de ses ambitions en menant
le club de sa ville natale en Ligue 2, un
palier qu’il a quitté il y’a deux saisons. 

"Il est temps que le GCM, sacré cham-
pion d'Algérie en 1984, retrouve son lus-
tre d’antan. 

Nous tablon s énormément sur le
match barrage face au WAM pour réussir
notre premier objectif, à savoir retrouver
le deuxième palier dès le prochain exer-
cice", a-t-il ajouté. 

S’agissant des préparatifs du rendez-

vous de lundi, il a fait savoir qu’il a pro-
grammé un regroupement à Aïn Te-
mouchent où ses capés vont séjourner
avant de rallier Oran la veille du match. 

Conscient de la difficulté de la ren-
contre, l’ancien joueur du MC Alger, de
l’USM Alger et d’autres clubs de l’élite,
a poursuivi qu’il faisait "entière
confiance" à ses joueurs pour relever le
défi. 

Amine Besseghir a aussi salué le geste
des autorités locales, à leur tête le wali
de Mascara, qui ont organisé, lundi passé,
une cérémonie en l’honneur de son
équipe pour la motiver avant d’affronter
le champion de la poule A.

INTER-LIGUES (MATCH BARRAGE) 
Les caisses du GC Mascara renflouées avant d'affronter
le WA Mostaganem 

L'attaquant international A' de la JS Saoura, Billel Messaoudi, blessé, sera obligé de s'éloigner
des terrains pendant dix jours, a annoncé le club pensionnaire de la Ligue 1 de football,
mercredi sur sa page officielle Facebook.



Adam Ounas, auteur d'une
deuxième partie de saison 2020-
2021 réussie, a relancé sa côte
sur le marché des transferts.
Toujours sous contrat avec le
Napoli, l'international algérien
pourrait rebondir du côté
d'une prestigieuse écurie
de Serie A. 
Feuilleton Ounas, episode 20. Après sa bonne
deuxième partie de saison à Crotone, avec
qui il a inscrit 4 buts et délivré 3 passes déci-
sives en 15 matches, l’ailier algérien est an-
noncé dans différents clubs. Ainsi, le Genoa,
le Torino, Besiktas ou même Naples via l'arri-
vée du nouveau coach Spalletti, tous auraient ex-
primé leur intérêt pour le joueur formé aux Girondins de Bor-
deaux. La nouvelle piste d'Ounas est très séduisante. En effet,
ce serait désormais au tour du Milan AC d'Ismaël Bennacer
de noter le nom d'Adam Ounas comme l'a annoncé le jour-
naliste réputé Gianluca Di Marzio.
Pour autant, Ounas ne serait que le plan B du Milan AC,
qualifié pour la prochaine Ligue des Champions et qui
miserait avant tout sur Amine Adli, joueur offensif de
Toulouse. Si Adli se dirige vers l'Olympique de Mar-
seille, il serait ainsi très probable de voir les milanais
passer à l'offensive pour Ounas. Toujours selon Di
Marzio, Naples demanderait 10 à 15 millions d’euros
pour Ounas, une somme élevée compte tenu du fait
que le contrat de l’algérien prend fin en juin 2022.

Le marché estival ouvre bientôt ses portes.
Une occasion pour les Reds de se renforcer et
de relever la tête après une saison délicate.
Du côté de l’Atlético Madrid, Saul Ni-
guez devrait faire ses valises et laisser
un trou béant au milieu de terrain. Les
Colchoneros se lancent sur Naby Keïta
tout comme le RB Leipzig.
Débarqué chez les Reds en juillet
2018 en provenance du RB Leipzig
pour 60 millions d’euros, Naby
Keïta déçoit sous les ordres de
Jürgen Klopp. Le Guinéen n’a
joué que 16 petites rencontres
cette saison ce qui fait de lui
un fusible idéal. Les dirigeants
de Liverpool souhaite s’en dé-
barrasser afin de pouvoir réinvestir
dans des arrivées d’un autre calibre.

MAN UTD :
PAU TORRES

COMME
PLAN B ?

Sur ce mercato d'été, Manchester United
se trouve à la recherche d'un ou plusieurs
renforts au poste de défenseur central.
Depuis plusieurs semaines, le vice-champion
d'Angleterre piste Raphaël Varane (28 ans,

31 matchs et 2 buts en Liga cette
saison), mais le Real Madrid attend

encore une décision définitive de
l'international français concer-

nant une éventuelle prolon-
gation de son contrat, qui
court jusqu’en juin 2022.

D'après les informa-
tions du journaliste de

The Guardian Fabri-
zio Romano ce
mardi, les Red De-
vils pensent éga-
lement au joueur
de Villarreal Pau
Torres (24 ans,
33 matchs et 2
buts en Liga
cette saison).
Pour autant,
l'Espagnol in-
carne un dos-
sier complexe

en raison du tarif
réclamé par le récent vainqueur de la

Ligue Europa : 65 millions d'euros, soit le
montant de sa clause libératoire.

Juventus Turin : intérêt
confirmé pour Bakker !

Michel Bakker pourrait bien rejoindre la Juventus Turin.Juventus Turin : in-

térêt confirmé pour Bakker (PSG) ! Annoncé il y a quelques heures dans

le viseur de la Juventus Turin, le latéral gauche du Paris Saint Germain

Mitchel Bakker serait bien ciblé par le club transalpin.

En effet, Mirko Di Natale, le journaliste de Tutto Juve, a confirmé lors d’un

entretien accordé à la chaîne Youtube Colpo Gobbo un intérêt des Bianco-

nero pour le Néerlandais qui est en manque de temps de jeu. « Pour le mo-

ment, aucun intérêt de la Juventus pour Dumfries, il y en a plus pour Bakker. Le

joueur veut plus jouer et Raiola veut lui trouver un club.» Reste à

savoir si une offre sera transmise désormais.

Milan a changé d'avis. Après
s'être mis d'accord avec Oli-
vier Giroud (34 ans, 31 appari-
tions et 11 buts toutes com-
pétitions cette saison) sur un
bail de deux ans avec un

salaire annuel net estimé
à 4 M€, la formation ita-
lienne a demandé à
l'attaquant de se libérer
de son contrat avec les

Blues, lui qui a récemment
prolongé jusqu'en 2022. Mais les choses ne
vont visiblement pas assez vite pour les Ros-
soneri qui ont, selon les informations du très

fiable Fabrizio Romano, directement
contacté leurs homologues londoniens pour

négocier la sortie du Français. Selon notre
confrère, qui collabore notamment avec Sky Sport
Italia ou encore The Guardian, les Milanais en ont
profité pour se renseigner sur Hakim Ziyech,
comme nous vous l'expliquions plus tôt ce mer-
credi, mais aussi Tiémoué Bakayoko, déjà prêté

par les Londoniens en 2018-2019.
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MILAN SUR LES
TRACES DE ZIYECH 

Hakan Calhanoglu parti à l'Inter, le Milan
AC espère recruter un meneur de jeu de ta-

lent pour son retour en Ligue des Champions.
Selon la Sky, le club lombard suit de très près

la situation d'Hakim Ziyech (28 ans, 39
matchs et 6 buts toutes compétitions cette
saison). Pas totalement satisfait du côté de

Chelsea, où Thomas Tuchel l'utilise avec par-
cimonie, le milieu offensif marocain ne serait
pas contre un départ des Blues. Reste à sa-

voir si le club anglais est prêt à laisser partir le
Lion de l'Atlas, recruté à l'Ajax pour 40 mil-

lions d'euros.
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Milan négocie
pour Giroud

Les Colchoneros
se lancent
sur Naby Keïta

ADAM OUNAS,
PLAN B DU
MILAN AC?



Le ministre des Affaires étran-
gères, Sabri Boukadoum, a souligné
mardi le rôle important des pays non-
alignés dans les efforts internationaux
visant à résoudre le conflit israélo-pa-
lestinien, réaffirmant le soutien in-
conditionnel de l'Algérie à la lutte du
peuple palestinien jusqu'au recouvre-
ment de son indépendance.

"Nous sommes fermement
convaincus que les pays non alignés,
en raison de leur poids politique et di-
plomatique, peuvent et doivent jouer
un rôle important dans les efforts in-
ternationaux visant à s'attaquer à la
source sous-jacente du conflit et à
faire respecter la légalité internatio-
nale", a déclaré M. Boukadoum lors de
son intervention par visio-confé-
rence, à la réunion ministérielle du
Comité Palestine du Mouvement des
non-alignés (MNA). M. Boukadoum a
réaffirmé que "l'Algérie continuera
d'apporter son soutien inconditionnel
au peuple palestinien jusqu'à ce qu'il
puisse enfin réaliser ses aspirations
légitimes et ses droits inaliénables
dans son Etat indépendant de Pales-
tine, avec Al-Qods Al-Sharif pour ca-
pitale", rappelant, par la même, que le
groupe MNA a toujours été un ardent
défenseur de tous les peuples vivant
sous l'occupation. "Notre soutien à la
cause de la Palestine est en effet la tra-
duction de notre engagement de

longue date envers les valeurs portées
par les pères fondateurs de notre
Mouvement, et notamment parce
qu'il s'agit d'une cause juste", a-t-il ex-
pliqué, invitant, à ce titre, le mouve-
ment à agir de manière décisive au
Conseil de sécurité de l'ONU, afin de
contribuer de manière significative à
promouvoir efficacement les points
de vue du groupe au sein du Conseil.

Par ailleurs, le chef de la diploma-
tie algérienne a appelé le Conseil de
sécurité de l'ONU et le Quatuor inter-
national (UE, Russie, Etats-Unis,
ONU) à renouveler leur engagement
dans une approche fondée sur les
droits, afin de créer l'atmosphère et
les conditions appropriées pour la re-
prise du processus de paix, conformé-
ment aux résolutions pertinentes de
l'ONU.

"Il est manifestement grand temps
que la communauté internationale
assume ses responsabilités envers le
peuple palestinien", a-t-il soutenu, se
disant convaincu qu'il n'y aura "au-
cune perspective de solution durable
à la question palestinienne sans que
la communauté internationale, en
particulier le Conseil de sécurité, ne
prenne une position ferme et coura-
geuse pour mettre fin à l'occupation
des territoires pale stiniens et permet-
tre au peuple palestinien d'exercer
son droit inaliénable à l'autodétermi-

nation".
A ce propos, M. Boukadoum a rap-

pelé que le cœur du problème réside
précisément dans l'occupation des
territoires palestiniens ainsi que dans
le maintien du statut d'impunité ac-
cordé de manière flagrante à la puis-
sance occupante (entité sioniste),
estimant que la tenue de cette réu-
nion, bien que dépassée par les événe-
ments, démontre de la solidarité du
mouvement avec la Palestine et offre
une bonne occasion de réfléchir col-
lectivement au dernier épisode
d'agressions commises par l'occupant
sioniste contre le peuple palestinien
dans la bande de Ghaza assiégée et la
ville d'El-Qods occupée (Cheikh Jar-
rah et Bab al-Amoud).

"Il est du devoir, moral et juri-
dique, de la communauté internatio-
nale de protéger les civils sous
occupation. Nous ne pouvons rester
silencieux lorsque des crimes de
guerre et des violations délibérées du
droit international et bien sûr du droit
international humanitaire sont com-
mis", s'est-il indigné.

Cette session qui s'est tenue à la de-
mande de la République d'Azerbaid-
jan vise à réaffirmer la ferme position
des pays non-alignés et leur soutien
aux droits légitimes du peuple pales-
tinien ainsi que leur solidarité perma-
nente.
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Boukadoum prend part à la réunion
ministérielle du Comité sur la Palestine 

du Mouvement des pays non-alignés

Dans son intervention,
M. Boukadoum a salué "la
résistance du peuple pales-
tinien", réaffirmant à ce
propos "le soutien incondi-
tionnel de l'Algérie pour le
recouvrement de ses droits
inaliénables à l'autodéter-
mination et l'établissement
de son Etat indépendant
avec El-Qods pour capitale,
et ce conformément à la lé-
galité internationale et aux
résolutions onusiennes y
afférentes", précise le mi-
nistère dans un communi-
qué.

A ce titre, M. Bouka-
doum a affirmé que "l'es-
sence de la cause
palestinienne réside préci-
sément en l'occupation des

territoires palestiniens et
en l'impunité dont jouit
l'occupant", ajoutant que
"toute solution définitive
doit garantir le traitement
de ces deux probléma-
tiques".

Tenue à la demande de

la République démocra-
tique d'Azerbaïdjan, chef
du bureau de coordination
du mouvement, cette réu-
nion vise à soulig ner les
positions inébranlables des
pays non-alignés et leur
soutien aux droits légitimes

du peuple palestinien, ainsi
que leur solidarité perma-
nente avec le peuple pales-
tinien face aux agressions
brutales et systématiques
visant son existence dans
ses territoires".

Au terme des travaux,
une déclaration a été adop-
tée, dans laquelle les pays
du Mouvement des non-ali-
gnés ont exprimé leur sou-
tien et solidarité avec le
peuple palestinien, appe-
lant tous les acteurs inter-
nationaux à œuvrer pour la
relance du processus de
paix en vue de parvenir à
un règlement définitif et
juste de la question palesti-
nienne.

SAHARA OCCIDENTAL
Le groupe de Genève

organise une conférence
sur l'autodétermination

des Sahraouis

Le Groupe de Genève a prévu hier une conférence de
haut niveau sur le droit du peuple sahraoui à l'autodé-
termination et les causes profondes de l'échec de l'orga-
nisation des Nations unies à mettre en œuvre son plan
de règlement du conflit du Sahara occidental.

Sous le thème "le droit du peuple sahraoui à l’autodé-
termination", cette conférence sera l'occasion pour les
panélistes, d'aborder les causes profondes de l’échec des
Nations unies à résoudre définitivement la question sah-
raouie de façon à permettre aux Sahraouis de disposer
d’eux-mêmes et de discuter de la voie à suivre en vue de
relancer le processus des négociations, à l'arrêt depuis
2019. Prendront part à cette conférence, notamment le
représentant permanent de Timor-Leste auprès de
l'ONU et les organisations internationales à Genève, M.
Francisco Dionisio Fernandes, et le représentant perma-
nent de l'Afrique du Sud à Genève, M. Mxolisi Nkosi.
Dans la liste des participants, figurent également la ju-
riste, membre de la Commission de l'ONU chargée de
l'identification pour le référendum au Sahara occidental,
Mme Katlyn Tomas, l'ancienne responsable des Affaires
politiques aux Nations-Unies, Carmen Johns et l'ancien
chef de la Mission des Nations unies pour l'organisation
du référendum au Sahara occidental (Minurso), Fran-
cesco Bastagli. Le représentant du Front Polisario en Eu-
rope et auprès de l'Union européenne (UE), Oubi
Bouchraya Bachir participera également à cette rencon-
tre. Inscrit depuis 1966 sur la liste des territoires non au-
tonomes, et donc éligible à l'application de la résolution
1514 de l'Assemblée générale de l'ONU portant déclara-
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et peuples
coloniaux, le Sahara occidental est la dernière colonie en
Afrique, occupé depuis 1975 par le Maroc, soutenu par la
France.

Soutien inconditionnel de l'Algérie au peuple palestinien

La Direction générale
des Douanes (DGD)  a dépê-
ché une commission d'en-
quête pour s'enquérir des
circonstances du tournage
d'une vidéo relayée sur les
réseaux sociaux relative à la
plainte d'un voyageur sur ce
qu'il aurait subi lors du
contrôle douanier de son
bagage au niveau de l'Aéro-
port internationale d'Alger
"Houari Boumediene",

a indiqué mardi dans un
communiqué la direction
de l'Information et de la
communication de ce corps.
Suite à une vidéo relayée sur
les réseaux sociaux relative
à la plainte d'une personne
se présentant en tant que
voyageur entré via l'Aéro-
port international d'Alger
"Houari Boumediene", ac-
tuellement en confinement,
sur ce qu'il aurait subi lors
du contrôle douanier de son
bagage personnel, les ser-

vices de la DGD ont dépêché,
immédiatement, une com-
mission d'enquête pour
s'enquérir des tenants et
aboutissant de cette affaire,
précise le communiqué.

Faisant état de "la prises
des mesures administra-
tives conservatoires néces-
saires", la même source
assure que "les services des
Douanes algériennes, veil-
lent à travers tous les postes
frontaliers à ga rantir un
Service public douanier
professionnel à tous leurs
usagers dans le respect,
strict et total, des disposi-
tions légales et réglemen-
taires en vigueur". Les
mêmes services mettent en
avant leur "attachement
permanant, à travers les dif-
férents supports officiels de
communication, à répondre
de manière efficiente aux
préoccupations des usa-
gers". 

DOUANES 
Une commission d'enquête
sur les circonstances d'une

vidéo relayée sur les
réseaux sociaux

Le ministre des Affaires étrangères, Sabri Boukadoum a pris part mardi par visiocon-
férence aux travaux de la réunion ministérielle du Comité sur la Palestine du Mouve-

ment des Non-alignés, a indiqué un communiqué du ministère.

LIBYE
Début des travaux de la conférence de "Berlin 2" 

sur la Libye 
Les travaux de la

deuxième conférence
de  Berlin sur la Libye
ont débuté, mercredi
après-midi dans la ca-
pitale  allemande, avec
une large participation
libyenne, internatio-
nale et  onusienne. 

Le chef de la diplo-
matie allemande,
Heiko Maas et le chef
du gouvernement  de
transition libyenne,
Abdelhamid Debeibah
ont annoncé l'ouver-

ture des  travaux de
cette conférence au
siège du Ministère alle-
mand des Affaires
étrangères à Berlin
avec la participation de
représentants de 20
pays et  organisations
internationales. 

La Conférence de
Berlin 2 débattra de
plusieurs thèmes im-
portants à  l'instar du
retrait des mercenaires
étrangers, de la réunifi-
cation de  l'institution

militaire libyenne et
des élections générales
du 24 décembre. 

Elle sera également
une opportunité pour
évaluer le processus
politique en  cours
marqué notamment
par la mise en place de
nouvelles autorités par
le  Forum de dialogue
politique libyen
(FDPL).

Au sujet du retrait
des forces et des mer-
cenaires étrangers, les

participants auront à
débattre de plusieurs
initiatives et plans pré-
sentés  jusque-là à la
fois par les autorités li-
byennes, l'ONU et  des
pays tiers.

Ils auront à trancher,
notamment  entre l'op-
tion du retrait total de
tous  les mercenaires,
réclamée par les auto-
rités libyennes et
l'ONU, et l'option  du
retrait  par étapes dé-
fendue par la France. 
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